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"Resutoe 

L'6volution des pratiques culturelles des Fran^ais dans le domaine 
musical induit de nouveaux besoins documentaires. L'§tat actuel des 
bibl iotheques fran<;aises ne permet pas d'y repondre et accentue les 
disparites r6gionales. La'creation d'un reseau de mediathdques 
musicales publiques sur 1'ensemble du territoire necessite une mise en 
commun des ressources existantes et la collaboration des biblioth&ques 
puoliques et des conservatoires. Elle ̂ implique la mise en oeuvre d'une 
politique concertee au sein du Ministere de la Culture en coordinaticn 
avec les collectivitds locales. 

Abstract 

The evolution of French cultural practices in the field of music 
induces new needs for documentation, The actual state of French 
iioraries cannot satisfy them and eiaphasizes tke disparity between 
regions. The creation of a public music 1ibraries network in the 
country requires the sharing of existing ressources and collaboration 
between public libraries and music schools. It implies for the 
Jtinistry of Culture the implementation of a concerted policy in 
coordination with the local comraunities. 
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AVAIT-PROPOS 

La Direction du Livre et de la Lecture et la D.B.M. I.S.T, 

soucieuses d'6valuer la place de la musique dans les bibliotheques 

publiques frangaises, chargeaient en 1986 un professionnel de ces 

institutions d'une mission d'§tude sur le terrain. Les resultats de 

1'enquete, publies 1'ann6e suivante1, permettaient de dresser un etat 

des lieux assez pessimiste et mettaient en relief 1'attitude negative 

de nombreux bibliothdcaires sur cette question. 

II semble que la situation ait considerablement 6volue depuis 

trois ans. L'ouverture ou la mutation de quelques etablissements 

"pilote" et leurs premiers resultats, tout a fait satisfaisants. 

attestent de 1'importance croissante de ce domaine. Le developpemenet 

parallele des bibliotheques de conservatoire et les tentatives de 

cooperation entre ces differents 6tablissements sont eux aussi 

significatifs. L'organisation progressive de la profession, qui se 

manifeste par la multiplication d'associations specialisees, de 

journdes d'etude et de congres, mais egalement par la remise en cause 

de la formation, atteste du changement de mentalite des 
J 

bibliothecaires traditionnels. Enfin, les tentatives recentes de 

collaboration entre la Direction de la Musique et de la Danse et la 

Direction du Livre et de la Lecture sur des projets concernant les 

fonds musicaux des bibliotheiques semblent tout a fait encourageantes 

pour 1'avenir. 
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II 6tait donc souhaitable, a la lumidre de ces nouvelles donnees, 

de faire le point de la situation. Les chiffres publies cette annee 

par le Departement des etudes et de la prospective du Ministere de la 

Culture et de la Connaunication sur l'evolution des pratiques 

culturelles des Frangais apportaient des el6ments' d'evaluation 

supplimentaires, permettant d'envisager pour le futur la place 

croissante qu'y tiendrait la musique et ses repercussions possibles 

sur les besoins du public des bibliotheques. 

Ces observations rendent nScessaire la definition d'une politique 

plus systematicnje en faveur du developpement des fonds musicaux - tous 

medias confondus - au sein des bibliotheques fran<;aises. L'objet de ce 

travail est donc d'apporter des elements de reflexion supplementaires 

sur cette question et de suggerer des x^oies de developpement 

possibles, s'appuyant sur un examen rigoureux des differents 

parametres. 



IITSODUCTIOBT 

A 1'heure actuelle, la musique est indubitablement la valeur 

montante de la culture franqaise. L'afflux du public dans les 

festivals estivaux, les listes d'attente dans les conservatoires et 

ecoles de musique, le succes incontestable des discotheques publiques 

et les statistiques officielles en matiere de consommation et de 

pratique musicales sont la pour le prouver. La couverture mediatique 

dont beneficient les principaux evenements musicaux montre qu'il 

s'agit bien, a l'evidence, d'un theme "porteur". 

Le budget octroye au Minist6re de la Culture (multiplie par 

sept, en francs constants, de 1959 a 1987) et la part belle qui y est 

reservee a la musique (plus de 20%) t6moignent de la volonte politique 

d' accompagner ce mouvement. La construction de nouveaux complexes 

architecturaux (Opera Bastille, Cite de la Musique), les subventions 

accordees a des ensembles ou des institutions specialis6es (IRCAK, 

Centre de musique baroque de Versailles) prouvent bien qu'il s'agit 

d'investissements a long terme. 

L'une des prSoccupations du Ministere etant la "democratisation" 

de la culture, ces operations, qui sont malgre tout destin6es a une 

certaine elite, ont et6 accompagn^es d'autres actions ct l'intention du 

plus grand nombre, s'inscrivant dans la politique gen^rale 
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d1elargissement du public d£finie par le pouvoir central. 

L'organisation d'une Fete de la musique annuelle depuis 1982, 

permettant 1'expression de tout type de musique, 1'encouragement h la 

pratique musicale amateur sous toutes ses formes, la prise en compte 

et la valorisation de domaines negliges jusque la (soutien h la 

chanson fran^aise, encouragement au "rock franq:ais" et ouverture du 

Zenith), 1'integration dans la notion de patrimoine musical d'un 

r§pertoire autre que le classique, sont des tentatives officielles, 

plus ou moins rSussies, de faire participer l'ensemble de la 

population a ce mouvement. 

Les disparit^s regionales restent malheureusement tr6s 

importantes - 1'agglomSration parisienne etant nettement privilegi^e -

, et ce malgre les efforts de deconcentration de la Birection en 

region (mise en place progressive de delegues regionaux k la musique 

et a la danse depuis 1972 et systematique a partir de 1981). Les 

collectivites territoriales, en particulier les municipalites, ont 

pris conscience de cette §volution et la musique y tient §galement le 

premier rang d'intervention dans la vie culturelle locale. Le rythme 

d'ouverture et de d6veloppement des conservatoires et ecoles de 

musiaue est la, entre autre, pour en temoigner-'. 

Cette situation est le reflet non seulement d'une volcnte 

politique affirmee mais d-galement d'une evolution tres nette des 

pratiques culturelles des Franqais. Tous les indicateurs vont dans le 

ffiSme sens. Les statistiques officielles sur la part de la musique dans 

ces pratiques comme 1'observation sur le terrain de leurs 



manifestations font etat de besoins croissants de la population dans 

ce domaine, La plethore de festivals et d'acad6mies musicales d'6t6 

destin6es aux amateurs, la tres forte demande en mati£re d'§ducation 

musicale, 1'augmentation des "produits" musicaux dans le secteur 

6conomique (ventes d'instruments, de documents sonores et d'appareils 

d'§coute, de partitions et de litterature specialisee) le prouvent. 

On observe donc, par voie de cons6quence, un developpement du 

secteur prive dans ce domaine. Face h ce march6 prospere, les actions 

de m6c6nat en faveur de la musique se developpent. Les grandes maisons 

d' edition se dotent toutes d'une collection musicale --. Les revues 

specialisees se multiplierit, meme si leur duree de vie est parfois 

eph6mdre, t6moignant de la vitalit6 du secteur. La FBfAC vient d' ouvrir 

a Paris, dans le complexe de 1'0p6ra Bastille, un magasin consacre 

exclusivement a la musique (& "toutes" les musiques, contrairement au 

projet initial d'un "magasin lyrique") et proposant tous les supports 

(livres, partitions, enregistrements sonores, vid<§os). On pourrait 

multiplier les exemples. . . 

II ne s'agit donc pas d'un engouement passager mais bel et bien 

d'un phenomene de soci§t§, apparemment profond et durable. Les 

bibliotheques ne pouvaient donc rester a 1'ecart de cette 6volution. 

II ne parait pas inopportun de rappeler des a present les 

recommandations de 1'UNBSCO, qui bien que destindes en premier lieu 

aux pays en voie de developpement, ont une portee plus universelle: 

La puissante vague de changements sociaux qui a balayS de 
no/iibreuses nations a entrainS des mouvements pour un meilleur acc£s de la 
population £ 1 'Sducation et <i 1'instruction, Les bouleversernents 
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technologiques qu'ont connus la production et la distribution du matSriel 
imprimi ont- eu le mime effet, Enfin, les besoins en livres, en 
information et en publications de t-outes sortes s'accroissent 
continuellement, Les bibliothiques publiques sont traditionnellement A 
1 'avant-garde des institutions qui satisfont i cette de/iiande, Oe nos 
jours, la question n'est donc plus de savoir si elles doivent- ou non 
jouer ce r$le, uais plut-dt comient elles peuvent contribuer du niieux 
possible au changement- social et au diveloppement Sconomique et- rSpondre 
aux besoins de cat-^gories t-oujours pius larges d'usagei'5,"1* 

La ldgitimite des discothdques dans les bibliothSques publiques 

est une question qui ne se pose plus, malgr6 quelques r£ticences 

persistantes au sein de la profession. Les projets les plus recents de 

nouveaux etablissements pr^voient automatiquement une discotheque, au 

mSme titre qu'une section Jeunesse. Le probleme auquel semblent se 

heurter de nombreux discothecaires est plutot celui de la 

diversification des supports. En effet, face a la demande du public, 

les professionnels sont amenes, de plus en plus fr&quemment, a 

proposer d'autres types de documents en rapport avec la musique -

livres, partitions, cassettes videos -, tendant a transformer la 

discotheque traditionnelle en "mddiathdque musicale publique". La 

question n'etait pas recente. Jean-Marie Daudrix rappelle qu'en son 

temps, la Discotheque de France avait envisagS cette 6ventualite des 

1974 : 

"Figure de proue de la Discothique de France, la discoth^que Couperin se 
trouvait j 1'Stroit- dans ses murs [,,,] non seulement j cause du succ&s 
t-oujours grandissant- du prit de disques, tiais aussi parce qu'il devenait 
ivident que la collection de disques ne pouvait se suffire A elle-mSme ; 
d'ailleurs, la Discoth^que de France prSconisait depuis toujours, ei'• 
pratiquait- sur une moindre Schelle, le prSt des partitions musicales en 
mSme t-emps que celui des oeuvres enregist-rSes, Hais pourquoi ne pas 
offrir Sgalement- au public la consultation des pSriodiques et ouvrages 
sur la musique et- les musiciens, pourquoi ne pas priter ces imprim£s 
comme on le fait- couramment dans les biblioth$ques de Faris ? Le principe 
en est vite acquis et se dessine la constitution d'une sorte de 



"bihliothique musicale populaire'', je veux dire "ouverte £ t-ous* et- non 
pas congue pour des spScialistes,"s 

La Discotheque des Halles, ouverte en 1986, s'est preoccupee de 

la question en creant d6s 1'origine un centre de documentation. Elle 

est amenee a 1'beure actuelle, et sous la pression de son public, a 

developper a la section Pret son fonds de partitions et d'ouvrages sur 

la musique, en pleine expansion, qui fait pratiquement de cet 

dtablissement la premiere m§diath§que musicale publique de France. 

Elle constitue, selon son directeur Kichel Sineux, " le seul §quipement-

en France ou soient reunies, integrees, toutes les fonctions - certes 

encore inegalement d£veloppees - qui permettent de saisir et de mettre 

a la disposition du public de la lecture publique, c'est-a-dire du 

plus grand nombre, 1'ensemble des collections et des supports 

aujourd'hui necessaires pour cerner le phenomene musical dans sa 

diversite"e-. 

D' autres §tablissements, & Paris toujours, oeuvrent dans le meme 

sens, telle la bibliotheque Picpus. Pour la premiere fois cette ann§e, 

le Bureau des bibliotheques de la Ville de Paris mentionne dans son 

guide a 1'usage des lecteurs la pr£sence ou non de partitions dans les 

biblioth^ques7. Ont egalement 6t6 publies un feuillet consacre aux 

partitions dans les bibliotheques de la Ville de Paris'3 ainsi qu' un 
# 

document intitul6 " La musique dans les bibliot-h^ques-discotheques de 

la Ville de Parig', dont 1'extrait suivant est tout h fait 

significatif : 
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"Pour rSpondre £ la demande du public, correspondant- £ 1'inportance prise 
par le ph£no/»£ne musical dans les pratiques culturelles, un grand nombre 
d'$tablissements ont diversifiS leurs collections, adjoignant aux 
phonogrames part-itions, ouvrages et- pSriodiques spScial isSs [, 

On pourrait par ailleurs citer des exemples originaux en dehors 

de la capitale. Le mouvement touche en effet egalement les B.C.P., qui 

apres avoir introduit des enregistrements sonores dans leurs 

collections, sont en train de mettre en place des musibus ne proposant 

que ce seul support. La encore, face a la demande du public, on a ete 

amen6, dans certains de ces musibus, a diversifier les documents et a 

introduire partitions et livres sur la musique, avec un reel succes 

comme ce fut le cas en Keurthe-et-Moselle. 

Ce phenomene est certes encore embryonnaire mais en progression 

constante. On observe d'autre part une ivolution dans le meme sens au 

sein des bibliotMques de conservatoire. Peu d§veloppees, a quelques 

exceptions pres, jusqu'a une epoque recente, elles sont en pleine 

expansion tant par leur nombre que par leurs fonds. La necessite de 

prevoir une bibliotheque lors de 1'ouverture de nouveaux locaux 

s'impose progressivement a leurs directeurs. Quant aux collections, 

elles tendent a se diversifier. Composees presque exclusivement de 

partitions a 1'origine, ce qui conf£rait a 1'etablissement un 

caractdre extremement sp6cialis6, elles deviennent h 1'heure actuelle 

multi-media.'Apparait donc 16 aussi la notion de mediatheque musicale, 

comme 1'illustre la transformation de la bibliothdque du Conservatoire 

de Paris, en cours d'installation dans les nouveaux locaux de 

1'institution a La Villette. Citons, a ce propos, sa directrice: 
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"A la faveur de ce nouvement le CNSMP [Conservat-oire national sup£rieur 
de musique de ParisJ a voulu une mutation de sa bibJiothique et- crte, 
sous la dinomination de HSdiathique du Conservatoire, une structure 
nouveJJe, aux vocations redSfinies,'no 

La nature meine des collections se modifie, refl§tant la tentative 

d'ouverture des enseignements dispenses vers d' autres musiques et, 

dans une moindre mesure, favorisant 1' interp^netration des genres. 

La dichotomie tres forte qui existait jusqu'alors entre les 

biblioth^ques de conservatoire et les discotheques publiques est donc 

en train de s'estomper. Leurs publics et leurs collections sont de 

moins en moins sp^cifiques et distincts, meme si leurs miooions, 

elles, demeurent bien particulieres. Une collaboration de ces deux 

types d'etablissements parait donc souhaitable et envisageable et se 

met d'ailleurs lentement en place, comme c'est par exemple le cas h 

Boulogne-Billancourt ou Kulhouse. 

Ces d6veloppements sont, dans la majorit6 des cas, dus au 

dynanisme et a la determination des professionnels concernes. Les 

realisations portent donc la marque de leurs promoteurs, ce qui 

confSre h chacune une originalite propre. II ne s'agit pas jusqu'a 

maintenant d'une volont6 systdmatique des tutelles, meme si de leur 

appui bienveillant d6pend le succes des projets. Comme 1'6crit 

Fran<;ois Lesure11 

"PJus qu'£ des dScisions cent-ralisatrices, ces novations sont 
gSnSralement £ /iiettre £ 1'act-if d'initiatives individusJles, venant 
relayer le renouveau de la pratique nmicale que l'on observe en France 
depuis une vingiaine d'3nnies,"12 
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On peut juger de la vitalite de ces biblioth6caires par le recent 

regain d'activite des associations professionnelles specialisees. 

Depuis 1988 se reunissent chaque annee 6 Niort, dans le cadre. du 

Carrefour Kedia-Jeunesse, les bibliothecaires de conservatoire. Eri 

1989, le CNCBP de Kassy et la Discothdque des Halles creent 1'ACIK 

(Association de cooperation pour 1'interprofession musicale), dont 

1'objectif prioritaire est de favoriser le d6veloppement de la musique 

et des supports sonores dans les bibliotheques. II existe par ailleurs 

depuis cette annee une sous-section Biblioth&ques wusicales au sein de 

la section Bibliotheques sp£cialisees de 1'ABF, Enfin la croissance 

continue, ces dernieres annees, du groupe franqais de 1'AIBM 

(Association internationale des bibliotheques, archives et centres de 

documentation musicaux) qui, en quatre ans, a vu le nombre de ses 

adh£rents doubler, lui a permis d'organiser en juillet 1990 a 

Boulogne-Billancourt (soit 25 ans apres le congres de Dijon) le 

congres annuel de 1'Association. Le succes de cette manifestation 

ddmontre sans conteste le dynamisme du secteur a 1'heure actuelle dans 

notre pays. Citons enfin 1'association regionale VDL (Videothecaires 

et discothecaires du Lyonnais), cre6e en 1985, qui temoigne du "refus 

des discothecaires de se marginalisei" 13 

La presse professionnelle reflete, a une moindre 6chelle, ces 

pr§occupations nouvelles. L'AIBK publiera tres prochainement, a 

1'occasion du congres de Boulogne-Billancourt, un num6ro de sa revue 

Fontes artis wusicae enti^rement consacre aux biblioth^ques musicales 

franepaises. Une partie des communications au congr^s, dont beaucoup 

emanaient de participants fran^ais, seront elles aussi publiees dans 
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un num6ro ulterieur. Mais 1'6venement majeur dans ce secteur est sans 

conteste la naissance en 1989 de la revue Ecouter voir, organe de 

1'ACIM. Le succes de ce p^riodique trimestriel — et en particulier de 

son suppl6ment bibliographique mensuel - aupres des bibliothecaires 

(les autres partenaires de 1'"interprofession" semblent plus 

difficiles h toucher) montre avec acuit6 les besoins d'information en 

la mati^re. 

II est interessant, h ce propos, de noter l'evolution de la 

littferature sur le sujet. Les rares articles en langue fran^aise 

Caucun livre n'a jamais ete publie) sur les bibliotheques musicales 

concernaient jusqu'a tres recemment exclusivement les bibliotheques de 

recherche, leurs preoccupations et la nature de leurs collections, qui 

constituaient d'ailleurs l'essentiel des activites de 1'AIBM en 

France. La place des bibliotheques publiques y etait tres restreinte 

et en general proportionnelle a l'importance de leurs fonds anciens, 

Encore fallait-il l'occasion d'un congres fran^ais de l'AIBM (Paris en 

1951, Dijon en 1965) ou consacr§ au role de la lecture publique dans 

l'education musicale (Bruxelles en 1955) pour qu'elles suscitent 

quelque inter£t. Quant aux discotheques, elles ne faisaient l'objet 

que de courts articles, de nature le plus souvent bibliotheconomique, 

dans les revues professionnelles generales. 

La difference de coloration de la littdrature actuelle est tout a 

fait symptomatique. Elle est devenue, depuis deux ou trois ans, de 

plus en plus eclectique, et met en relief la similarit6 des 

pr6oeeupations des bibliothecaires musicaux de tous horizons -

discothecaires, biblioth6caires de conservatoire, conservateurs de 
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bibliothdques de recherche g6n6rales ou sp6cialis6es... La propension 

de ces professionnels & rechercher une identit6 commune montre surtout 

que le strict cloisonnement de ces diff6rents types d'institutions en 

fonction de leurs fonds et de leurs missions est en train de se 

fissurer, en grande partie gr&ce & 1'interpinetration des publics. Le 

besoin, pour un nombre croissant de "consommateurs", d'acc6der a des 

documents musicaux de plus en plus vari6s, fait tomber les barri^res 

traditionne 11 es et nScessite, de la part des diff<Srents responsables, 

une r6flexion commune et une harmonisation des politiques 

documentaires. 
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II 

PROBLEHATIQUE 

Ce bref expose de la situation amene quelques observations. II 

convient tout d'abord de repr6ciser la place de la musique dans le 

contexte du reseau de lecture publique : d'une part des collections 

patrimoniales de musique anciennes, conservees (si ce n'est souvent 

enterr6es) dans les grandes bibliotheques municipales et qui 

interessent avant tout les chercheurs ; d'autre part des discotheque 

de pret - sections de bibliotheques publiques. Ce sont ces dernidres 

qui ont subi 1'Svolution la plus spectaculaire. II semble, en effet, 

qu'on y soit progressivement passe de la notion de support (le 

document sonore) a celui de theme (la musique). La separation du 

service de pret de phonogrammes du reste de la bibliotheque et donc 

cr§ation d'une section discoth6que se justifiait avant tout, a 

1'origine, pour des raisons bibliothdconomiques. Les problemes 

techniques particuliers li6s au support, 6 son traitement 

bibliographique (normes spiicifiques), h ses modalites d'acquisition 

(sources d'information et reseaux de distribution diff6rents), de 

communication (fragilite plus grande ndcessitant un controle plus 

strict et remettant souvent en cause la gratuite du service) et de 

conservation lui conferaient un statut a part. 
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La tr£s grande majorite des documents sonores 6tant musicaux, la 

discotheque a trds rapidement attire un public sp^cifique, dont les 

exigences de plus en plus pointues 1'ont amenee petit a petit a 

diversifier les supports propos6s et a se transformer pratiquement enr 

embryon de mediath^que musicale. La r§duction progressive des 

documents sonores "non-musicaux" dans nombre d'6tablissements (les 

cassettes pour enfants, par exemple, 6tant maintenant souvent 

propos^es dans les sections Jeunesse) illustre bien cette 6volution, 

dont i1 sera necessaire de retracer les £tapes. 

Le probleme essentiel qui semble se poser a priori est celui du 

public, qu'il convient de cerner avec une extreme precision. On peut 

en effet se demander si les discotheques publiques ne drainent pas en 

majorite des specialistes qui ne trouvent pas ailleurs les documents 

dont ils ont besoin. La discotheque publique traditionnelle ne serait-

elle donc pas en train de se substituer & des structures specifiques 

quasi-inexistantes et de pallier les carences documentaires du systdite 

£ducatif ? Le d§velopr)enent actuel des bibliotheques de conservatoire 

pourrait, dans ce cas, lui oter une partie de sa clientele. II importe 

donc avant tout d'6tudier les motivations de ce public et de 

repreciser les missions de ces 6tablissements, qui demeurent "de 

lecture publique", en tenant compte de la situation de leurs 

partenaires - bibliotheques de conservatoire et bibliotheques 

universitaires principalement. 

II parait opportun d'evaluer, d'autre part, le potentiel 

d'extension de ce public. Les statistiques en matiere de pratiques 
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culturelles font 6tat de la place de plus en plus significative qu'y 

tient la musique. Elles demandent a §tre examin6es avec attention, les 

bibliotheques publiques se devant de prendre en compte ces nouveaux 

besoins, qui restent a pr6ciser. La pression d'un public etudiant, de 

plus en plus nombreux et en mal de structures d'accueil 

satisfaisantes, ne saurait en effet tout expliquer. A supposer que se 

d§veloppent logiquement des structures specifiques a vocation 

pSdagogique, il n'en demeure pas moins vrai qu'a la fin de leurs 

etudes, ces 616ves conserveront des besoins documentaires assez 

importants qu'ils ne pourront satisfaire que dans un reseau de lecture 

publique. • 

La mise en place de mediatheques musicales publioues ne peut donc 

s'envisager sans concertation avec les diff£rents partenaires 

professionnels et culturels. Le developpement parall61e des 

bibliothdques de conservatoire devrait inciter a la r6flexion sur la 

complementarite de ces deux types d'6tablissements. Dans de nombreuses 

communes, en effet, 1'existence de deux institutions distinctes 

signifierait un total gaspillage de ressources. L'elaboration d'une 

politique documentaire concertee semble donc tout & fait souhaitable. 

Les responsables de ces diff£rents etablissements, confront6s b. 

l'6volution naturelle et tres similaire des collections et du public 

§voqu6e plus haut, sont progressivement amenes a rechercher dcs 

solutions communes et k revendiquer une meme identit£. Ce 

rapprochement logique, favoris6 par une formation initiale de plus en 
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plus souvent identique, devrait faciliter a 11avenir le dialogue entre 

les institutions concern^es. 

L1examen de ces differents parametres permettra de justifier ou 

non 11ouverture de vdritables mediatheques musicales publiques. A 

supposer, comme le laisse presager 1'£volution actuelle, que cela soit 

le cas, se pose le probleme du type de structure a mettre en place. 

Dans la mesure ou il s'agit indeniablement d'une mediatheque "a th6me" 

et donc specialisee, qui semble attirer un public bien specifique et 

parfois bien distinct de celui de la bibliotheque de lecture publique 

traditiormelle, le maintien de cette structure comme section d'une 

bibliotheque municipale est-il souhaitable, voire raisonnable ? Le 

developpement de ce type de service ne viendrait-il pas, en effet, 

alourdir considSrablement la tache des responsables ? 

On ne peut ndgliger les reticences, sensibles chez de nombreux 

professionnels, a diversifier les fonctions de la bibliotheque. 

Rappelons que les discothdques seules ne font pas encore 1'unanimite, 

malgre leurs resultats probants. L'elargissement des structures 

existantes aurait certainement de nombreux detracteurs. II faut donc 

tenir compte des arguments de ces professionnels, tout en ne perdant 

pas de vue que les quelques pionniers qui ont decid6 de relever le 

defi 1'ont fait avec un succes qui justifie 1'analyse de ces 

exp§riences. 

On peut neanmoins se demander si 1'ouverture de tels 

itablissements rel^ve bien des missions traditionnelles des 
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biblioth6ques publiques. Elle pose en tout cas le probl6me du partage 

des responsabilit&s au niveau des tutelles. On ne per^oit en effet 

qu'un lointain rapport entre ces 6tablissements et la vocation 

premiere d'une Direction du Livre et de la Lecture. Les objectifs 

progressivement vis§s par les 6tablissements concern^s ne 

rel6veraient-ils pas plutot des politiques de democratisation de la 

pratique musicale et d'extension du public definies par la Direction 

de la Musique et de la Danse ? 

Bien que cette question se pose dans une moindre mesure dans les 

communes depuis les lois de decentralisation (biblioth6ques et 

conservatoires relevant en g6neral d'un m§me secteur des affaires 

culturelles), elle touche cependant toutes les BCP et encore un 

certain nombre de bibliotheques municipales classees. D'autre part, la 

concertation avec les del§gues regionaux a la musique et & la danse 

parait tout a fait essentielle, meme dans le reseau des bibliotheques 

municipales. II convient donc d'en examiner les modalitds. 

II reste enfin a determiner les lieux et les modalites 

d'implantation de ces etablissements. On ne peut en effet 

raisonnablement envisager la transformation de toutes les discotheques 

municipales en mediatheques musicales publiques. Le recours a des 

solutions de substitution, telle l'ouverture des bibliotheques de 

conservatoire a tout public par exemple, ne saurait combler partout 

les besoins croissants de la population en matiere de documentation 

musicale de toute nature. Le risque de voir s'aggraver les disparites 

regionales, d6ja tres importantes en matiere culturelle, est reel. Ne 
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faudrait-il pas envisager alors une structure r6gionale - rappelons 

qu'il n'existe pas encore, malgrd les opportunit^s qu'offrent les lois 

r6centes de d6centralisation, de bibliothdques r£gionales -

susceptible de r£pondre aux besoins par un systdme de depots ? Cette 

structure pourrait par ailleurs combler d'autres lacunes que nous 

detaillerons plus loin. 
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III 

METHODOLOGIE 

Les differentes questions soulevees pricidemment necessitaient 

des techniques d'investigation variees et complementaires. Le recours 

k la documentation §crite 6tait certes necessaire mais, d cause de sa 

pauvrete dans certains domaines, s'av6rait souvent insuffisant. La 

multiplication d'articles pertinents ces deux dernidres annees s'est 

cependant r£v§lee une source precieuse d'information. 

L'essentiel des recherches a donc ete realise sur le terrain, 

grace en particulier a deux stages effectues durant 1'ete, 1'un dans 

une bibliothSque de conservatoire (Boulogne-Billancourt), 1'autre k la 

Discotheque des Halles, veritable mediatheque musicale publiaue. Ces 

deux experiences ont permis, outre 1'examen du fonctionnement des 

institutions concernees, la realisation d'un certain nombre 

d'entretiens avec les differents responsables. Le premier stage 

coincidant avec le congres annuel de 1'AIBM qui se deroulait sur 

place, 1'occasion etait particuli^rement favorable h des prises de 

contact multiples avec de nombreux professionnels et h des echanges de 

vue constructifs. 

Compte-tenu de la pluralite des probl^mes souleves, il ne parait 

pas inutile de detailler la mise en oeuvre de la recherche point par 

point. 
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1. Le public 

Pour repondre h la question essentielle, h savoir la composition 

du public et 1'evaluation de ses besoins, il importait de faire tout 

d'abord appel a des rapports d'enqu§te et & des outils statistiques 

nombreux et precis. Le dernier rapport du Departement des etudes et de 

la prospective du Ministere de la Culture et de la Communication sur 

1'6volution des pratiques culturelles des Frangais depuis 197314 

fournit des donnies fiables et r6centes sur la place croissante qu'y 

tient la musique. Tres detailli, il permet §galement d'affiner la 

perception du public en fonction de nombreux parametres : age, sexe, 

cat£gorie socio-professionnelle et cadre de vie. II constitue donc non 

seulement une photographie tres prdcise de la situation a 1'heure 

actuelle, mais aussi un outil de prospective et de prevision de 

1' evolution future des besoins en matiere musicale, en particulier 

pour les tranches d'age les plus jeunes. 

Les donnees fournies par ce document ont 6te affinees par des 

etudes plus sp6cifiques sur la pratique musicale et le poids de la 

musique dans le secteur economique. L'etude des rapports successifs 

sur la politique du Ministere de la Culture en matiere de musique et 

son evaluation, 1' analyse des r6sultats d'enquete sur les 

conservatoires et les donn6es concernant 1' evolution de 1' 6dition 

musicale, des industries liees a la musique et du mecenat artistique 

ont permis de preciser certains points. II faut, a ce propos, se 

feliciter de 1'abondance de ces etudes et signaler le travail 
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important r£alise dans ce domaine par le CENAX (Centre national 

d*animation musicale). 

En ce qui concerne plus particuli^rement le public reel et 

potentiel des bibliotheques musicales, les documents disponibles 

concernent exclusivement 1'agglomaration parisienne. Les etudes 

effectuees par la Bibliotheque publique d'information et la Kaison des 

Conservatoires et les nombreuses statistiques fournies par la Ville de 

Paris sur ses discotheaues permettent d'6valuer 1'evolution du taux de 

frequentation des etablissements et des besoins de leur public. Les 

chiffres les plus interessants §manent cependant de la Discotheque des 

Halles qui disposent non seulement de statistiques quotidiennes, 

hebdomadaires, mensuelles et annuelles par section, mais egalement de 

resultats d'enquete sur des points precis. Ils ont ete completes par 

les statistiques de la Bibliotheaue Picpus, qui possede egalement uri 

fonds musical multi-media important. 

Ces donndes chiffrees ont pu etre modulees h la suite 

d'entretiens avec les responsables des differents etablissements, qui 

repercutent d'une maniere parfois plus fiable les preoccupations de 

leurs clients. L'examen sur place du comportement du public s'est 

egalement r6vele utile, bien qu'il n'ait put se faire qu'en basse 

saison. Cet handicap a cependant £t§ partiellement maitrise par la 

consultation du cahier de suggestions mis a la disposition du public a 

la DiscothSque des Halles, qui recele des informations non 

negligeables sur ses besoins. 
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2. Etat des lieus 

L'etape suivante consiste a evaluer les infrastructures deja en 

place. Les enqu6tes r£centes sur les differents types de bibliotheques 

musicales (bibliotheques publiques, biblioth^ques de conservatoire et 

bibliotheques universitaires) apportent, outre des donnees 

statistiques, des informations sur le fonctionnement de ces 

§tablissements et parfois sur les motivations de leurs responsables. 

Le rapport de 1987 de G6rard Herzhaft sur la place de la musique dans 

les biblioth^ques publiques1 est particulierement riche en ce sens. 

II est cependant necessaire de ne pas negliger 1'aspect 

historique de cette question, permettant seul une perceptior. evolutive 

de la situation. L'examen de la litterature specialis6e depuis 

quarante ans environ a permis de suivre 1'6volution des mentalit^s et 

des r6alisations. Elle constitue §galement la seule source 

d'information sur les bibliotheques de recherche musicales, qui font 

rSgulierement 1'objet d'articles individuels. Ces etablissements 

doivent en effet etre pris en compte dans 1'evaluation des ressources 

documentaires en matiere de musique, mSme si la nature de leurs fonds 

et leur fonctionnement les destinent avant tout a des specialistes. 

II importe en dernier lieu de faire le point sur les r6alisations 

les plus r^centes dans le domaine. Les nombreux articles publi6s cette 

annee permettent d'appr6hender la diversite des solutions retenues. 

Ces informations ont et§ etoffees a la suite d'entretiens realises 

avec quelques responsables renc-ontres a 1' occasion du congres de 

1'AIBM de Bou1ogne-Bi11ancourt, 
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3. Solutions 

L'6tat des lieux ayant permis de mettre en relief certaines 

exp6rie'nces particulierement performantes et souvent originales, il 

semblait nScessaire d'en d6gager les legons et de s'en inspirer pour 

des r6alisations futures, Un examen detaille des r^alisations les plus 

significatives s'imposait donc. Le travail sur le terrain effectu6 h 

la biblioth6que du Conservatoire de Boulogne-Billancourt et plus 

particulierement k la Discotheque des Halles a permis d'etoffer les 

informations recueillies dans les sources documentaires deja 

signal6es, 
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IV 

LE PUBLIC 

1. Evolution des pratiques culturelles 

1.1 Indices statistiques 

Les dernieres statistiques emanant du Ministere de la Culture et 

de la Communication font etat de 1'importance croissante de la 

musique, sous toutes ses formes, au sein de la societe fran^aise 

depuis quinze ans. Le constat dresse est sans equivoque : 

"Entre IS73 et 19SS. la grande msjoritS dss indicateurs de pratique 
relatifs i la musique sont j la hausse,ins 

L'une des caract6ristiques essentielles de cette §volution est la 

progression tres importante de 1'ecoute de musique enregistree (21% 

d'ecoute quotidienne en 1988 contre 9% en 1973), allant de pair avec 

1'equipement accru des menages en materiel audio-visuel et la 

constitution systematique d'une sonotheque - 16% des Fran$ais, 

seulement, ne possedant pas de musique enregistree (chiffre tr6s 

voisin des 13% ne possedant pas de livres !). 
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Ce phenomSne s'accompagne d'une 6volution parallele de 1'ecoute 

musicale de la radio, qui constitue l'essentiel de l'6coute 

radiophonique pour 25% des Franijais, soit 30% des auditeurs. 

De m§me, si l'on se penche sur les sorties culturelles, on 

s'apergoit que seules les sorties musicales ou li6es a la musique ont 

quelque peu progressd au cours de la meme p6riode. 

Cette tendance se manifeste 6galement dans la pratique musicale. 

L'6quipement des foyers en instruments de musique a nettement augmente 

(35% maintenant en possedent au moins un), ainsi que leur utilisation. 

En effet, 15% des Fran^ais declarent jouer d'un instrument chez eux et 

6% ci l'ext6rieur. Corame le souligne le rapport: 

" Ces Svolutions convergentes traduisent certainement 1 'importance 
croissante qu'a prise la nusique dans notre sociSt-4 au cours des quinze 
derniSres annSes et la place plus centrale qu'elle occupe disormais dans 
le chanp culturel,"'7 

L'int^rSt de ce ph6nomene - et aui semble lui donner un gage de 

perennite - est qu'il touche toutes les categories de population. En 

effet, si l'on compare les chiffres de 1973 a ceux de 1988 concernant 

l'ecoute de musique enregistrde, on remarque une progression pour 

toutes les tranches d'age (les 33% des 15-24 ans sont devenus 38% des 

25-39 ans, les 16% des 27-39 ans 21% des 40-59 ans et ainsi de suite), 

mais egalement pour toutes les cat6gories socio-professionnelles et 

tous les secteurs d'habitat - le pourcentage ayant plus que triple 

dans les communes rurales. 
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Cette observation permet de prendre la mesure pour 1'avenir de 

1'impact actuel de la musique sur les populations les plus jeunes, 

c'est-a-dire sur les 15-24 ans. En effet, seuls 6% d'entre eux 

dSclarent ne jamais §couter de musique, chiffre en rapport avec les 8% 

ne disposant pas de l'6quipement necessaire. En outre, pres de la 

moiti§ (43%) poss6dent un instrument de musique et 29% pretendent en 

jouer h domicile (34% des 15-19 ans). Enfin, 12 a 13% pratiquent la 

musique en groupe. Ces chiffres sont corrobores par la hausse 

remarquable de la frequentation des conservatoires et ecoles de 

musique1", qui ne semble pas affecter, par ailleurs, la bonne sante 

des cours particuliers. Ces statistiques laissent donc presager des 

besoins croissants pour l'avenir dans le domaine musical. 

Un autre aspect notable de cette Svolution est son eclectisme. 

Elle touche en effet tous les types de musique, dont la consommation 

progresse, meme si la hi^rarchie des genres ne varie pas (chanson, 

classique, rock, jazz). D'autre part, le plebisicite des tranches 

d'age les plus jeunes pour le rock ne permet pas vraiment de presumer 

de l'6volution future de ce phenom^ne. En effet il semblerait, au vu 

de la tendance observee depuis quinze ans, que le vieillissement 

n'impliaue pas une baisse de consommation musicale mais plutot un 

glissement de centre d'int6r6t. L'analyse des experts a propos du jazz 

est en ce sens tout a fait significative : 

" Le jazz peut- apparaitre ds cs fait- coms un genrs passerslle, assurant 
pour csrtains la transition du rock vsrs la musiqus classiqus £ l'$gs ot) 
I'on cssss ds s'invsstir dans Is prsmisr pour affirmsr son identit-S st 
ou la ssconds sst sncors psrgus conms trop "classiqus" ou "classants", 
Ls jazz jousrait ainsi un r#ls de pivot- tout H fait- ssssntisl dans la 
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constit-ution et 1 'affirmation d'un Sclect-isme musical caract£ristique du 
pile "branchS" de l'espace des pratiques et- godts tiusicauv,"^ 

1.2. Itepercussions sur l'6dition 

II 6tait norinal que cette explosion dans la consonanation de 

musique s'accompagne de besoins documentaires accrus. Les maisons 

d'edition ne s'y sont pas tromp6es, qui se sont progressivement toutes 

dot6es d'une collection musicale. Le nombre de ces collections a en 

effet pratiquement double de 1980 ci 1986. La encore, le type 

d'ouvrages edites reflete la diversite des gouts du public et le 

succes touche autant les ouvrages "de vulgarisation" que les livres 

plus specialis6s, plus luxueux, voire meme les ouvrages de reference. 

La curiosite du public semble, dans ce domaine aussi, sans limites, en 

particulier chez les populations les plus jeunes. C'est ce que rel6ve 

ie CEFAM dans son dossier sur 1' edition musicale : 

t 

" Ce sont en fait les jeunes gSn^rations qui se scnt le plus facilement 
affranchies des clichSs et qui dans leur consomation effrSnSe de 
musiques [,,, ] ont lancS des passerelles entre ies diffirents genres ; 
jazz, rock, classique,, ,"2° 

Le developpement de la presse musicale refl^te egalement cette 

6volution. Les titres se sont multipli6s, dans tous les genres de 

musique, et les difficultes auxquelles certains se heurtent h 1'heure 

actuelle - et qui touchent essentie11ement la presse rock - semblent 

dues plus sp6cifiquement k la concurrence de la presse quotidienne et 

magazine, qui £largit ses rubriques musicales, et a celle de la radio 
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FK, qu'& une rar£faction des clients potentiels. Comme 1'analyse a 

nouveau le CENAM : 

la recherche d'une identiti qui lui soit propre, la presse musicaie 
n'a peut-Stre pas encore atteint 1 '&ge de Ia maturitS, La mSdiatisation 
du "phSnotn&ne musicaJ" a favorisS le dSveloppement de rubriques dans la 
presse grand pubiic et audiovisuelle, Cett-e ivolution a sans doute 
contraint cette forme de presse £ partager son marchi lecteurs et 
publicitaire avec d'autres supports,, ,"21 

II semblerait donc logique que les bibliotheaues se fassent 

1'§cho de cette evolution des pratiques culturelles et que leurs 

collections refletent 1'accroissement et la diversification des gouts 

du public. II semble pourtant qu'a cet egard, les politiques soient 

encore bien timides souvent, provoquant le mecontentement des 

6diteurs: 

" II faut bien reconnait-re que les bibliot-hiques des vilJes moyennes ne 
font pas grand chose pour nous, affirment plusieurs Sditeurs, et leurs 
rayons musique sont souvent- d'une pauvret£ affligeante,"22 

En revanche, la consommation effrenee de musique doit provoquer une 

frequentation accrue des discotheques et une augmentation sensible de 

leur activite, qu'il convient d'examiner. 

2. Le public dcs discotheques et bibliothdques publiques 

Plusieurs parametres meritent ici d'Stre examines. Le taux de 

frequentation est bien entendu essentiel, mais il importe Sgalement de 
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tenir compte des caracteristiques de ce public et de ses gouts 

affirm£s ou latents. 

2.1 Bilans d'activit6 

Les chiffres dont nous disposons ne concernent que la ville de 

Paris. Ils peuvent cependant §tre consider^s comme assez significatifs 

dans la mesure ou le niveau des pratiques culturelles, superieur a la 

moyenne nationale (voir les statistiques du Kinistere de la Culture et 

de la Consommation), est teiapere par le "sur-eauipement" en ressourcee 

documentaires de cette ville par rapport au reste du territoire. Ei: 

d'autres termes, le nombre 61eve de clients potentiels est equilibre 

par la multiplicitd des infrastructures existantes (equipements 

municipaux, BPI, bibliothdques specialisees). 

2.1.1 Les phonogrammes 

Les statistiques du Bureau des Bibliotheques de la Ville de Paris 

font etat d'une progression tres nette du poids des discotheques dans 

le reseau de lecture publique parisien, Elles repr6sentent en effet 

15,27» des emprunteurs en 1989 (contre 11,2% en 1982) et 21,1% des 

pr§ts (12,9% en 1982). 

Le nombre de prets pour les seules discoth£ques a par ailleurs 

presque tripl£ de 1982 a 1990. Celui des emprunteurs a quant a lui 
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doub!6 pendant la mgme p6riode, les inscriptions ayant augmente de 

15,5% de 1988 h 1989. 

Les autres indicateurs sont dgalement en hausse, tant en ce qui 

concerne le taux de rotation des fonds (5,09 en 1989 contre 2,88 pour 

les sections adultes) que le nombre de prets par emprunteurs (42,45 

contre 31,42 en 1982). Ces chiffres ne sont cependant pas totalement 

fiables dans la mesure ou ils rSpercutent la ddsertion du public pour 

les disques noirs. En effet, si 1'on considere le taux de rotation de 
I 

seuls disques compacts, il 6tait de 10,9 en 1988 et de 12,15 en 1989 

(15,25 pour la Discotheque des Halles !), mettant en 6vidence le sous 

equipement actuel des discotheques parisiennes pour ce type de 

support. 

2.1.2 Les documents imprimes 

Les informations les plus fiables concernant ces documents 

emanent des deux 6tablissements sp6cialises parisiens, la BibliothSqu 

Picpus d'une part, qui dispose d' une section BibliotMque musicale 

ind6pendante de la section Discothique, et la Discotheque des Halles 

d'autre part, qui est en train de developper ce type de produits. 

Picpus a vu le nombre de prets (livres, partitions et periodiques 

musicaux) passer de 9800 en 1985 a 22000 en 1990 et enregistre un 

accroissement annuel du taux de fr6quentation de 30%. 

Le succds du fonds r6cent de partitions de la Discotheque des 

Halles vient confirmer cette tendance. L'augmentation du volume de 

pr§ts a 6te de 45% de 1988 & 1989 et sera vraisemblablement de 100% 
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cette ann£e. Ces pourcentages incroyables sont dus en partie au fait 

que la collection est en cours de constitution mais t£moignent bien de 

la reception qui lui est faite par le public. On rel&ve par ailleurs 

la meme tendance a la section Archives sonores qui dispose d'un fonds 

propre de partitions en consultation. Kalgr§ la relative et provisoire 

inaddquation de ce fonds par rapport aux collections de phonogrammes 

(une grande partie des partitions proviennent des anciens comptoirs de 

pr§t parisiens), il est cependant utilise par 10% des auditeurs, 

certains allant auparavant s'"approvisionner" h la section pret. 

Ces chiffres permettent de conclure sans ambiguite qu'i1 existe 

bien un public, et un public tres demandeur, pour des produits 

musicaux trds diversifies. II convient maintenant de mieux cerner ces 

consommateurs. 

2.2. Composition du public 

Le public des discoth6ques parisiennes ref16te les donnSes mises 

en 6vidence par 1'enquete effectu6e par le Ministere de la Culture et 

de la Communication sur les pratiques culturelles des Frangais et qui 

ont 6t6 6tudi6es plus haut. La caract^ristique essentielle de ce 

public est en effet sa jeunesse, justifi§e certes par le taux 

relativement important de temps libre de cette categorie de 

population, mais 6galement par ses besoins plus importants. 
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L'enquete realis^e par Pierre-Yves Duchemin en 1982 aupres des 

auditeurs de la Salle d'actualites de la B.P.I.33 mettait dej& en 

lumi^re ce ph£nom£ne, puisque 69% du public avait moins de 30 ans. Ces 

auditeurs 6taient de forts consommateurs de musique, 6coutant 

massivement la radio, poss^dant des collections importantes de 

documents sonores, assistant a des concerts (les 2/3 environ) et, pour 

50% d'entre eux, jouant d'un instrument. II faut egalement noter au'il 

s'agissait d'un public en majorite masculin (2/3), tendance confirmee 

par les autres etablissements et les statistiques nationales. Ce 

public 6tait en outre sur-diplome par rapport a la moyenne nationale, 

puisque les 2/3 etaient au moins bacheliers. En revanche, seuls 1/3 

etaient des scolaires ou des etudiants et 42% venaient de Paris intra-

muros, signe d'une carence en structures comparables a l'exterieur. 

On pourrait argumenter sur le fait que ces observations reflStent 

le statut particulier dont jouit la B.P.I. dans l'opinion publique et 

qui lui attire un public bien cibl6 et des visiteurs occasionnels 

venus souvent de loin. Ces chiffres sont cependant a mettre en 

relation avec ceux fournis par la Bibliothdque Picpus. La BibliothSque 

musicale compte en effet parmi ses inscrits un taux impressionnant 

d'etudiants (39% en 1989) et de professionnels de la musique (21%) qui 

avouent trouver la les documents qui leur font defaut ailleurs. 

L'enqu§te effectu£e par la Maison des Conservatoires de Paris pour 

promouvoir sa bibliotheque confirme cette tendance, puisqu'une 

majorit6 des 61eves sondes citent la Bibliotheque Picpus comme 

premiere source documentaire. 

I 
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II est evident que le poids de ce public sp£cifique tend h 

orienter de fa^on significative la politique d'acquisition des 

6tablissements concern^s, au d^triment sans doute des autres , 

cat§gories d'usagers, dont le nombre est cependant loin d'§tre 

n§gligeable. En effet, 40% des inscrits h la Bibliothdque musicale 

Picpus ne sont ni 6tudiants ni musiciens professionnels. Les 

statistiques concernant le domicile des lecteurs de cette biblioth6que 

sont par ailleurs tout a fait symptomatiques, puisque seuls 28% 

d'entre eux r6sident dans 1' arrondissement (contre 85% pour la section 

Adultes) et 23% hors de Paris (pres de 30% pour les nouveaux inscrits 

des six premiers mois de 1990). Ces chiffres mettent a nouveau en 

lumiere la carence qui existe pour ce type d'etablissements. 

Les statistiques du Centre de documentation de la Discotheque des 

Halles confirment ces observations, tout en les precisant. Ce c-entre 

propose, en consultation sur place uniquement, des livres et des 

pdriodiques musicaux en tr6s grand nombre (160 abonnements en cours, 

en particulier). Les resultats de 1' enquete effectuee rScemment^'1 

recoupent et accentuent certaines donn6es deja etablies : public 

essentiellement masculin (78%) et "sur-diplom6" (46% sont diplomes de 

1'enseignement sup§rieur), refletant le caractere de specialisation de 

cette section que semble confirmer la moyenne d'&ge relativement plus 

41evee (31 ans). 

En revanche, les categories socio-professionnelles sont plus 

6quilibrees. Pr6s de la moiti^ des visiteurs ne sont ni cadres, ni 

etudiants, chiffre illustri par 1'etude des motivations du public. 
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Plus de 50%, en effet, fr^quentent le centre par curiosit6 personnelle 

et non par besoin professionnel ou scolaire. La mise en parall^le de 

ces chiffres avec le lieu de r6sidence des visiteurs (34% de non-

parisiens, les autres 6tant r6partis §galement dans les differerits 

arrondissements) et leur importante fiddlisation (19% viennent depuis 

1'ouverture, 65% au moins deux fois par mois) donne une idee du degr6 

de motivation de ce public et de l'importance de ses besoins, qu'il 

est n6cessaire de cerner avec pr6cision. 

2.3. Besoins du public 

2. 3. 1. Les phanograimes 

Le taux de rotation des phonogrammes dans les discotheques de la 

ville de Paris cit£ plus haut met en relief la trds forte demande qui 

existe pour ce type de support et en particulier pour les disques-

compacts. Le succes enregistr6 par la section pret de la Discotheque 

des Halles confirme cette observation. En effet, si sa collection de 

disques noirs est sous-employee, en revanche la cirulation des 

compacts est extraordinaire, puisque 90% environ de la collection (qui 

totalise pourtant 12000 unites) est sortie en permanence. Cette 

situation a pour effet une relative insatisfaction du public qui se 

plaint fr6quemment du manque de stock. L'enquete r£alisee dans 

1'etablissement au d§but de 1'annee--1 confirme ce besoin puisque 72% 
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des adh6rents souhaitent emprunter des compacts, 55% des cassettes et 

43% des 33 tours. 

Les r6sultats de cette enquete concernant le type de musique 

recherch§ sont par ailleurs interessants. Les 78% obtenus par le 

classique semblent surprenants si 1' on se fie h 1'observation 

quotidienne du comportement du public sur le terrain. En revanche, les 

pourcentages importants 6galement obtenus par le jazz (58%), le rock 

(39%), le blues (35%), la chanson franqaise (34%) et les musiqucs 

traditionnelles (31%), pour se limiter aux genres les plus cites, 

prouvent l'6clectisme des gouts du public et justifient le 

r£6quilibrage des collections entrepris par 1' etablissement. 

La comparaison de ces chiffres avec ceux emanant de 1' etucc- d-: 

non-clientele realisee au meme endroit en 1939permet de precizir en 

partie les r^sultats obtenus en fonction des tranches d'ige (voir le 

document annexe n*3), Kalgr6 le score la encore surprenant du 

claesique chez les moins de vingt ans (a egalite avec le rock pour le 

support disquc-s !), le glissement progressif des gouts et besoins du 

public confirmo bien les observations faites plus haut a propos des 

pratiques culturelles des Frangais en mati6re de musique-''. Le jazz 

semble bien, en effet, un "genre passerelle" permettant la transition 

du rock vers la musique classique^*. 

2.3.2 Les partitions 

II ressort des entretiens realis^s avec les differents 

responsables que la demande en partitions est nettement superieure a 
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celle en livres. La section pret de la Discotheque des Halles 

enregistre trois fois plus d'emprunts hebdomadaires de partitions que 

de livres pour une collection trois fois moindre. Le taux de rotation 

des partitions est de 7 environ et il devrait augmenter rapidement 

avec le developpement des fonds non classiques. La Bibliothdque 

musicale Picpus observe le meme phSnomdne. Pour des c-ollections 

sensiblement dquivalentes en nombre Cautour de 5000 pour chaque 

media), le taux de pr§t en 1988 §tait superieur de 587« a celui des 

livres alors qu'il ne le depassait que legSrement en 1985. Et 1' on 

peut encore majorer ce chiffre si 1' or. tient compte du fait que les 

methodes, qui d'apres le responsable "sortent enormement", sont 

comptabilisees dans les livres. 

Les enquetes realisees aupres du public, ainsi que la 

consultation des cahiers de suggestion mis a sa disposition, 

confirment cette tendance. 34% des adherents de la Discotheque des 

Halles souhaitent emprunter des partitions, les 51% demandant des 

livres n'etant pas significatifs dans la mesure ou le questionnaire ne 

pr6cisait pas qu'il s'agissait de livres sur la musique. Rappelons 

pour m6moire que deja en 1982, 47% des auditeurs interrogSs a la Salle 

d'actualite de la B.P.I. souhaitaient y trouver des partitions-""1. 

La caracteristicue principale des souhaits enonces est leur 

6clectisme. La demande pour le classique est certes tres importante 

(86% ci la Discotheque des Halles), mais les taux obtenus par les 
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autres genres sont §galement impressionnants (69% pour le jazz, 33% 

pour le blues, 30%'pour le rock, 28% pour la chanson frangaise, par 

exemple), ce qui montre bien que, de meme que pour les phonogrammes, 

les gouts du public sont loin d'etre circonscrits & un genre 

determinS. Le succ^s immediat obtenu par les partitions non-classiaues 

a la Discotheque des Halles depuis leur mise en service en niai 1990 

est, a cet §gard, tout & fait symptomatique. Le nombre auotidien de 

prets est passe de 50 en 1989 a 120 a 1'heure actuelle. Ces donnees 

sont la encore appuyees par la Bibliotheque Picpus qui observe que le 

classique ne totalise que 45% des prets alors qu'il constit-ue 60% du 

f onds. 

Le responsable de cette bibliotheque constate par ailleurs une 

augmentation phenomenale de la pratique instrumentale (que confirmo la 

forte demande en methodes deja signalee) et une ouverture d'esprit de 

plus en plus grande de la part du public. Les collections etar.t 

class6es ensemble, "les rockers se mettent a emprunter du piano 

classique, les 6tudiants en lnusicologie des partitions de jazz". II 

semble bien que le d6cloisonnement du public ne soit plus une 

utopie... 

2. 3.3 Les autres fonds imprimes 

La faveur accord§e aux partitions ne saurait cependant occulter 

la plaee importante tenue par les autres types de documents. Le succdn 

moindre obtenu par les livres n'est peut-etre pas sans relation avec 
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les statistiques generales en matiere de pratique de lecture. Les 

documents les plus empruntes?:° sont les monograpkies et biographies 

(19%), puis les ouvrages techniques (12%), les histoires de la musique 

(9,5%) et les ouvrages d'esthetique (7,5%). C'est sans doute le 

domaine ou la pression du public se fait le plus sentir. La demande 

importante, au Centre de dacumentation de la Discotheque des Halles, 

pour des ouvrages de niveau universitaire provient sans doute du taux 

de fr6quentation elev6 des etudiants. Elle renet certainement en cause 

la politique d'acquisition de l'6tablissement, qui pour faire face aux 

carences des etablissements specialisds, risque de s'ecarter de sa 

mission initiale de lecture publique. 

Les p6riodiques musicaux remportent, en revanche, un enorme 

succes. Ils constituent, a une ecrasante majorit6, le type de 

consultation privil§gi6 au C-entre de documentation de la Discotheque 

des Halles, ce que confirme 1' observation sur le terrain-"" . Ce 

phenomene est certes du en grande partie a 1' extreme richesse de ce 

centre en periodiques (160 abonnements en cours) et au fait qu'une 

grande majorite d'entre eux sont en libre acces, mais il est confirme 

par Picpus (environ 50 abonnements en cours), ou les p6riodiques 

musicaux repr6sentent pr6s de 10% des prets. 

Un autre type de produit merite d'§tre mentionne : les dossiers 

de presse. 82,5% des auditeurs interrog6s a la Salle d'actualite de la 

B.P.I. y etaient favorables en 1982-:--, et pour tous les types de 

musique. Le Centre de documentation de la Discothdque des Halles avait 

entrepris ce projet d6s 1982 environ et depouillait en outre presque 

syst6matiquement les periodiques. Ce service, qui malheureusement a du 
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6tre interrompu il y a deux ans33, semble avoir et6 tres appr6cid du 

public. Son succ^s souligne la difficult£ d'acc6s & 1'information pour 

les domaines tr6s sp§cialis§s, d'autant plus qu'& l'exception de la 

B.P.I., aucun des §tablissements n'envisage pour le moment de proposer 

11interrogation de bases de donnees. 

2,3.4 La video 

Ce secteur, qui a recemment fait son apparition dans les 

bibliotheques publiques, concerne bien entendu les melomanes. Les 

demandes se font en effet de plus en plus pressantes aupres des 

etablissements sp6cialis6s. La Discotheque des Halles ne prete pas 

encore ce type de documents, mais le succes rencontrd par la trentaine 

de videos en consultation a la section Archives sonores qui, face aux 

50000 documents sonores, constituent n^anmoins 4% des communications 

va inciter 1' etablissement a developper cette collectiorV-:zl. La 

Bibliotheque musicale Picpus enregistre egalement un taux de deraande 

tres elev6 et espere pouvoir y r6pondre en partie Coperas et concerts 

rock en prioritd) d§s 1'integration de ce support dans la section 

Adultes. 

Le succ£s obtenu par ces differents supports, au fur et a mesure 

de leur int6gration dans les bibliotheques et discothdques 
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traditionnelles, oblige ces §tablissements a repenser leur politique 

documentaire. II existe en effet un public reel, et relativement 

important, pour des documents musicaux de toute nature, incitant les 

6tablissements qui le prennent en compte &. evoluer vers une structure 

de m6diath6que sp6cialis6e ou m6diatheque th6me". 

Si les 6tudiants repr6sentent, h l'6vidence, un pourcentage non 

n6gligeable dece public, il serait malhonn§te de ne voir dans cet 

essor qu'une consequence des carences des biblioth6ques 

universitaires. Les observations faites dans les 6tablissements 

etudiis ref16tent totalement les donn6es 6manant du D6partement des 

6tudes et de la prospective du Ministere de la C-ulture et de la 

Communication sur 1' 6volution des pratiques culturelles des Fran<;ais 

en matiere de musique. Les bibliotheques publiques sont-elles en 

mesure de repondre a ces nouveaux besoins et, si non, ne devraient-

elles pas travailler en etroite collaboration avec des partenaires 

6ventuels ? Avant d'envisager des solutions, un 6tat des lieux 

s'impose. 
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V 

ETAT DES LIEUX : 

AIALYSE GESERALE DE LA SITUATIOH 

La question essentielle de la place de la musique dans les 

bibliotheques publiques est indissociable de sa situation dans 

l'ensemble du reseau des bibliotheques fran^aises. Le public, comn:e 

nous 1'avons mis en 6vidence, est tres diversifi^ et anime de 

motivations parfois tr6s diff6rentes. Les bibliotheaues publiques, aui 

se doivent de considerer ces nouveaux besoins, ne peuvent cependant 

pas faire face a toutes les demandes. Un tour d'horizon complet est 

donc n^cessaire, qui prenne en compte la totalite des ressources 

disponibles h l'heure actuelle. II permettra seul aux biblioth^ques 

publiques de trouver leur place dans ce paysage et de preciser leurs 

missions dans le domaine musical. 

1. Lcs biblioth&ques et discothdques publiquos 

Le probleme pose par les documents musicaux dans les 

bibliothdques est loin d'etre recent et les musicologues s'en 

pr6occuppaient d6ja au XIX1*' siecle-1G. 
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Les premi^res collections musicales dans les bibliotheques 

publiques.proviennent soit de biblioth^ques privees, soit de 

biblioth6ques de th6Stre ou d'acad§mies, soit enfin de bibliotheques 

ecc!6siastiques annex^es a la Revolution. Ces fonds ont et6 int6gres a 

l'ensemble des collections des bibliotheques municipales classees, ou 

elles ont, des le depart, pose des probldmes de traitement, le 

personnel 6tant en general peu qualifi6, voire peu motive pour les 

resoudre. Rarement inventoriees, elles ont pendant longtemps ete 

oubli6es et ne doivent, en general, d'avoir ete exhumees qu'au travail 

de chercheurs isol6s, auxquels, dans la mesure ou il s'agit le plus 

souvent de fonds anciens et morts. elles sont toujours en majorit§ 

destinees. La prise de conscience que la musique et ses supports 

pouvaient intdresser un plus large public est apparue tres 

progressivement et h la suite d'initiatives individuelles, et elle ne 

fait malheureusement toujours pas l'unanimite. II convient don:: de 

retracer l'6volution de c-e mouvement, 

1.1 Historique 

II n'existe pas de travail synthetique sur cette question et 1'on 

ne peut que glaner quelques informations au gre de lectures plus 

generales. H6anmoins, on trouve trace de 1' integration d'un fonds 

musical dans un reseau de lecture publique a Paris des le dernier 

quart du XIX1- sidcle. Noe Richter, dans scn ouvrage sur les 

bibliotheques populaires, cite en particulier le cas exemplaire de la 

biblioth^que des Batignoles : 



*le rapport insists sur la crSation rScer.ts d'uns section de musique qu: 
"a pris rapidement un d&veloppement considSrable", Plus de la nwitiS des 
somes consacrSes aux achats en ISSS lui a St-S rSservSe, La bibJjothique 
des BatignoJes s'est conforn;Se ici £ un modSJe, ceJui de Ja bibliothSque 
de Ja Sourse (siairie du arrondissensnt), qui a crSS un fonds musicaJ 
de prit en IS79 st qui a St-S rapidsmsnt i/nitSe par toutss Jss 
bibJiothiquss*36 

et il ajoute : 

"L'Le bibJiothScaire,,, J nous dit que Ja crSation de Ja section de 
musique a attirS beaucoup de femmes £ Ja bitJlot-hique et qu'elJes sont 
Jes seules £ emprunter des oeuvres musicales,137 

Le renversement de situation observ6 a 1'heure actuelle Cpublic en 

majoritS masculin) n'est pas sans ironie et meriterait qu'on s'y 

arr§te... 

Cette politique documentaire semble avoir perdure jusqu'au debut 

de ce siecle, car les derniers comptoirs de pret encore en service 

j usqu'a tres recemment possedaient toujours un fonds important 

d!operas et d'op6rettes en version piano, reflet des pratiques 

salonnardes de 1'6poque. II semble donc que pendant la premiere moiti^ 

du XX® siecle au moins, ces fonds, comme ceux de la majorite des 

biblioth^ques municipales classees, soient devenus des fonds morts. 

On observe un regain d'interSt pour cette question & la fin de la 

seconde guerre mondiale. La Bibliotheque de Mulhouse, qui envisage dds 

1945 la creation d'une bibliotheque musicale publique a partir du 

fonds ancien d£pose par le Conservatoire, fait alors figure de 

pionnier. Nous reviendrons plus loin sur cet exemple. 
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Le d^veloppement des associations professionnel1es specialisSes 

va ensuite permettre, sinon la r6alisation de certains projets (qui 

resteront en general le fait de bibliothdcaires motives et isoles), du 

moins leur 16gitimation et une certaine sensibilisation des pouvoirs 

publics a cette question. La creation de l'A.I.B.K. en 1951, grace en 

particulier au dynamisme de bibliothecaires frangais, apporte un 

cautionnement international & ces r6flexions. C'est a sa demande que 

la Direction des bibliotheques de France effectue en 1955 une encuete 

sur l'activite rausicale des bibliothSques municipales. Elle declare a 

ce propos : 

"Ls Direction des bitliothiques de France recherche depuis longtexps les 
moysns de dSvelopper les services que les bibliothiques peuvent- rendre 
dsns le domsine nusicsl et cette question <* £t£ pr£sentt*e sous diverses 
forr,<es et discutJe nataainent au cours des JournSes d'Stude des Bii et des 

BCP /,£?e 

Les reponses au questionnaire, envoye aux seules biblioth4que= 

municipales classies, font etat d'une activite tres reduite. II 

n'existe souvent pas de cr£dits specifiaues pour 1'augmentation des 

fonds et tres peu envisagent positivement la cr6ation d'une 

discothSque, La vitalite des biblioth^ques en matiere de musique 

semble en fait tres tributaire du dynamisme de ses partenaires 

culturels, et en particulier des J.K.F. 

L'incitation au developpement des collections existantes et a la 

constitution de veritables "sections musicales" ne semble pas avoir eu 

beaucoup de succes a 1'§poque, comme le confirme 1'article de Pavle 

Salvan, paru en 1957*'*. L' auteur, qui cite quelques experiences 

rdcentes et les premiers progres des discotheques publiques, souligne 

d'elle-meme le caractere modeste des realisations et le retard de la 
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France dans ce domaine. De meme, une collaboration 6ventuelle avec la 

bibliothdque du conservatoire•local, lorsqu'elle existe, est tres 

rarement envisag6e, a l'exception de certaines villes de 1'Est de la 

France. 

L'introduction r6elle et plus systematique de la musique dans les 

bibliotheques publiques - BK et BCP - va se faire en premier lieu par 

le canal des discothdques, qui pratiquent alors.le plus souvent, outre 

le pret de phonogrammes, 1' organisation de seances d'auditions 

commentdes, veritables programmes d'initiation musicale. Paule Salvan, 

dans un autre article, admet que la pauvret§ des bibliotheques 

publiques & l'epoque ne leur permet pas d'envisager 1'acquisition de 

partitions et suggere la creation d'une "bibliotheque nationsle 

centrale de pret de documents musicau^,ao. 

Soe Richter, alors directeur de la Bibliotheque municipale de 

Kulhouse, prone quant & lui une autre solution - la collaboration avec 

les bibliotheques de conservatoire et la transformation de ces 

bibliotheques en "bibliothdques mixtes ouvertes au public". Nous 

renvoyons d'ailleurs a l'article que cet auteur a consacre en 1955 aux 

fonds musicaux des biblioth6ques publiques"1, prophetique a bien des 

egards. Les problemes evoques et les souhaits enonces sont toujours 

d'actualit6, trente cinq ans apres, ce qui ne manque pas de mettre en 

cause 1'inertie des institutions et de leurs responsables. 

La creation de la^Discotheque de France en 1960 va etre capitale 

pour le developpement de la musique au sein des bibliothSques 

publiques. Nous ne retracerons pas ici l'histoire de cette association 
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que 1'on pourra trouver dans 1'ouvrage que Jean-Marie Daudrix lui a 

consacre4-2. Eappelons simplement qu'elle fit pendant longtemps figure 

de pionnier par les nombreuses experiences originales qu'elle tenta 

(mise en place de deux discobus de 1960 a 1963, 6dition de catalogues 

et de revues Elle fut egalement & l'origine du r6seau de 

discotheques de la Ville de Paris et assura pendant longtemps la 

formation de futurs discoth§caires. Elle permit enfin h ces 

professionnels d'affirmer leur sp6cificit6 au sein des bibliotheques 

frangaises avec la cr§ation en 1970 d'une sous-section de 

discoth6caires au sein de la section Bibliotheques publiques de 

l'A.B.F. , la publication en 1971 du premier Manuel du discot-hecaire et 

la creation en 1974 de l'option Discotheque du C.A.F.B. La Direction 

de la Husique et de la Danse, en octroyant pour la premiere fois en 

1980 une subvention a cette association, reconnaissait officiellement 

le role que ce type d'institution est amene a jouer dans la diffusion 

de la culture musicale. 

Des cette epoque, 1'avant-garde des professionnels se pr6occupe de 

16gitimer la pr6sence du disque au sein des bibliotheques, pr6ferant 

le terme de media a celui de documents. Comme le souligne J.-M. 
I 

Daudrix, "ls discotheque ne doit pas etre une piece rapportee de la 

bibliotheque, mais [...] c'est la biblioth£que qui doit devenir 

"mul ti-m§dia"". 

La transition de la bibliotheque vers la mediath^que va 

s'effectuer assez lentement, principalement & cause ae 1'inertie d'une 

grande partie de la profession, qui refuse de voir bouleverser les 
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structures existantes. Michel Bouvy, l'un des pionniers des 

m6diath6ques, n'h6site pas h stigmatiser ces responsables : 

" Ls passags au disque st aux autrss mSdias littpliqus sn sffst un choix 
fondauental, la prSfSrsncs donnSs au contsnu du documsnt [st non au 
supportJ, sntrainant uns csrtains hiSrarchis applicabls aux divsrs 
dominss ds Ja connaissance,1,4/1 

Et il ajoute, se ref£rant plus particulierement au probleme des 

discothSques : 

" En riaJit-i, si on creuss un psu, si on dSpasss Jes apparsnces, on dScouvre 
que Ja principaJs raison qui freina et freine sncore Je divsJoppsaent des 
discothiques pubJiquss sn Francs, ina vou£e certss, c'sst Je manque 
d'int4rit ds bsaucoup ds bibliot-hScairss ,,, pour Ja musique,"iB 

La question de 1'extension des collections de pret a des 

documents musicaux non-phonographiques ne peut donc encore se poser 

fagon systematique, malgre les efforts louables de quelques 

fanatiques. En 1986, la journee d'etude de la sous-section " Les 

discothecaireg' de l'A.B.F, consacr6e a la presence de la musique 

imprimee dans les biblioth^ques de lecture publique t6moignait enco 

de 1'extraordinaire faiblesse des bibliotheques frangaises pour le 

pret de ce type de documents. 

1.2. Etat des lieux 

Soucieuses d'6valuer la place actuelle de la musique dans les 

biblioth^ques publique, la D.L.L. et la D.B.K.I.S.T. confiaient en 

1986 a Gerard Herzhaft une^ mission d'etude d'un an concernant les 

et les BCP. Le rapport qui en resulte est loin d'§tre optimiste. 
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Le faible taux de r6ponses au questionnaire (41,8% des BK, 55,3% 

des BCP) permet dej& de mesurer le nombre d'institutions ne se sentant 

pas concern6es ou ne poss6dant aucun fonds musical. 

L'enau§te permettait d'une part de distinguer les differents 

types de supports (phonogrammes, imprimes musicaux, imprimes sur la 

musique) mais 6galement de pr^ciser les relations eventuellement 

entretenues avec des partenaires. 

II s'avere aue seules 52,5% des BK ayant repondu poss£dent une 

collection de phonogrammes, constituee pour plus du tiers de musique 

classique et a 86,7% de disques noirs (il est probable que 1' enorme 

developpement du disque compact depuis quatre ans a fortement modifie 

ce taux). La plupart avouent ne pouvoir faire face au succes croissant 

de ce service aupres du public. En revanche, 89% des BCP pretent des 

phonogrammes (m§me s'il n' existe pas toujours de section Discothsque), 

compos6s a 65% de cassettes et h 29% de musique classique. A l'6poque, 

seules cinq BCP avaient cre^ un musibus, mais elle affichaient toutes 

des resultats tr6s satisfaisants. 

Les r6ponses concernant la pr^sence de fonds imprimes musicaux 

sont interessantes. 32,5% des BM ayant r£pondu declarent posseder des 

partitions, en g^neral non quantifi6es et composees h 70% environ de 

classique. Mais il faut noter qu'il s'agit le plus souvent de fonds 

anciens a consulter sur place, le pret etant tr6s rare sauf dans les 

sections Discotheque. Bien que la demande existe, en particulier chez 

le public jeune, ces fonds sont souvent pergus de fatpon negative par 

nombre de biblioth6caires et les acquisitions dans ce domaine sont 
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tr6s faibles. L'auteur du rapport estime qu'il est imp6ratif et urgent 

d'assurer sur cette question 1'information et la formation des 

professionnels, dont l'attitude est contradictoire d'une part avec le 

developpement de la pratique musicale et d'autre part avec la 

politique d'extension du public affirmee par ces etablissements. 

La situation n'est guere meilleure dans les BCP interrogees, dont 

32,7% possSdent des imprim£s musicaux, souvent peu exploites et 

d6veloppes. La aussi, on constate un taux de rotation tres 

satisfaisant lorsque les collections sont proposSes en pret, surtout 

chez les jeunes qui, dans les regions touchees, ont souvent de grosses 

difficultes a se procurer ce type de documents. 

La reaction des professionnels est ci peu pres identique en ce qui 

concerne les documents imprimes sur la musique. La dispersion des 

livres en BM rend leur chiffrage impossible, mais il semble que la 

musique ne constitue que 2% environ du fonds documentaire. 82,1% 

cependant poss^dent des pdriodiques sur la musique. Les BCP, en 

revanche, en ont peu (ils sont le plus souvent r§serv§s ct l'usage 

interne, pour les acquisitions) et 10,2% declarent n'avoir aucun livre 

sur la musique. 

Ce qui ressort avant tout de cette enquete est la place 

negligeable que tient la musique dans les preoccupations des 

bibliothScaires. En 1987 en effet, 30% d'entre eux environ, soit pres 

du tiers, n'y voyaient aucun avenir. La demande croissante du public, 

pourtant, et la r^ussite des structures existantes devraient les 

inciter a reviser leur position. Les etablissements qui ont mis en 
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place des sections musicales spdicifiques, proposant tous les supports 

r6unis, enregistrent un succes incontestable : 

*Dans quslquss cas, il y a une vSritable *bihlioth£qus musicale" £ la 
discothique mStse, regroupant. Jes livres, Jes pSriodiques sur Ja musique 
voire les partitions ou les vidSos musicales, Cela existe dans Je cas de 
certains grands StabJisseisents ou dans des bibliothiques £ 1 'avant-gsrde 
dans ce domaine, Les responsabJes de ces biblioth^ques musicales avouent-
Stre persuadis que cet-te formuJe est ceJle de J'avenir, Ces sections 
musicales muJtimSdias sembJent, Jorsqu'eJJes existent, rencontrer un 
succis considSrabJe,'te 

Eous donnerons plus loin des exemples particulierement r6ussis de ce 

type de structures. 

Les BCP qui se scnt dot6es d'un musibus sont tout aussi 

61ogieuses : 

" [ , , , ]  v i r i t a b l e  b i b J i o t h ^ q u e  m u s i c a l e  r o u l a n t e ,  q u i  o f f r e  a u x  l e c t e u r s  
cassettes, CD, livres et p^riodiques sur la musique ainsi que le service 
d'un personnel sp£cialis£ tris compStent et tris motivi [,,,], Le niveau de 
satisfact-ion est aJors extrimement SJevS tandis que Je prSt direct de 
phonogrammes dans un bibJiobus d'abord rSservS aux Jivres est jugS assez 
nettement "insuffisant- ","ar 

II semble donc bien que le developpement de sections specifiques 

a la musique soit la solution du futur. II 6viterait la dispersion des 

ressources et permettrait de confier a des responsables formes et 

motives le soin de developper ces fonds au succes grandissant. Cette 

6ventualit6 ne peut etre envisagee cependant sans la creation de liens 

6troits avec des institutions culturelles ayant des objectifs 

similaires, a savoir la diffusion de la culture musicale. Or ces 

relations sont h 1'heure actuelle presque inexistantes, de 1'avis neme 
i 

des professionnels interrogfes. II convient donc d'envisager maintenant 

la situation de ces partenaires potentiels. 
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2 Les biblioth^ques de conservatoire 

Une enquSte realisee en aout-septembre 1988 par quelques 

professionnels et le CENAKAS permet de dresser un 6tat des lieux assez 

fiable, bien que la situation semble evoluer assez rapidement dans ces 

institutions. 

Rappelons tout d'abord la hidrarchie des differents 

etablissements, 61abor6e d'apr6s le niveau theorique des enseignements 

dispenses, les disciplines proposees, et determinant le droit eventuel 

a une dotation de fonctionnement du Kinistere et le recrutement des 

professeurs. En tete viennent les deux CNSK (conservatoires nationaux 

sup6rieurs de musique) de Paris et Lyon, puis 32 CNR (conservatoires 

nationaux de r6gion), 120 ENK (ecoles nationales de musique) au statut 

pratiquement identique a celui des CSR, 180 EKK environ (ecoles 

municipales de musique) et enfin un grand nombre d'ecoles de musique a 

gestion d6partementale, communale, associative ou priv6e, soit au 

total plus de 3000 etablissements d'enseignement musical, dont 

seulement 2% des 616ves deviendront professionnels. 

2.1. Etat des lieux 

La presence d'une bibliotheque au sein de ces 6tablissements est 

loin d'etre gSnSralisee, bien que sa necessite se fasse sentir de plus 

en plus frequemment. 

Les deux CNSK sont bien entendu dotes d'une importante 

bibliotheque. II faut cependant noter que celle du Conservatoire de 
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Paris, qui etait auparavant geree par le Departement de la Musique de 

la Bibliothdque nationale et poss^dait un fonds patrimonial tr6s 

riche, ne pratiquait pas jusqu'a maintenant le pr6t aux §16ves. Le 

ddtachement de cette biblioth6que de la Bibliotheque nationale, qui 

recupere les fonds anciens, sa transformation en mediatheque musicale 

moderne, aux fonds plus adaptes aux missions de 1'6tablissement, et 

son emmSnagement cette ann£e dans les nouveaux locaux de La Villette 

devraient lui permettre enfin de r^pondre pleinement aux besoins 

importants de son public tr6s specifique. 

La presque totalite des 32 CKR disposent d'une bibliotheque, mais 

cette assertion recouvre des situations tres contrast6es, d'un point 

de vue tant quantitatif (nombre de documents, budget) que qualitatif 

(situation et superficie). C'est ainsi que la bibliotheque du CNR de 

Caen, qui ne dispose certes que de 3000 documents mais d'une 

superf icie de 100 m':; au sein de 1' etablissement, est certainement plus 

performante que celle de Nice qui, pour des collections dix fois 

supSrieures, n'a que 50 m- et est situ6e ct un kilometre environ du 

conservatoire proprement dit. Les disparites budgetaires sont 

egalement enormes, allant en 1988 de 3000F (Besangon) & 120000? 

(Boulogne-Billancourt), soit de 1 &. 40. 

La moitie des EKK environ ont maintenant un fonds musical, sinon 

une veritable biblioth^que (contre moins du tiers il y a deux ans), ce 

qui est un progr^s certain. Cependant Ih aussi, la r§alite est tres 

variable selon les institutions, avec des budgets allant de 1 a 60. 

Quant aux EKK, la majorit6 ne possede pas de bibliotheque, bien qu'on 

note souvent la pr6sence de quelques documents musicaux, en general 
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conserv6s dans un placard dans le bureau du directeur et reserves & 

1'usage exclusif des professeurs. 

2.2 Perspectives d'avenir 

Les 6coles (E5M et EMK) depourvues de bibliotheque musicale 

] 

tentent de pallier cette situation en recourant aux services des 

bibliothdques municipales et des BCP locales. Mais, comme le souligne 

Gilles Vacchia du CEIAK, "la lecture publique ne peut prendre en 

cowpte cette activit£ culturelle specifique"BO 

II convient d'ajouter a ce panorama deja preoccupant qu'un 

certain nombre de bibliotheques de conservatoire possedent des fonds 

anciens, conserves souvent dans des conditions precaires et non-

consultables. Certaines, comme celle de Hulhouse, ont choisi de 

ddposer ces fonds h la bibliotheque municipale, ce qui a permis de 

mettre en place entre ces deux institutions culturelles une politique 

de collaboration exemplaire sur laquelle nous reviendrons. 

L'ensemble de la profession et la Direction de la Husique et de 1 

Danse sont maintenant sensibilises h cette question et 1'importance 

d'une bibliotheque est perceptible aussi bien dans les nouveaux 

projets architecturaux (renovation ou creation d'etablissements) que 

dans la formation des directeurs de conservatoire. Des subventions 

exceptionnelles devraient par ailleurs £tre accordees h partir dc 

cette annie aux conservatoires et 6coles de musique pour y d^velopper 

les fonds musicaux. 
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Le recours & des biblioth^caires professionnels sp6cialises 

s'impose de plus en plus, bien que leur formation soit loin d'§tre 

satisfaisante. Pour tenter de r6soudre ces diff6rents problSmes, les 

biblioth6caires de conservatoire se r6unissent chaque ann6e h Uiort 

depuis 1988 et tentent de mettre en place une politique de 

cooperation, conane l'illustre par exemple le projet de catalogue 

informatis6 compatible des deux CNSK et du CNR de Boulogne-

Billancourt. 

Le problene majeur reste de convaincre les elus locaux, qui ccr.t 

les veritables bailleurs de fonds de ces institutions (seuls les CNE 

et les E3TK cont subventionnes par l'Etat et a 10% seulement), On 

imagine mal cependant les municipalites acceptant de financer deux 

bibliotheques musicales, l'une a la discotheque municipale, l'autre h 

l'6cole de musique, II semble donc evident qu'une solution ne peut 

Stre envisagee qu'a travers une collaboration etroite entre ces'deu:: 

types d'6tablissements. 

3 Les bibliothcques universitaires 

L'analyse du public d6veloppee uri peu plus haut mettait en relief 

1'importance non n6gligeable de la population etudiante dans les 

bibliotheques musicales publiques. Pour expliquer ce phdnomene, il 

convient de cerner la place de la musique dans les bibliotheques 

universitaires fran^aises. 
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Les donndes que nous poss§dons proviennent d'une enqu§te r6cente 

effectu6e par Bathalie Cousin de l'Universite de Paris-Sorbonne et 

dont les r6sultats seront publi6s prochainementB1. 

Rappelons tout d'abord que dans les universit6s frangaises, la 

musique est le plus souvent rattachee h une autre discipline (sciences 

humaines, art, philosophie, histoire, lettres...). L'enquSte a donc 

6t6 r6alis6e non seulement auprSs des UFR mais egalement dans tous les 

d§partements universitaires proposant un cursus musique. 

Toutes les UFR ne disposent pas d'une bibliotheque musicale 

propre et les fonds musicaux sont souvent int^gres a la bibliotheque 

universitaire ou interuniversitaire. Les responsables essaient de 

developper des politiques documentaires complementaires, la BU 

achetant des ouvrages musicologiques et de reference pouvant 

interesser les etudiants d'autres disciplines, tandis que la 

bibliotheque de 1'UFR ou de la section de musicologie acquiert 

principalement des partitions et le cas ech§ant des documents sonores. 

Le constat dress6 h la suite de cette enquSte est 

particulierement catastrophique. Les bibliotheques universitaires les 

plus anciennes possedent souvent de riches fonds musicologiques 

anciens, mais ces documents sont disperses dans les fonds gendraux, 

parfois non inventori6s et donc difficilement consultables. Le budget 

r6duit qui y est consacre a la musique ne permet en aucun cas de 

d6velopper ces collections de fagon satisfaisante et de proposer aux 

6tudiants les outils documentaires necessaires au bon d6roulement de 

leur cursus. Les quelques exemples suivants illustreront sans 

ambigu'it6 ce bilan. 
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A Reims, le fonds se compose de 1200 partitions, 180 livres, 220 

documents sonores et trois periodiques en cours, tous les documents 

n'6tant pas pr§t6s. Le budget annuel de 3500F ne permet d'acquerir que 

20 ouvrages par an. 

La bibliotheque de 11Institut de Musicoiogie de 11Universite de 

Rouen, avec un budget de 8000F par an, possede 1400 documents de toute 

nature dont 400 partitions et 350 disques seulement. 

La bibliotheque interuniversitaire de Bordeaux ne consacre que 

8000F par an a ses collections musicales, aui comptent environ 1000 

volumes, 60 partitions et aucun phonogramme. 

A Grenoble, le fonds musical de la bibliotheque d'histoire des 

arts (1000 documents environ dont 400 partitions, et 300 documents 

sonores) est alimente par un bud.get de 18000F. Encore faut-il 

souligner aue les disques "sont ranges a part, dans le bureau du 

directeur, et ne sont pas pretes aux 6tudiants", 

Les 2500 partitions disponibles h 1'Universite de Poitiers 

proviennent essentiellement de dons et il n'y a pratiquement pas de 

documents sonores. 

La bibliotheque de 1'UFR de Musique et Musicologie de 

1'Universite Paris-Sorbonne, malgre un budget annuel de 10000 a 

20000F, peut proposer a ses etudiants un fonds plus riche : 6000 

partitions, 4300 livres et 1500 documents sonores. Mais les ecoutes 

avec partition ne peuvent se faire que sur place, c'est-a-dire a 

1' Institut d'art et d' archSologie ou ne sont dispens6s aucur. cours. 

Les biblioth6ques universitaires de 1'Est de la France, qui 

beneficient pourtant d'une tradition musicale bien ancree, sont h 

peine mieux loties, La bibliotheque de 1'Institut de Musicoiogie de 
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1'Universiti de Strasbourg, avec un budget annuel de 50000F, est 

certainement 1'une des plus "riches" (avec Toulouse qui se voit 

octroyer 65000F). L'importance relative de ses collections (3300 

partitions, 5000 ouvrages) est cependant due h l'anciennete de ses 

fonds et elle ne peut proposer qu'environ 2000 documents sonores et 

une vingtaine de p6riodiques en cours (rappelons pour memoire les 160 

du centre de documentation de la Discothdque des Halles...). De l'avis 

meme de ses responsables, cette biblioth^que "ne repond plus aux 

besoins actuels de 1'Institut". 

La pauvret6 de certains fonds peut s'expliquer par leur date de 

creation r^cente. Mais 1'examen des budgets de fonctionnement ne 

permet pas d'etre optimiste pour le futur. II faut ajouter en dernier 

lieu aue la situation geographioue de ces bibliotheques, parfois assez 

61oignees du lieu des cours, n'en facilite pas la frequentation. 

On congoit mieux maintenant pourquoi les etudiants en musicologie 

se trouvent dans 1'obligation de faire appel h des structures de 

substitution dont ils tentent d'inflechir la politique documentaire. 

II a souvent 6t6 pr6cise au cours de l'enquete que les etudiants, qui 

sont egalement §leves dans des conservatoires, ont tendance h utiliser 

de prefdrence les ressources des bibliothdaues de ces institutions. 

Mais nous avons vu pr£c6demment que la situation dans les 

conservatoires n'est pas toujours tres brillante, en particulier en ce 

qui concerne les documents sonores pour lesquels la discotheque 

municipale est en general le seul recours. 
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II est donc certain que ces usagers posent un probl^me r6el aux 

biblioth6ques publiques, qui ne pourra se resoudre sans repenser 

compldtement la politique documentaire des universit6s en matiere de 

musique. 

4. Les bibliothdques de recherche 

On ne pcut clore cet 6tat des lieux sans mentior.ner les 

ressources musicales d'un certain nombre de grandes bibliotheques dont 

les fonds, non pretes, sont destines soit a la recherche, soit h la 

documentation. 

Dans ce domaine nous constatons 11ecrasante superiorite de la 

capitale par rapport a la province. On connait bien les collections 

anciennes du Departement de la Kusique et du Departement de la 

Phonotheque et de 11Audiovisuel de la Bibliotheque nationale, de la 

Kazarine, mais egalement des grandes bibliotheques universitaireB 

(Sorbonne et Sainte-Genevieve). La creation, ces treize dernieres 
« 

annees, de plusieurs institutions specialisees confere a la region 

parisienne un monopole en matiere de recherche musicale. 

En 1977 ouvre la B.P.I. dont la section Musique offre un large 

fonds documentaire multi-m§dia d'actualite. La meme annee, le 

Ministere de la Culture et la SACEM (SociSte des auteurs, 

coinpositeurs et editeurs de musique) crdent le Centre de 

documentation de la musique contemporaine (C.D.M.C.) a Neuilly-sur-

Seine, destine avant tout a mettre en valeur les oeuvres des 
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compositeurs vivants membres de la SACEM et h promouvoir la musique 

frangaise d'aujourd'hui. 

L'Institut de pidagogie musicale et chor6graphique (I.P.M.C.), 

fonde en 1984 dans la future Cite de la Musique de La Villette, se 

dote rapidement d'un centre de documentation pedagogique sp§cialis6 

multi-m§dia, destine avant tout aux enseignants. 

Grace & des initiatives priv§es nait en 1986 la Bibliotheque 

Gustav Mahler. Ses riches collections (20000 volumes, 45000 documents 

sonores, 8000 partitions...), consultables sur rendez-vous, permettent 

a la fois la documentation ponctuelle et la recherche r6trospective 

dans des fonds speciaux provenant de donations. 

A la meme date, la Ville de Paris ouvre la Discotheque des 

Halles, "qui joue un role moteur dans la diffusion du patrimoine 

musical sonore enregistre et imprime"B~. En effet, outre son 

equipement de pret multi-media, elle met a la disposition des 

Parisiens une section d'archives sonores d'environ 50000 documents et 

un centre de documentation proposant une vaste selection d'ouvrages de 

reference et de periodiques'(dont 160 en cours). 

Enfin, dernier-ne de ces etablissements, l'Atelier d'etudes sur 

la musique baroque frangaise, composante du Centre de musique baroque 

de Versailles, a ouvert ses portes en 1989, II a pour mission de 

favoriser la recherche sur le domaine couvert et d'en encourager 

1'interpr§tation. Son objectif prioritaire est la constitution d'une 

banque de donnees informatique. 

Les ressources dont dispose la province dans ce domaine sont tout 

a fait insuffisantes. Meme si les grandes bibliotheques municipales 
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class£es, en particulier celles detenant des collections patrimoniales 

musicales importantes, et quelques biblioth^ques universitaires ont eu 

le souci d'acqu£rir une s61ection repr6sentative d'ouvrages de 

r6f6rence sur la musique, aucune n'est r6ellement en mesure de 

proposer un fonds coh6rent multi-media pouvant servir tant a la 

documentation ponctuelle qu'au chercheur. Les difficultes qu'eprouvent 

les equipes de recherche "Patrimoine musical" progressivement 

implantees dans les rSgions par le Kinistere de la Culture pour 

rdpertorier, cataloguer et mettre en valeur les richesses mJsicales 

des grandes institutions frangaises, illustrent sans ambiguite cette 

situation. La plupart n'ont pas a leur disposition les outils de 

travail de base leur permettant de mener h bien leur mission. 

La situation est encore plus critique en ce qui concerne le 

patrimoine sonore. II n'existe tout simplement pas, hors de Paris, 

d'6tablissements comparables au Departement de la Phonotheque 

% 

nationale ou a la section Archives sonores de la Discoth^que des 

Halles. 

On ne peut passer cependant sous silence une experience 

originale privee, le centre de documentation musicale Animabus, 

fonctionnant pr6s de Poitiers depuis 1987. Ce centre, sp6cialis6 dans 

le non-classique (jazz, rock, varietes), propose un vaste fonds 

documentaire consultable sur place ou par correspondance (service 

questions/reponses) ainsi que des services d*acquisition offrant de 

grandes facilit6s aux collectivit£s. 

Cette p^nurie de ressources, qui touche essentiellement les 

chercheurs et les 6tudiants de province, est cependant indissociable 
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du probl6me g6n6ral de la musique dans les biblioth^ques frangaises. 

Elle n6cessite de repenser compldtement les structures et de redefinir 

en particulier les missions d6volues aux dif6rents types de 

bibliotheques en mati^re musicale. 
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VI 

ETAT DES LIEUX : IHFRASTRUCTURES 

ET KESEAUX SPECIFIQUES 

L'analyse du public avait permis de demontrer qu'il existe bien 

une demande non n§gligeable et destin£e k croitre en matiere de 

documents musicaux - tous supports confondus - dans les bibliotheques. 

L'etat des lieux prouve que les bibliothiques frangaises ne sont pas 

en mesure, h l'heure actuelle, de r^pondre a ces besoins qui, bien 

qu'anciens (le bref historique presente plus haut en t£mcigne), sont 

de plus en plus urgents. 

Nous avons deja insiste sur le fait que les carences dans ce 

domaine ne touchent pas uniquement - loin s'en faut - les 

bibliothdques publiques et que la recherche d'une solution passe par 

la prise en compte des ressources musicales de tous les types de 

bibliothdque et par la d£finition d'une politique coherente et 

concertee pour 1'ensemble de ces institutions. 

II n'en demeure pas moins vrai que les bibliotheques publiques 

ne peuvent continuer a minimiser, voire dans certains cas a ignorer, 

le probleme 116 a la musique. Les missions qui leur sont imparties 

n£cessitent la prise en compte de ces besoins sp6cifiques d'un nombre 

de plus en plus grand d'usagers. Le d6veloppement des fonds musicaux 

ne peut pas §tre iaisse a la bonne volont6 et & la motivation de 

quelques professionnels isoles faisant figure de pionniers. Le 
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dynanisme actuel de ce secteur, dont t^moignent les r§alisations les 

plus r^centes et la vitalit6 des structures professionnel1es 

associatives, doit d6boucher sur une v6ritable valorisation d'un 

domaine qui n'est plus, & notre 6poque, 1'apanage d'une 61ite. 

Nous n'avons pas pour ambition de r^volutionner la structure 

actuelle des biblioth^ques publiques. II ne s'agit pas en effet ici 

d'une oeuvre de fiction, produit d'un r6ve utopique ou toutes les 

discoth^ques publiques seraient transformees en m§diath6ques 

musicales. L'envergure du public actuel et les ressources mat6rielles 

* 

et humaines des biblioth6ques ne le permettent ni ne le justifient. 

II importe cependant d'envisager quelques directions d'action 

possibles, s'appuyant avant tout sur des exp^riences concr6tes 

recentes et reussies. Avant de proposer des solutions d'avenir, il 

convient donc d'examiner dans le detail certaines de ces rfealisations 

les plus significatives. 

Les exemples retenus refletent la diversit6 et 1'originalite des 

solutions adopt^es. De la cr^ation ex nihilo de mediatheques musicales 

publiques du type Discothdque des ffalles au systeme de cooperation mis 

en place par certaines bibliotheques de conservatoire - maniere de 

"gerer la penurie" - , toutes demandent & etre considerees avec 

attention. II n'existe pas en effet de solution ideale mais une 

pluralitds de r6ponses en fonction des ressources existantes sur le 

terrain, des traditions etablies et de 1'importance des besoins, 

variable d'une r£gion h 1'autre. 



- 64 -

1. Institutlons pilotes 

Nous avons, h plusieurs reprises au cours de cette etude, fait 

r§f6rence a quelques 6tablissements dont la politique documentaire en 

matidre de musique s'av§rait exemplaire. II semble donc utile & ce 

point de la r6flexion d'en examiner la mise en oeuvre de fagon plus 

syst6matique. 

1.1. La Discotheque des Halles 

Mal noramee - le terme de Mediatb£que musicale des Halles 

semblerait maintenant plus approprid -, cette institution qui 

appartient au reseau de bibliotheques publiques de la ville de Paris a 

vu le jour en 1986 et remplit trois fonctions. 

C'est en premier lieu une discothdque de pr6t, la plus importante 

du r^seau (40000 phonogrammes en acc6s libre). L'evolution de la 

politique d'acquisition en fonction de la demande est tout a fait 

int<§ressante. L'" encyclopSdisme" affirm6 h 1' origine s'est tempere et 

les supports traditionnels ont radicalement 6t6 abandonnes pour les 

nouveaux supports (disques compacts en particulier). De meme, les 

phonogrammes pour enfants et les phonogrammes non-musicaux sont 

maintenant exclus des collections, la sonothdque de d6part ayant dans 

un premier temps 6volue vers la musitheque avant que 

1'interpinetration des supports sonores et imprim6s ne la transforme 

petit a petit en biblioth£que musicale multi-midias. Les collections 

se sont en effet 61argies h d'autres types de documents ; monographies 
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(environ 3000), partitions classiques (3500) et depuis quelques mois 

non-classiques (1200), et bientot vid£os. Les r6sultats de cette 

section sont particuli6rement performants puisqu'elle compte 20000 

inscrits et enregistre 350000 prSts annuels. 

L'6tablissement est 6galement une discoth^que patrimoniale, bien 

que la conservation ne soit pas son souci prioritaire. 50000 documents 

sonores sont consultables a la section Archives sonares, permettant a 

tous l'acc6s k de nombreux enregistrements disparus des catalogues. 

Les promoteurs du projet en ont d6fini ainsi les missions : 

" Un Jieu sp^cifique est donc & crSer, i Paris sans dout-e, mais dont la 
rSduplication devrait- concerner i terme plus ou moins toutes les 
r^gions, Y seraient pr6serv6es (plutU que conserv6es mais 
surtout diffusSes, des coiJections de phonogranmes constituant- des 
archives vivantes, saisissant dans Je neiJJeur de Ja product-ion 
courante ce que les catalogues d'£diteurs abondonneront demain, 
constituant des fonds t-hSmatiques en suscitant une poJit-ique de dons et 
d'acquisition de colJections privSes ; mortelles aussi, puisque 
di f fus£es ;  donc,  sSiect ives ,  raisonnSes,  renouvelSes  ;  consultables 
sur place pour rendre compatibles, aussi Jongtemps que possible, les 
exigences contradictoires de diffusion et de prSservation,"S3 

Selon une enquSte realis6e aupr^s des usagers apr6s quinze mois de 

fonctionnement, cette section remplirait quatre fonctions 

essentielles: "entendre des raret&s introuvables dans le coimnerce (61% 

des utilisateurs), ecouter sur place des enregistrements momentan£ment 

indisponibles au pr§t (39%), comparer et choisir avant d'emprunter ou 

d'acheter (28%) ; enfin, 28% recourent a ce service pour le seul 

plaisir de passer un moment agriable."E'-A. A la demande du public, 

cette section developpe elle-aussi son propre fonds de partitions pour 

accompagner 1'ecoute (environ 2000 a 1'heure actuelle) et devrait 

6toffer tr6s prochainement sa collection de vid§os musicales. 
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Enfin, le Centre de documentation propose aux chercheurs comme 

aux amateurs une vaste selection d'ouvrages de r6f6rence, de 

monographies et de p§riodiques dont nous avons d6j& mentionnd la 

diversit6 (520 titres dont 160 en cours). La realisation de dossiers 

d'actualit6 musicale et le depouillement partag6 (avec diff§rents 

partenaires) de la presse p§riodique ont du, malgr6 leur incontestable 

succes, §tre abandonnes en 1988. Ce service devrait bientot reprendre 

selon des modalit6s 16g6rement diffSrentes. 

La s^paration du Centre de documentation de la section Archives 

sonores, k la suite de contraintes architecturales et non d'une 

volonte administrative, devrait 6tre prochainement supprimee une fois 

les travaux d'agrandissement des magasins r6alises. Les deux salles de 

consultation fusionneront alors en une structure unique de 

consultation multi-m6dia. 

La Discotheque des Halles mene par ailleurs une politique de 

promotion et d'animation intense. Des expositions reguli^res de plus 

ou moins grande envergure (une vingtaine en cinq ans), souvent 

accompagn6es d'une publication discographique, permettent de mettre en 

valeur les collections. Elles sont en g6neral le pretexte a des 

manifestations vari^es, allant de la table ronde au concert. 

L'6tablissement est par ailleurs pr6sent dans tous les salons en 

rapport avec la musique et publie rigulidrement des articles dans la 

presse gen6rale et specialisee. II d^veloppe egalement une politique 

de coop^ration avec de nombreux partenaires culturels (6diteurs de 

musique, Kaison des Conservatoires, phalanges orchestrales...) et 

assure la diffusion de 1'information concernant toutes les 

manifestations musicales de la capitale, Eappelons enfin son action en 
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faveur de la formation professionnelle : cr£ation de 1'ACIM (que nous 

d6velopperons un peu plus loin), accueil r6gulier de visiteurs et de 

stagiaires... 

1.2. Bibliothdque musicale Picpus 

Fondde en 1975 h la suite d'un don important de partitions et 

d'ouvrages sur la musique, elle a depuis regulierement enrichi son 

fonds dans un esprit "lecture publique". Elle propose ainsi au public 

parisien des livres et m^thodes (5700) dont une grande partie de 

l'6dition frangaise, des partitions classiques et non-classiques 

(5600) et des pSriodiques (pres de 50 abormements en cours). 

Ind6pendante de la discotheque bien que dans la meme salle, elle est 

dot6e depuis trois ans d'un budget propre qui l£gitime de-facto le 

service. Elle dispose 6galement d'un fonds d'usuels en consultation 

dans une petite salle de r6ference. 

Son succes est considerable, puisque la frequentation comme le 

nombre de prets augmentent d'environ 30% par an et que se multiplient 

les demandes de documentation par tel§phone. Seul 6tablissement de ce 

type a Paris jusqu'& tr6s recemment, elle ne parvient pas & rdpondre a 

toutes les demandes d'un public qui vient souvent de loin - 6tudiants, 

eleves de conservatoire, mais aussi amateurs - et qui manifeste des 

gouts tr6s 6clectiques. Le dSveloppement des imprim6s & la Discotheque 

des Halles devrait donc quelque peu soulager la t&ch„e des deux 

bibliothdcaires de cette section qui realisent 16 un travail 

exemplaire. Les r6sultats obtenus par ce service aux moyens 
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relativement modestes ne peuvent qu'inciter h ddvelopper ce type de 

structure. 

1.3. Biblioth^que Municipale de Colombes 

Cet 6tablissement fut l'un des premiers h d6velopper les fonds 

musicaux dans ses collections. La discothdque de pret, cr66e en 1961, 

offre maintenant environ 30000 phonogrammes dont 3000 disques 

compacts. Elle a petit a petit 6tendu ses collections h d'autres 

supports - cassettes (1500 environ), partitions (2000) et periodiques 

musicaux (21 titres) - et a constitu6 en 1986 un fonds d'usuels sur la 

musique tres 6toff6. 

Conform^ment h l'evolution logique de ce type d'etablissement, on 

y assiste a 1'" emergence progressive de l'idee de m£diat.h£que, c'est~ 

it-dire des documents traitis selon leur contenu et non leur 

support"ss. Les documents sonores enfants sont donc maintenant h la 

section Jeunesse, les partitions et revues musicales ont 6t6 

regroup£es h la Discoth&que et les phonogrammes non-musicaux seront 

bientot transf6r6s a la bibliotheque Adultes. 

La Discotheque Jacques Pr6vert, "v£ritable d&partemant musique 

au sein de la Bibliotheque de lecture publiquel,B'F-, attire un public 

tres important (100000 prets annuels) et vari6 (616ves et professeurs 

de conservatoire, musiciens professionnels et amateurs, simples 

mdlomanes. , . ). Les 30% de public 6trariger h la ville donnent a cette 

institution une envergure r£gionale et posent une nouvelle fois le 

probl^me de la pdnurie en infrastructures musicales dans les 
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bibliothSques. En effet, les responsables observent que nombreux sont 

les usagers qui ne fr6quentent la discoth6que que pour emprunter des 

partitions. 

1.4. Bibliotheque Municipale de Mulhouse 

L'originalit^ du fonds musical de cette bibliotheque r6side dans 

le fait qu'il y a largement pr6cede 1'introduction des documents 

sonores. En effet, a la suite d'un accord pass6 avec le Conservatoire 

et la Mairie, la bibliothdaue, apr6s avoir restaure et traite le fonds 

d'environ 13000 partitions et d'ouvrages de musicologie du 

Conservatoire, le rendait accessible a tout public des 1954 et creait 

donc, " au milieu du desinteret g£n£ral des bibliotheques pour ce type 

de document [...] la premiere bibliotheque musicale frangaise de 

pr&t"S7. 

La politique d'acquisition developpSe par la suite visait avant 

tout a encourager la pratique instrumentale tout en enrichissant les 

fonds d'§ditions de r§f§rence des grands classiques. La tentative d'y 

int6grer un premier fonds de documents sonores n'eut pas beaucoup de 

succ£s, mais l'ouverture dans les annees 70 de discotheques dans le 

r6seau permit de constituer un second fonds de partitions plus 

diversifi^ et non exclusivement classique.' Fin 1988, l'ensemble des 

collections, r6gulierement alimentdes par le Conservatoire, totalisait 

15000 partitions. 

L'un des aspects les plus remarquables de cette bibliotheque est 

sa collaboration systematique avec les autres institutions musicales 
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de la ville, entre autre le Conservatoire. La politique de partenariat 

mise en place avec 11OSR-M (Orchestre Symphonique du Rhin-Mulhouse) se 

traduit par une harmonisation des acquisitions avec la programmation 

de 1'orchestre, le pr§t 6ventuel de documents et 1'accueil de debats 

avec les principaux acteurs de la vie musicale mulhousienne. Gr&ce a 

ces actions, la Biblioth6que Municipale 61agit son public et s'affirme 

comme 1' un des poles culturels de 1' agglom6ration. 

2. Coop6ration 

Wous avons h plusieurs reprises rappele la necessite de 

collaboration entre les differents 6tablissements susceptibles 

d'oeuvrer pour la diffusion des documents musicaux. Certaines 

expferiences dans ce domaine ont d6j& 6t6 mentionnees, comme celle de 

Mulhouse ci-dessus. La mise en commun des ressources peut cependant 

s'effectuer selon d'autres modalit6s que nous allons examiner. 

2.1. Les bibliotheques de conservatoire 

Dans une phase de developpement acceldre que nous avons deja 

signal6e, ces etablissements se preoccupent constamment d'etablir des 

liens entre eux, d'une part pour rompre 1'isolement dont leurs 

responsables semblent souffrir, d'autre part pour faire face h une 

penurie de moyens frequente. Ces biblioth^caires, qui tentent de 
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ddvelopper le travail en r^seau et. le pr6t-inter, se riunissent en 

congrds annuel h Niort depuis deux ans et la derni^re rencontre 

Cnovembre 1989) 6tait j ustement consacr6e h la coopdration inter-

biblioth6quesSSi, 

Cet objectif est particulierement present dans la conception de 

la nouvelle M6diath6que du C.N.S.M. de Paris. L' automatisation de 

1'§tablissement a 6t6 conduite conjointement avec le C.N.S.M. de Lyon 

et a abouti au choix d'un logiciel coramun. Le caractere "standard" du 

systdme retenu doit permettre le dialogue avec un maximum de 

partenaires et en particulier les departements de la Musique et de la 

Phonotheque de la Biblioth^que nationale et les C.N.R. de Lyon et de 

Boulogne-Billancourt. 

Cette derniere institution, un modele du genre, est 1'un des 

pivots de la coop§ration "inter-bibliotheques-musicales". Sa 

responsable a toujours oeuvre dans un esprit de partenariat en 

accueillant nombre de manifestations professionnelles nationales et 

internationales Cle congrds de 1'A.I.B.M. de cette ann£e en est une 

brillante illustration) et en assurant r^gulierement des journ6s de 

formation. 

Mais elle a 6galement eu pour souci constant d'int6grer son 

6tablissement au sein du r6seau boulonnais en entretenant des 

relations r£guli6res avec la Bibliotheque Municipale. Le choix 

r6cent du logiciel de la ville pour 1'informatisation des 

collections permet maintenant le travail en reseau. L'ensemble du 
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catalogue des deux 6tablissements sera bientot consultable sur les 

deux sites. Comme 1'6crivait r^cemment un journaliste : 

" Cela slgnifie surtout pour la bibliothique du CNR son ouverture au 
"grand public" de Boulogne-Billancourt-, auquel elie offre ia 
possibilit-S de venir consulter sur place 1'intSgralitS de ses 
documents,HS9 

La r6alisation d'un catalogue commun permet en outre de repartir 

les acquisitions, la Bibliothdque Municipale mettant surtout 1'accent 

sur les livres musicaux et le Conservatoire sur les partitions et les 

documents sonores, ce qui n'exclue pas la constitution de fonds multi-

media dans les deux institutions. 

La bibliothdque de la Maison des Conservatoires de Paris offre un 

autre exemple int6ressant de coop6ration. Sa situation g6ographique 

(Forum des Halles), §loign6e des 6tablissements d'enseignement, et la 

configuration actuelle de ses locaux ne lui permettent pas, malgre des 

campagnes de promotion r§guli6res et des fonds assez riches, d'attirer 

son public sp6cifique (§leves et professeurs des conservatoires, 

professeurs de musique des ecoles) ni de lui proposer des services 

satisfaisants. 

En revanche, la proximite de la Discothdque des Halles l'a 

encouragee 6 dSvelopper les relations avec cet etablissement : 

harmonisation des politiques documentaires (fonds de phonogrammes 

donn§ 6 la Discothdque des Halles et partage des domaines de 

compitence en mati^re de partitions, la Maison des Conservatoires 

conservant en prioritd les documents k usage pedagogique et les 

mat£riels d'orchestre), participation 6ventuelle aux activit6s de la 
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Discothdque (pr§t de mat^riel et de salles), promotion r£ciproque des 

activit6s des deux 6tablissements. . . 

La mise en place de ces relations n'a pu se faire que grSce a la 

ditermination des deux partenaires et revet un caract^re officieux. En 

effet, le rattachement & des tutelles diff6rentes au sein de la 

Direction des Affaires culturelles de la Ville (la Maison des 

Conservatoires ddspendant du Bureau des Enseignements artistiques, la 

Discotheque des Halles du Bureau des Bibliotheques) freine constamment 

la realisation de projets communs. Les difficultes rencontr§es 

prouvent bien que m§me & 116chelon local, la promotion de la musique 

au sein des bibliotheques ne peut se faire que par une politique de 

concertation horizontale entre les differentes structures 

administratives concernees. 

2.2. Les bibliotheques publiques 

Le d6veloppement des fonds musicaux au sein de ces 6tablissements 

6tant encore tres controvers6 et peu r^pandu, son succes d§pend 

d'autant plus largement de 1'instauration de liens de cooperation, 

seul moyen de rompre 1'isolement des quelques bibliothicaires 

courageux ayant decide de relever le d6fi, De telles structures, outre 

qu'elles permettent une meilleure gestion de ressources qu'il serait 

suicidaire, dans la situation actuelle, de gaspiller, apportent au 

secteur un gage d'efficacitd et de respectabiblit6 qui ne peut 

qu'encourager sa croissance. Certaines r6alisations parisiennes dans 
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ce domaine, orchestr^es par la Discoth6que des Halles, m£ritent d'§tre 

cit6es en exemple. 

Le Service technique des phonograwnes de la Ville de Paris 

centralise une partie des tiches communes aux 27 6tablissements du 

reseau conservant ou pr§tant des documents sonores. II assure en 

premier lieu la documentation et 1'information phonographique par la 

constitution et la diffusion de listes s61ectives de nouveaut^s. II 

centralise ensuite les achats pour 1' ensemble des etablissements 

concernds, ce qui lui permet de n^gocier des tarifs tr6s competitifs 

aupres des fournisseurs, compte-tenu de 1' importance des commandes. II 

effectue enfin le catalogage pour 11ensemble des documents commandes 

sur la liste, ce qui allege considerablement la t&che des 

discoth6caires du r6seau. 

L'autre r6alisation d'envergure anim6e par la Discotheque des 

Halles d6passe largement le cadre de la capitale. La cr£ation en 1989 

de 1'ACIM (Association de coop6ration pour 1'interprofession 

musicale), en collaboration avec le C.N.C.B.P. de Kassy, est 

certainement un jalon historique pour la diffusion de la musique dans 

les bibliothdques. Les objectifs d^finis par les deux partenaires sont 

clairs : 

" £n mettant en conmun 1 'exp£rience acquise dans le cadre de leurs 
missions respectives, les deux institutions ont. ainsi voulu crier un 
organe interprofessionnel de coopiration au service des mitiers qui 
oeuvrent- £ la promotion de la msique sous toutes ses forsies / pour 
contribuer £ 1'information et £ la formation des gestionnaires 
privilSgiis de la documentation musicale que sont les bibliothicaires 
et les discothScaires ; pour promouvoir aussi aupris des producteurs 
graphiques et phonographiques 1'action que minent les conservat-oires, 
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les bibJiothigues musicales, les discothiques, en faveur de la 
conservation et de la diffusion du patrimoine nusicaJ,"eo 

La pr6sence, au sein du conseil d*administration, des deux 

directions minist6rielles concernees par ce projet (Direction du Livre 

et de la Lecture et Direction de la Musique et de la Danse) est un 

gage de r6ussite certain pour cet organisme et une premiere etape vers 

la d6finition d'une politique documentaire globale au niveau national. 

La parution d6s septembre 1989 du premier numero d' Ecouter Voir, 

organe de liaison de 1'ACIK, prouve la determination de ses differents 

acteurs. Le succes imm£diat de cette revue de qualite aupres des 

bibliothecaires de lecture publique (B.K. et B.C.P.) t6moigne de la 

preoccupation croissante de ces professionnels pour le domaine et de 

leur besoin urgent d'outils de travail, II permet egalement de moduler 

les conclusions tr6s n6gatives du rapport Herzhaft de 1987. Le 

d6sint6r6t apparent pour la musique n'est peut-£tre pas tant du au 

refus visciral d'une partie de la profession d'elargir son champ 

d'action h un secteur en apparence marginal qu'a une totale 

m6connaissance de la question et de ses r6percussions possibles sur le 

fonctionnement des 6tabli ssements. 

En revanche, les difficult6s de diffusion de la revue aupres des 

conservatoires et 6coles de musique prouvent que les conditions 

propices h 1'6panouissement de 1'"interprofession" sont encore h 

cr6er. 

I 
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VII 

PERSPECTIVES D'AVEFIR 

Nous avions dans un premier temps souligne 1'inadequation des 

infrastructures existantes en matidre de documents musicaux dans les 

bibliothSques et les besoins tres diversifi£s d'un public de plus en 

plus nombreux et de moins en moins specialisS. L'examen des 

realisations les plus significatives dans ce domaine amdne quelques 

observations. 

II met tout d'abord en lumiere l'extr6me inegalite dans la 

r6partition g6ographique des ressources offertes, qui favorise 

consid^rablement le public parisien. Les futurs projets doivent donc 

prioritairement tenter de corriger ce desequilibre, 

Ce qui frappe en second lieu est la diversite des solutions 

adoptees. II n'existe pas en effet de moddle standard, chaque 

realisation portant la marque de ses promoteurs. A l'exception de la 

Discotheque des Halles, dont la conception caracteristique emane d6s 

le depart d'une volont6 d61ib6r6e des tutelles, les autres 

institutions se sont developpees un peu anarchiquement, 6 partir d'un 

noyau existant (fonds de phonogrammes, de partitions.. . ) et grace a la 

d^termination et a la t6nacit6 d'une 6quipe ou d'un responsable 

particuliers. L'afflux du public et ses exigences ont amen§ les 

etablissements & diversifier leurs collections et h evoluer 
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parall^lement dans la meme direction, c'est-a-dire 6 privil^gier le 

sujet et non plus le support et h cr6er un espace r§serv6 & la musique 

sous toutes ses formes, qu'il s'intitule encore Discatheque ou bien 

D&partement Musique, Bibliotheque musicale, X&diath£que musicale. . . 

Le succds considerable de ce type de structure, partout ou il a 

pu se mettre en place, a oblige les responsables a rechercher des 

partenaires eventuels susceptibles de les aider h faire face a cette 

demande en forte croissance. II a 6galement mis en relief le fait que 

l'ancienne segr6gation entre les bibliotheques publiques, au service 

de tous les usagers (sans en privil§gier aucun) et les bibliotheques 

de conservatoire (destinees a des specialistes) n'est plus a l'ordre 

du jour,.Si un certain ostracisme perdure de part et d'autre, il n'est 

le fait que des seuls professionnels, le public semblant se soucier de 

moins en moins de ces considerations d'ordre sociologique pour 

satisfaire ses besoins. 

La dernidre remarque concerne la vitalite du secteur. II semble 

en effet que de plus en plus d'institutions envisagent de developper 

la musique au sein de leurs collections. Les bibliotheques frangaises 

traversent a l'heure actuelle une periode de transition ou nombre de 

questions se posent : penurie des bibliothSques universitaires, 

introduction de nouveaux supports et de nouvelles technologies, mise 

en place de la decentralisation.,. La musique, qui est au carrefour de 

ces r6flexions, doit donc*profiter de cette periode de remise en 

question pour s'imposer comme l'un des services indispensables a 

offrir au public. 
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1. PrSalables 

La mise en oeuvre d'une v6ritable politique documentaire en 

faveur de la musique ne pourra se faire sans la conjonction de 

certains facteurs. Elle doit tout d'abord impliquer les differents 

representants des pouvoirs publics concernds, Elle nScessite egalement 

la sensibilisation de 1'ensemble de la profession a cette question. 

Elle doit tenir compte enfin du particularisme des situations locales 

et des fonds existants d§j A. 

1.1. Sensibilisation des pouvoirs publics 

La prise de conscience du role des bibliotheaues pour la 

diffusion de la culture musicale, 1'elargissement de son public et le 

d6veloppement de la pratique est h encourager la fois au sein du 

Minist^re de la Culture et de ses antennes deconcentrees et dans les 

collectivit6s territoriales. C'est par ailleurs un secteur qui touche 

autant les services concernes par la lecture publique que ceux ayant 

en charge la musique. 

1.1.1. Le Kinistere de la Culture et ses representants 

Un changement de mentalite est d'ores et deja perceptible a 

1'6chelon central. Nous avons note un peu plus haut la participation 

des deux Directions concernees d. 1'ACIM. La D.L.L. avait deja 
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manifeste, quant k elle, son int6r£t en octroyant des subventions 

sp^cifiques aux bibliotheques pour 1'acquisition de documents sonores 

(CAD). De son cot6, la Direction de la Kusique et de la Danse a 

annonc6 son intention de d6bloquer des cr£dits exceptionnels pour le 

d§veloppement des fonds musicaux dans les bibliothdques de 

conservatoires et d'6coles de musique. Enfin, les deux Directions ont 

entrepris en commun une operation de recensement du patrimoine musical 

6crit, preuve que des actions concertees sont possibles. 

Cependant, les §quipes de recherche qui se mettent en place 

progressivement ne disposent souvent pas, nous 1'avons deja dit, des 

outils documentaires necessaires a la r6alisation de ce projet. II est 

donc imp§ratif que le Ministere fasse en sorte que ^oit accessible en 

province une documentation musicale elementaire de base. Les 

interventions de la Direction de la Kusique, pour laquelle la 

d6mocratisation culturelle est pourtant une priorite, sont encore trop 

timides. Elle doit en particulier prendre conscience du formidable 

outil de diffusion que reprSsentent les bibliothiques publiques. 

La region parait le cadre g^ographique le plus apte h relayer les 

missions du Kinist6re en matidre de diffusion musicale. Chacune des. 

deux Directions dispose en effet, au sein des DRAC, de representants 

en relation avec les collectivites territoriales et les associations 

locales. 

Les delegu§s regionaux a la musique et & la danse ont entre 

autres taches d'assurer la diffusion la plus large possible des 

oeuvres musicales et choregraphiques. Ils sont par ailleurs en contact 

6troit avec les collectivites territoriales par 1'intermSdiaire de 
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structures de coordination r6gicjmales (associations musicales 

r^gionales : AEAM, ARIAM, ARCAM, ARDIAM...) et d^partementales 

(associations d6partementales de developpement musical : ADIAM, ADDDM, 

ADDIM, ADAM. . . et leurs directeurs, les d616gu6s d6partementaux 6 la 

musique). 

De leur cot6, les conseillers techniques pour le livre et la 

lecture ont pour mission de rSpercuter en region la politique de la 

D.L.L. Ils travaillent 6galement en 6troite collaboration avec des 

structures r6gionales de cooperation en faveur des bibliotheques et de 

la documentation. 

Des liens 6troits et reguliers doivent donc s! instaurer entre ces 

deux repr6sentants et leurs organes, de fagon & mettre sur pied un 

r6el partage des competences en fonction de la situation propre a 

chaque r§gion et h assurer 11information des interlocuteurs concernes 

prioritairement (les conservatoires pour l!un, les bibliotheques 

publiques pour l!autre). 

1.1.2. Les collectivit£s territoriales 

Le d<Sveloppement de v§ritables sections musicales dans les 

bibliothdques frangaises repose cependant avant tout sur l!attitude 

des administrations decentralis6es. 

La loi ne donne aucune sp6cificite en matidre culturelle k la 

r6gion, dont les efforts dans le domaine musical se portent 

eBsentiellement sur la diffusion par une politique d!§quipement. Par 

ailleurs, les projets de biblioth6ques r6gionales parfois 6voqu§s 

n!ont jamais, 6 notre connaissance, et6 developpes. II ne semble donc 
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pas irr6aliste d'envisager qu'elle puisse jouer un role moteur dans la 

constitution de m6diath6ques musicales r6gionales, dont nous 

d6taillerons plus loin les fonctions possibles. 

Le d6partement a maintenant, quant h lui, la responsabilit£ des 

B.C.P. Le d6veloppement des fonds musicaux dans les collections et en 

particulier la cr6ation de musibus est donc sous son controle. II est 

cependant important que soient r6guli£rement consult6s les partenaires 

culturels locaux en matidre de musique (6coles de musique des communes 

desservies, associations d6partementales h la musique et a la danse), 

susceptibles d'apporter leur concours & la r6alisation des projets. 

Les institutions que nous avons d6crites au cours de cette etude 

6taient pratiquement toutes des equipements municipaux. Les 

municipalit6s ont en effet non seulement la charge integrale des 

6coles de musique et conservatoires (seuls les CN5 et ENM, rappelons-

le, touchent une petite subvention de la Direction de la Musique) et 

donc 6galement de leurs bibliothdques, mais 6galement, depuis les lois 

de decentralisation, celle des bibliotheques publiques de la ville. 

Elles constituent donc 1'interlocuteur h convaincre prioritairement. 

Les statistiques prouvent que la culture, et en particulier la 

musique, sont un des poles d'intervention croissants de ces 

collectivit6s. La multiplication des 6coles de musique et les nombreux 

projets de modernisation des biblioth§ques montrent qu'elles sont 

toute dispos6es h investir dans ces domaines. Nul doute qu'un projet 

bien structur6, prenant en compte les ressources d6j& existantes sur 

place, retiendrait 1'attention de ces tutelles. II n6cessite avant 

toute chose une collaboration entre les partenaires concern6s. 



1.2. Coop6ration 

Nous avons & plusieurs reprises insist^ sur la n6cessit§ du 

dialogue entre biblioth§ques et conservatoires. II est rare, en effet 

que des fonds musicaux importants - qu'ils soient courants ou 

patrimoniaux - se trouvent conserves dans les deux institutions h la 

fois. Bien qu'i1 ̂est vrai que les publics et les missions de ces 

§tablissements ne soient pas les mSmes, le developpement simultane de 

deux structures au meme endroit semble totalement irr6aliste. Les 

differents 6tablissements que nous avons d^crits sont tous confrontes 

d'ailleurs a ces questions d'interpSnetration des publics : 

bibliotheques et discotheques publiques accueillant massivement les 

usagers des conservatoires (Discotheque des Halles, Biblioth^aue 

Picpus, Discotheque municipale de Colombes...) ou bibliotheques de 

conservatoire s' ouvrant & 1' ensemble du public de la commune (C.N.R. 

de Bou1ogne-Bi11ancourt et de Lyon). Cette politique, en permettant 

aux etablissements d'attirer un public nombreux, est d'ailleurs pour 

eux un gage de r6ussite certain. Quelle que soit la solution adopt^e, 

qui peut aller d'un simple echange d'informations bibliographiques 

jusqu'au d6pot pur et simple des fonds d'une institution dans une 

autre (voir 11exemple de Kulhouse), elle necessite que des liens 

itroits et r^guliers s'6tablissent entre les deux interlocuteurs. 

Bien que ce type de partenariat soit ct notre sens la solution 

d'avenir, il semble parfois malaise a mettre en place. Les relations 

entre biblioth^ques publiques et conservatoires, lorsqu'elles 

existent, sont loin d'§tre toujours harmonieuses. Les bibliothecaires 
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de lecture publique pergoivent les 6coles de musique comme un milieu 

tr6s ferm6 et 61itiste. Ces 6tablissements auraient tendance 6 

utiliser la biblioth6que publique comme un "magasin de partitions 

qu'ils n'auraient pas". Si ce type de comportement existe bien - il 

nous a 6t6 confirm6 par plusieurs professionnels - il semble plutot 

limite aux institutions ne disposant justement pas de biblioth^que 

structurie. A partir du moment ou un conservatoire prend la peine de 

se doter d'une veritable m6diath6que musicale avec du personnel 

qualifid, c'est qu'il a pris conscience de l'importance pedagogique de 

la documentation musicale. II est en g6n6ral alors mieux prepare k 

prendre en compte l'ensemble des ressources locales dans ce domaine et 

h. favoriser les relations entre les deux 6tablissements. La formation 

de plus en plus commune des bibliothecaires musicaux devrait y 

contribuer. Le public, quant a lui, ne semble pas aussi reticent. 

L'interpenetration des diff6rents types d'usagers dej& 6voquee le 

prouve et il est 6vident que les 616ves des conservatoires 

demeureront, apr6s leurs 6tudes, les clients les plus actifs des 

sections musicales des biblioth^ques publiques. 

Le malaise est r6el, cependant, et ne pourra etre r6sorbe qu'en 

d6veloppant 1'information des professionnels et leur formation. Cette 

action a d§ja 6t<§ entreprise aupres des futurs directeurs de 

conservatoire, qui sont, d6s leur formation initiale, sensibilises au 

role essentiel que jouent les biblioth6ques dans le ddveloppement de 

la pratique musicale. Un travail parallele reste a faire aupr^s des 

biblioth§caires. 
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1.3. Formation des professionnels 

Les biblioth6caires concernes - dans les discoth^ques publiques 

comme dans les conservatoires - se plaignent tr6s fr6quemment des 

lacunes de la formation en matiebre musicale. Rappelons tout d' abord 

que 1'option Musique du C.A.F.B. a §te creee en 1975 et qu1elle 

formait jusqu'h maintenant presque exclusivement des discothecaires. 

II n1existe pas, en effet, de d6finition de poste ni de statut pour 

les bibliothecaires de conservatoire et la situation la plus frequente 

6tait la suivante (elle 1'est encore dans certains etablissements) : 

I 

une bibliothique possidant souvent- des fonds t-ris int-Sressants 
[,,,], qui sont- gSrSs £ temps partieJ soit par un professeur de musique 
dit-achS plus ou moins bSnSvole soit par un administratif sans 
qualification prSaJable de bibJioth£caire,"ey 

Depuis la r6forme du C.A.F.B. de 1989 qui, entre autre, rattache 

les centres de formation a 1'Universite, le nombre de ces centres a 

proposer la specialisation Kusique est pass6 de 4 a 13. Cela montre 

bien que "les fonds musicaux cessent d'§tre les parents pauvres de la 

formation". Le contenu de 1'enseignement est egalement modifi6 et sont 

abord^es, dds le programme ginSral ("tronc commun" du C.A.F.B.) les 

diff6rentes questions li6es aux documents musicaux dans les 

bibliothdques. L'importance de cette r^forme est capitale car, comme 

le souligne 1'une des responsables de la formation & Toulouse : 

*[,,,] nombre de nos dipi&tnSs iront travaiJJer dans des viJJes moyennes 
\ oi) existent souvent, £ Ja BibJiothique municipaJe, aux Archives, des 

fonds de nusique anciens, des richesses rSgionaJes qui, faute d'une 
mSthode de traitement adSquate, restent- ignorSs ; d'autre part, dans 
Jes bibliot-hiques centrales de prSt, Ja demande de support-s sonores est-
galopante ; on multiplie Jes MUSJBUS, on dSveloppe Ja coopSration avec 
Jes ScoJes de musique rurales, J'achat d'un certain rSpertoire de 
nusique i/nprimSe s 'i/iipose,"e2 
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La sp6cialisation Nusique, en revanche, semble encore bien 

6triqu6e, en particulier en ce qui concerne le catalogage de la 

musique imprim6e qui ne fait 1'objet d' aucun controle de 

connaissances. Cette situation est particuli^rement pr6judiciable pour 

les bibliotheques de conservatoire qui, face h la diversification des 

supports et h la modernisation de leurs structures, recrutent de plus 

en plus souvent des responsables form6s. Le rattachement des centres 

de formation C.A.F.B. h 1'Universitd et 1'dventualite d'une formation 

de documentaliste dans les d^partements de musicologie devraient 

permettre de remedier h ce probl^me. 

On ne peut cependant esperer de r&els progr^s dans ce domaine 

tant que les conservateurs de bibliotheque n'y seront pas 

sensibilises. Ce sont eux, en effet, qui se trouvent investis du 

pouvoir de decision, tant dans les B.C.P. que dans les bibliotheques 

municipales, et qui representent la bibliotheque aupres des pouvoirs 

publics. Leur formation actuelle, qui n'envisage pas la question des 

documents musicaux, quels qu'ils soient, accuse donc un d6calage 

certain par rapport au C.A.F.B. d'une part, et aux realites 

quotidiennes de la profession d'autre part. Cette lacune explique 

pourquoi les fonds musicaux anciens des bibliothdques frangaises sont 

rarement mis en valeur, mais 6galement les probl^mes relationnels qui 

existent parfois au sein des institutions entre les discothecaires et 

leur hierarchie. Tant que le d§veloppement de la musique dans les 

bibliotheques sera tributaire de la motivation et du gout personnel 
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d'un responsable particulier, aucune politique globale ne pourra 

s'instaurer et les reconnnendations prec6dentes resteront lettre morte. 

2. Fropositions 

Nous 1'avons d£j& dit, il n'existe pas de solution miracle au 

probldme. L'ambition de voir toutes les discoth§ques municipales se 

transformer du jour au lendemain en autant de " Discatheque des 

Halles bi£' releve de la pure utopie. II est cependant possible 

d'envisager plusieurs voies de developpement simultan6es, qui tiennent 

compte & la fois des particularismes locaux et des recommendations 

faites un plus haut. 

2.1. Infrastructures municipales 

On ne saurait trop recommander que s'ouvrent aux documents 

sonores les biblioth^ques municipales qui ne 1'auraient pas encore 

fait. Le support du disque compact, moins encombrant et moins fragile 

(quoique cette affirmation soit de plus en plus contestee) devrait 

faire progressivement tomber les dernieres reticences. 

Les discotheques municipales 6tant en general des sections de 

bibliotheques, il serait souhaitable qu'y soient regroupes tous les 

documents de 1'etablissement ayant trait a la musique : livres, 
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p£riodiques et si possible videos. Ifous avons vu en effet que cette 

solution, si elle choque encore la rigueur biblioth^conomique de 

nombreux professionnels attaches a la segregation des documents par 

support, correspond h une demarche logique et concrete du public : le 

succ§s g6n§ral de ces " sections jnusique>' au sein des bibliotheques 

municipales le prouve, 

II est important enfin que le public ait accds a un choix de 

partitions diversifid et adapt6 aux collections phonographiques de 

1'6tablissement (respectant donc 1'equilibre entre les differents 

genres musicaux). Lorsque la bibliotheque ne peut pas envisager la 

constitution d'une telle collection, la densite du public ou les 

moyens budgdtaires ne le permettant pas (quoiqu'on pourrait envisager 

des subventions specifiques de la Direction de la Kusique ou de la 

D.L.L. pour cet <§quipement, sortes de "CAM" h 1' image des CAD), 

1'usager doit pouvoir la trouver ailleurs et en particulier dans les 

bibliothdques de conservatoire ou d'ecole de musique. x 

II est donc imp6ratif d'ouvrir ces itablissements, lorsqu'ils 

existent, & 1'ensemble des usagers de la commune. Les deux types de 

biblioth^ques sont des §quipement municipaux, meme s'ils ne dependent 

pas toujours du meme Bureau. Seules les grosses agglomerations peuvent 

et doivent maintenir, avec une §gale richesse, les deux institutions, 

ce qui implique le developpement prioritaire des imprimes musicaux en 

lecture publique et des documents sonores dans les conservatoires, qui 

en sont souvent depourvus. Ailleurs, il sera n^cessaire d'adopter une 

politique documentaire concert6e : soit le partage des comp§tences' 

entre deux petites structures, si elles existent d<=;j&, avec leur 

propre domaine de competence complementaire, mais ouvertes a tous, 
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soit le choix d.' une structure unique determin6e par la localisation 

des collections ddjSi existantes, mais aliment6e par 1'autre (cas de 

Mulhouse). 

Lorsqu'aucune documentation minimale de ce type ne peut §tre 

envisag6e dans la commune, le biblioth6caire doit pouvoir 1'obtenir 

pour son public par un syst£me de d6pot. Cela necessite une tres bonne 

information de sa part mais surtout la mise en place d'un r§seau de 

distribution que nous envisagerons un peu plus loin. 

2.2. Structures d6partementales 

Les seules institutions susceptibles, a 1'heure actuelle, 

d' assurer la diffusion des documents musicaux dans 1'ensemble des 

d£partements sont les B.C.P. La majorite d'entre elles pratiquent deja 

le pr§t de documents sonores, mais 1'extension des collections a 

d'autres m§dias est encore excessivement rare. 

Dans la mesure ou le public desservi a, d'une faq:on generale, 

tres difficilement acc§s a ce type de documents (les seules grandes 

librairies avec un rayon musique quelque peu £toff6 et les rares 

magasins de musique se trouvant exclusivement dans les grandes 

villes), il est imp§ratif que la B.C.P. soit en mesure de les lui 

proposer. II faut donc encourager fortement le d§veloppement des 

musibus, ces "bibliotheques musicales ambulantes" totalement 

pl£biscit6es par le public. 

Ce projet implique une action concert6e des pouvoirs publics. 

Ils doivent doter les 6tablissements de moyens specifiques en 
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mat6riel (cr6dits d'investissement pour 1'achat du musibus et "CAK" 

pour la constitution des fonds d'imprim§s musicaux - livres, 

partitions et p^riodiques) et en personnel qualifi6. Cette 

responsabilite releve non seulement des collectivites locales mais 

6galement de la Direction de la Musique dans la mesure ou il s'agit 

d'6quipements visant a mettre en oeuvre en r6gion sa politique de 

diffusion et d'incitation h la pratique musicale. Les professionnels 

des B.C.P, auront donc pour partenaires privilegi6s dans ce domaine 

les d61egu6s regionaux a la musique et a la danse et les associations 

musicales r§gionales et departementales, 

Enfin, les B.C.P. doivent travailler en liaison reguliere avec 

les ecoles de musique des communes desservies. Dans la mesure ou la 

plupart d'entre elles ne disposent pas de bibliotheque, un systeme de 

d6pot dans ces institutions pourrait §tre envisage, permettant de 

toucher de prime abord un public captif. En retour, ces institutions, 

qui possSdent souvent sous une forme ou une autre un embryon de 

collection, pourraient envisager de les confier h la B.C.P. qui en 

assurerait le traitement et la diffusion. Ce systeme de depot pourrait 

en outre inciter les 6coles de musique a cr§er leurs propres 

bibliotheques, 

2,3, Structures rfegionales 

Ifous avions indiqu§ un peu plus haut que la region nous semblait 

le cadre le plus propice a 1'instauration d'une v6ritable politiaue 

documentaire en matiere musicale sur l'ensemble du territoire. Elle 
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n6cessite 11ouverture d16tablissements sp6cialis6s, sorte de 

"jv£diath£ques muslcales r£gionale£', 

2.3.1. Objectifs vises 

Ces institutions devraient r^mplir plusieurs fonctions, que 11 on 

peut regrouper en quatre cat&gories. 

* Coordination 

Elles assureraient en premier lieu la coh6sion de la nouvelle 

politique documentaire pour 11 ensemble de la region. La constitution 

d'un vaste fonds commun de partitions, classiques et non-classiques, 

et de monographies et de periodiques musicaux plus d6veloppes que les 

collections generalement acquises par les biblioth^ques municipales 

(equivalent par exemple au fonds actuellement disponible au Centre de 

documentation de la Discothdque des Halles) devrait permettre la mise 

en place d'un r£seau regional de pr@t. Leur cataloque serait 

consultable dans 1' ensemble des bibliothdques de la r6gion 

(municipales, B.C.P., conservatoires...) et tout usager pourrait donc 

demander le pr6t d'un document par 1' interm^diaire de sa biblioth£que. 

Elles -pourraient 6galement diffuser 1' information bibliographique 

et discographique, voire centraliser les acquisitions et le catalogage 

a partir de listes-type adress^es aux differents 6tablissements du 

r6seau, comme le pratique d£j& avec succ6s le Service technique des 

phonogrammes de la Ville de Paris. 
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* Conservation 

Nous avons signal6 plus haut le d6sert culturel frangais, en 

dehors de la capitale, en matidre d'archives sonores. Chaque 

m§diathe;que musicale r6gionale devrait constituer un large fonds 

rdtrospectif de documents disparus des catalogues des 6diteurs. Ces 

archives, dont les modalitis de pret sont & d6finir, seraient 

alimentdes entre autre par les discothdques du r6seau, qui y 

deposeraient les documents ne sortant plus, mais dont l'6tat physique 

et 1'interSt en justifieraient la conservation. Une prospection 

systdmatique aupres des disquaires et des collectionneurs de la region 

Csouvent nombreux), permettrait d'acquSrir, par achat ou don, des 

collections anciennes souvent d'un grand int^rfet, et de constituer des 

fonds thimatiques. 

Cette section devrait en outre assurer la mSmoire sonore de la 

region en rassemblant tous les enregistrements en rapport avec la vie 

culturelle locale : fonds folklorique, enregistrements de concerts et 

autres manifestations musicales, bandes d'6missions de radio 

int6ressant 1'histoire locale... 

* Documentation 

Une section de ces mediathdques serait r^servee a la recherche 

documentaire. Un vaste fonds d'ouvrages de r6f6rence Cencyclopedies, 

bibliographies, discographies, catalogues thematiques...), incluant 

les 6ditions monumentales des grands compositeurs, et de collections 

de p6riodiques Con pourrait y stocker les annees anciennes des 

p6riodiques de la section de pr§t-inter) devrait §tre constitu^ pour 

permettre au chercheur, au m61omane, mais aussi au simple curieux 



92 

11acc6s 6 une information musicale de base, inaccessible h 1'heure 

actuelle dans la plupart des r^gions. 

Ce d6partement, qui pourrait fusionner avec la section d'archives 

sonores, devrait 6galement constituer un fonds local, conservant les 

imprimds (livres, articles de revues mais aussi partitions) pouvant 

alimenter la recherche sur la vie musicale r6gionale. 

* Formation et information 

Ces 6tablissements, par le role central qu'ils joueraient pour le 

ddveloppement de la musique dans les bibliotheques de la r6gion, 

seraient tout naturellement amenes a assurer la formation, initiale et 

continue, des biblioth£caires concernes par cette question. 

La richesse de leurs collections, leurs activitds eventuelles de 

coordination biblioth6conomique et 1'information bibliographique et 

discographique dont ils disposeraient en feraient un lieu privilegie 

d'accueil pour des stagiaires et des congressistes. 

Ils auraient enfin pour tache de diffuser, au moyen d'un bulletin 

de liaison, les informations variSes concernant les collections 

(acquisitions de fonds specifiques), les etablissements (crdations de 

nouvelles institutions) et leurs activites (expositions,..), mais 

6galement les ev§nements musicaux de la region (concerts, festivals, 

conf6rences.,.). Ils s'affirmeraient alors comme des acteurs 6 part 

enti6re de la vie culturelle locale. 
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2.3.2. Kise en oeuvre 

* Les partenaires 

La r6alisation de ce projet met en cause un nombre important de 

protagonistes. II concerne bien dvidemment la Direction de la Musique 

et de la Danse, par 1* intermediaire de ses d616gu6s rdgionaux, actifs 

promoteurs de la diffusion musicale dans leur circonscription 

g6ographique, mais 6galement la D.L.L., qui fait autoritd en matidre 

de bibliotheques. 

II est cependant important de souligner qu'il s'agit d'un projet 

rdgional et donc sous le controle des collectivit£s territoriales. Le 

role du Ministere doit itre consultatif et incitatif (octroi de 

subventions d'investissement au ddpart avec recours & un systeme de 

financement crois§), et non directif. En effet, les professionnels 

rencontres en region semblent assez hostiles a la mise en place 

d'institutions de ce type qui seraient implant6es par le pouvoir 

central. 

Ce projet, qui rentrerait tout a fait dans le domaine d'action 

des r6gions en mati^re musicale (politique d'6quipement 

essentiellement), les doterait en outre de structures documentaires, 

qui leur font pour le moment d&faut. II permettrait de ddvelopper le 

role de coordination que jouent deja les diff6rentes agences de 

coop6ration pour le livre et les associations musicales rigionales 

entre les services ddconcentres des Directions du Ministere et les 

collectivit6s territoriales. 
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* Localisation / 

La determination du lieu d'implantation de ces mediatheques est 

une question 6pineuse. La cr£ation d'etablissements ex-nihila parait 

utopique et m§me peu souhaitable. II existe en effet, un peu partout 

en France, de riches fonds musicaux souvent inexploit6s. Ces fonds 

pourraient servir de collections de d6part autour desquelles se 

mettrait progressivement en place l'ensemble de 1'infrastructure. 

L'6tablissement d'accueil sera donc d6termin6 en fonction des 

richesses locales et de leurs possibilites d'extension. 

II faut cependant qu'il soit central et facile d'acc6s, donc dans 

l'une des grandes m6tropoles de la region. Le choix d'une localitd 

ayant d6ja traditionnellement une vie musicale importante, ville de 

festival par exemple (Aix, Avignon, Montpellier, Bourges...) ou au 

pass6 significatif dans ce domaine (Vichy, Toulouse, Arras...) serait 

un atout supplementaire. Outre qu'il faciliterait logiquement la 

constitution d'archives musicales regionales, il permettrait aussi 

d'61argir le public aux nombreux visiteurs de passage et contribuerait 

ainsi 6 la diffusion de l'histoire musicale regionale. 
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CONCLUSIOH 

Face A la mont§e du "produit musical" dans la consommation 

culturelle des Frangais, les bibliotheques publiques, qui doivent £tre 

en mesure de repondre aux nouveaux besoins documentaires de leurs 

usagers, ne peuvent plus n6gliger ce domaine. Les r6sultats probants 

des rScentes infrastructures mises en place prouvent de toute evidence 

qu'il s'agit d'un secteur d'avenir. 

Elles ne peuvent cependant supporter seules la pression exerc6e 

par un public en augmentation constante et aux besoins de plus en plus 

diversifies. L'introduction progressive de tous les mddia musicaux -

livres, periodiques, partitions et videos - au sein des discoth^ques 

traditionnelles, si elle s'impose, doit cependant s'accompagner d'un 

d£veloppement parallele des structures complementaires : bibliotheques 

de conservatoire, fonds musicaux des bibliotheques universitaires et 

biblioth£ques de recherche. 

La mise en oeuvre d'une politique documentaire musicale au 

service de tous les usagers implique donc la collaboration des 

diff6rents partenaires en pr6sence, seule fa<;on de gerer au mieux des 

ressources dispers6es et de corriger le desequilibre geographique 

consid6rable des infrastructures existantes. 

Elle n£cessite d'une part la sensibilisation de l'ensemble de la 

profession a cette question par une formation appropri6e mais 

6galement celle des pouvoirs publics a tous les niveaux. 
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Cette question, qui releve h la fois des objectifs de 

diversification des fonds et d'extension du public vis6s par la 

Direction du Livre et de la Lecture que des missions prioritaires de 

la Direction de la Musique et de la Danse en matidre de diffusion 

musicale et de democratisation de la pratique amateur, ne trouvera sa 

solution que par une action concert6e de ces deux Directions et de 

leurs d£16gu6s en region. 

Les collectivit£s territoriales, pour lesquelles la musique 

reprfesente deja le pole d'intervention privilegid en matiere 

culturelle, doivent prendre conscience qu'une bibliotheque musicale 

publique constitue un equipement indispensable et complementaire des 

actions d£j& entreprises dans ce secteur. 

La creation de mediatheques musicales regionales assurera a 

1'ensemble de la population 1'acces a des services documentaires de 

base qu'elle est en droit d'exiger tout en contribuant a la 

pr6servation et a la mise en valeur d'un patrimoine regional 

authentique. Elle permettra enfin a la France de resorber le retard 

important qu'elle accuse en mati^re de diffusion musicale et de 

combler une lacune remarquable dans une politique globale par ailleurs 

fort dynamique. 
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JfOTES 

1 Notice bibliographique n*6. 
2 Rappelons les chiffres de 1989 : 2 CNSM, 31 CNR (contre 21 en 

1975), 99 ENM (39 en 1975), 198 6coles de musique agreees (40 en 
1975) et plus de 2000 §coles municipales de musique. Cet equipement 
constitue le premier pole d'intervention dans la politique 
culturelle municipale. 

3 Voir & ce propos 1'article de Daniel Garcia, notice bibliographique 
n*39. 

4 Notice bibliographique n*73, p. 21. 
5 Notice bibliographique n*64, p. 70/71. 
6 Notice bibliographique n'65, p.34. 
7 Voir document annexe n*l. 
8 Voir document annexe n*2. 
9 Notice bibliographique n*58, p. 2. 
10 Notice' bibliographique n*50. 
11 Conservateur en chef honoraire du Departement de la Musique de la 

Biblioth6que nationale, professeur a 1'Ecole Pratique des Hautes 
Etudes. 

12 Prdface au numiro sp6cial frangais de Fontes artis musicae, 1990, 
vol. 37, n*4, p. 3 (a paraitre). 

13 Notice bibliographique n°77. 
14 Notices bibliographiques n0=1 44 et 45. 
15 Notice bibliographique n*6. 
16 Notice bibliographique n*44, p. 58. 
17 Idem. 
18 En dix ans, elle a §te multipli^e par deux pour les ecoles 

nationales de musique et par cinq pour les 6coles de musique 
agr66es. 

19 Notice bibliographique n*, p. 69. 
20 Notice bibliographiaue n*37, p. 54. 
21 Notice bibliographique n*38, p. 48. 
22 Notice bibliographique n*37, p. 55. 
23 Notice bibliographique n*80. 
24 Notice bibliographique n*86. 
25 Notice bibliographique n*87. 
26 Notice bibliographique n*84. 
27 Voir p. 26 
28 Les taux les plus significatifs dans ce tableau sont ceux des 

disques, 1'enquSte portant sur les inscrits de 1987, & une epoque 
donc ou la collection de disques-compacts §tait encore 
embryonnaire. 

29 Voir 1'enquete de Pierre-Yves'Duchemin, notice bibliographique 
n*80, p. 117. 

30 Ces donn§es proviennent d'un sondage ponctuel effectue a la 
Bibliothdque Picpus en periode d'inventaire. 

31 II est intdressant de noter que 23% du public consulte les 
revues en langue §trangere. 

32 Notice bibliographique n*80, p. 119. 
33 II devrait reprendre, sous une autre forme,1' annee prochaine. 
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34 Cette d£cision s'appuie §galement sur la fr^quence des demandes 
dans le cahier de suggestions. 

35 Voir par exemple 1'article de J.G. Kastner, De 1'utilite des 
catalogues sp6ciaux et raisonnes pour la partle musicale dans 
toutes les grandes biblioth6ques de France"• In Revue et Gazette 
musicale de Paris, 1848, vol. XV, p. 21/3, 38/9, 44/5, 53/4, 59/61 
et 71/4. 

36 Kotice bibliographique n*53, p. 84. 
37 Idem, p. 88. ' 
38 Notice bibliographique n*5, p. 263. 
39 SALVAIT, Paule. L'activit6 musicale dans les biblioth^ques publiques 

fran^aises. In Bulletin de l'UNESCO a l'intention des . 
bibliotheques, 1957, n*ll, p. 39-42. 

40 SALVAN, Paule. Role des bibliotheques publiques fran<;aises dans la 
diffusion de la culture musicale. In Fontes artis musicae, 1957, 
vol. IV, p. 14. 

41 In Bulletin d'information de l'ABF, mars 1955, n*16, p. 200-203. 
42 Voir notice bibliographique n*64. 
43 Idem, p. 70. 
44 Notice bibliographique n°72. 
45 Idem. 
46 Notice bibliographique n*6, p. 37. 
47 Idem, p. 64. 
48 Notices bibliographiques n0=1 13 et 14. 
49 Voir l'article de sa directrice, Elisabeth Giuliani, notice 

bibliographique n*50. 
50 Notice bibliographique n*14. 
51 COUSIN, Nathalie. La musique dans les bibliotheques d' universites : 

bilan d'une enqufete. A paraitre dans Fontes artis musicae, 1990, 
vol. 37, n*4. 

52 Notice bibliographique n •61, P- 5. 
53 Notice bibliographique n *65, P- 31. 
54 Idem, ; p. 32. 
55 Notice bibliographique n *67, P- 19. 
56 Idem, ; p. 20. 
57 Notice bibliographique n *60, P- 20. 
58 Notice bibliographique n *26. 
59 Notice bibliographique n *48. 
60 Notice bibliographique n •61, P- 8. 
61 Notice bibliographique n '93, P- 7. 
62 Idem, ; p. 2. 



LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIOKS 

ABF Association des bibliothecaires frangais 
ACIK Association de coop6ration pour 1'interprofession nusicale 
ACOED Agence de coop6ration regionale pour la documentation 
ADBCP Association des directeurs de biblioth£ques centrales de 

pret 
AIBK Association internationale des biblioth£ques, archives et 

centres de documentation musicaux 
BBF Bulletin des bibliothdques de France 
BPI BibliothSque publique d'information 
CDHC Centre de documentation de la musique contemporaine 
CEFAK Centre national d'animation musicale 
CFCBP Centre national de coop§ration des bibliotheques publiques 
CBE Conservatoire national de r§gion 
CITSK Conservatoire national sup^rieur de musique 
DBKIST Direction des biblioth6ques, des mus6es et de 1'information 

scientifique et technique 
DLL Direction du livre et de la lecture 
EKK Ecole municipale de musique 
EBK Ecole nationale de musique 
IAKL Voir AIBK (sigle anglais) 
IFOEEP Institut de formation, de recherche et de promotion 
IPKC Institut de pddagogie musicale et choregraphique 
IRCAK Institut de recherche et de coordination Acoustique/Musique 
IVKB Voir AIBK (sigle allemand) 
JKF Jeunesses musicales de France 
KLA Music 1ibrary association (U.S.A.) 
RISK Repertoire international des sources musicales 
VDL Videoth6caires et discothecaires du Lyonnais 



-100-

DOCUHEETS AHTEXES 

1. Extrait du dernier Guide des Bibliotteques et DiscotMques de la 
Ville de Paris 

2. Reproduction du feuillet intitu!6 Les Partitions dans les 
bibliothdques de la Ville de Paris et edit6 cette annee par la 
Direction des Affaires culturelles de la Mairie de Paris 

3. Extrait de : Etude de non-clientele : Discotheque des Halles: 1989 
(notice bibliographique n'84) 
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DOCUKEIT 1 

5,m. 
Blbllotheque Port-Royal 

88 ter boulevard de Port-Royal 
T6I. 43 25 74 16 et 43 25 74 56 

M6tro Port-Royal 

Aduttes 
Jmiomm 

Dtoqueeooks 

9 W«mi 
Blbllothdque Valeyre 
24 rue de Rochechouart 

T4I. 42 85 27 56 
M6tro Cadet 

Adultes 
Jeuneese 

Mequee notrs 

*... — rSruHOfTS 

5 
Blblloth&que L'Heure Joyeuse 

6-12 rue des PrStres Salnt-S6verin 
T6I. 43 25 83 24 

M6tro Salnt-Mlchel 
s anclen de Iitt6rature pour la jeunesse 

JetmesH 

Meques nolrs 
Cessette* 

9*m. 
Blbllotheque Drouot 

11 rue Drouot 
T6I. 42 46 97 78 

M6tro Rlchelleu-Drouot 

Aduftee 

6.m. 
Bibllotheque Andre Malraux 

78 boulevard Raspail 
T6I. 45 44 53 85 

M6tro Renne» 
Sp6cialit6: cin6ma 

Aduttes 
Jeunesse 
Wsquw compscts 
Wsquss nolrs 
Cassettes 
Psrtittons 

10,™ 
BlbllothSque Frangols Vlllon 

81 boulevard de la Viilette 
T6I. 42 41 14 30 

M6tro Cokmel Fablen 

Aduftes 
Jeunesee 
Dlsques compects 
DHques notrs 
Cassettes 

"7 tme 
Blbllotheque Salnt-Simon 

Mairie, 116 rue de Grenelle 
T61.47 05 43 73 

M6tro Varenne 

Aduttes 
JeunesH 
[Hsques compects 
Dlsques noks 
Cessettes 

10 
BlbllothSque Lancry 

11 rue de Lancry 
T6I. 42 03 25 98 

M6tro RipuMlque 

jeoneeee 
Dlsquee cumptU 
Dlequee nofrs 

» 

7̂ *m» 
Biblioth6que Amelie 

164 rue de Grenelle 
T6I. 47 05 89 66 

M6tro Latour-Maubourg 

Aduttes 

Ceseettes 

10,m. 
Blbllothdque Chflteau d'Eau 
Malrie, 72 rue du Fg Saint-Martin 

T6I. 42 40 10 10 
M6tro Chlteau-d'eau 

Adurtee 

8*m. 
Blbllothdque Eutope 

Mairie, 3 rue de Lisbonne 
T6I. 45 22 86 52 

M6tro Europe 

Aduttes 

Dtsquee oompects 
1 1 » , .  

Blblloth6que Faldherbe 
18-20 rue Faldherbe 

T6I. 43 71 71 16 
M6tro Faldherbe-Challfny 

Adultee 
Jeuneeee 
Dtsqvee compects 
Dtsquee nohs 
Ceesettee 
Partttkme 

8.m. 
Blblloth6que Courcelles 

17 ter avenue Beaucour 
T6I. 47 63 22 81 

Jeunesse 

Ceeeettes 

1 2 . . .  

BlbllothSque Plcpus 
70 rue de Picpus 
T6I. 43 45 87 12 

Aduttee 
Jeuneeee 
Disquee compects 
Dlsques noks 
Ceeeettee 

MAtro Temes Mfttro Daumesnll, Bel-Alr fertlUoos 
Sp6clalH6: partitlons et ouvrages sur la musique 
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DOCDKEHT 2 

MAIRiE DE PARIS 

m 

m 

§EW.FFW9e 

zjwmrnm 
P4em$t 

m mm*m 
.fK.V- -

W.Tti. 
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»nts empruntSs par genre de musique et tranche d'Sge 

:hes 
» 

Documents 
majoritair 
-rement 
emprvnt6s 

Pourcentage Genre de 
musique 
empruntd 

Pourcentage 

; d e 
IS 

Disques 55.55* Classique 
Rock 

18.75% 
18.75% 

Cassettes 27. 70% Vari£t6 28.57% 

1 k . 
)S 

Disques 45.45% Rock 
Classique 

30.76% 
28.84% 

CD 33.33* Rock 
Classique 
Pop 
Jazz 

35.48% 
19.35% 
16.13% 
13.13% 

5 a  
ns  

Disques 43.70% Jazz 
Classique 

29.82% 
28.07% 

CD 

4 

44.54% Classique 
Jazz 

48.57% 
18.57% 

5 i  
ns 

Disques 37. 50% Classique 
Jazz 

45.83% 
20.83% 

CD 33.33% 
/ 

Classique 
Jazz 

50% 
20.83% 

Cassettes 14.60% Classique 

'5  £  
ms 

Disques 44% Classique 
Jazz 

62.5% 
23.07% 

CD 36% Jazz 61.50% 

55 £  CD 30. 76% Classique 50% 

Disques 38% Classique 42.85% 

Cassettes 30.76% • J azz 40% 

D0CUME5T 3 
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BIBLIOGRAPHIE 

Les rd?f£rences sont class£es suu.s choqutv rubrique pc.r ordrc? 
•-fionoiogiquci. Ctitto prd?&«n ta tion ncius. a se.nblt* p.~d'f £rab".G. S') 
df f G:t, ct uri c 1 atsement ail phab£ti que, c;ui r.e psrniettai.t pa-.. ur.cr 
approche b?vc: 1 v.1.1 vl-:1 dtiutunci'-»« 

1. REPERTOIRES ET ENQUETES 

1.1 Buides q£n£raux 

1 BEN"!'L1|\1 , RA.TA (ED „ ) „ ^.L 8 . LV:. " IN 1.1-?RNATIONA 1 IN• c;N13R y ;:F. 
fiiLi'->ic.:; 1 sourras. Serics C i Directory of tnus.ic....i: esj^.^rzh. 
i ibrsri .. Vo 1 ,. 3 :: FrtjQcj? I tal y •. F'or"ug;.x_v_._._ 
Pro 1 nninar y c. („' 111r; r,. Kasse 1 . z Barf.?iir£jitG,r w 197J1. p * 
ItiBN 3—7613—0'3"56-- '5 u 

C,?t 3: ivr-iir:o.. bivi.i c,ue l iniita aubib'1 iothfequan cicf rc-;ch^rchci 
r6p«rtoria dts nombreuses biblior.h&ques public.ue.s er. pcsv 
da f c.intis au /j•.!•.:iva..;: anc 1 i.-ii".s . LHS pJQiOt-. bo •=>. s.•;• D .. coi'i J.-.".. •: ?. 
F- rance , saront particu I ifjramer: t util y.i» L.c, rtimi*.:•.:.• £. j our dc; 

tte £ditioi*. a tM:d- rdcenimain t cit'»c i cJfl>cv p.:.i" 1 " fi 1 Url. 

-•i 2 Cer; tre ns ti;j::a 1 d ' ac t.Lon mv/_;icc; le .. ijuidc.? d:? 1.i i*. 
ancifcTif.-:. Paris : CENF !'l, 1982., 168 p. Guidt.s du CE'v.AH. 

Lu chapitr-e inti t.ul^ "L.' ftcc &s au. r^psr toir_->" latrnii: u.:y c-
descriptive d£.;:•;• b -bl ioth&ques poH!»6:dant'. dssi. ioncJ;j an:;ioiH 
."lausees pre;Q inn. II c.or.sti ti-u-j doric unt re;Ti.:s:- d. jr.u.r .n.: 

1' ouvray£; prd:c6dent. 

3 - „ PuidF da im,5:'.rlan jnnt:e;ir et nrof "S:-.i onrn;! . Pari.5 : 
Clr.NAH,. 1985. 200p. Buidea du. CENAM. ICDN 2 -905".>?.B-0.1 X .. 

Lti chvHpi tr« "H.i.Lil :.othiL'C|U(v:-i s d.:•.'=>t::r.)t.l"uVqulj, par tca; hv.Vji. " -.i = 1 *• 
de:u5!i&n:e partic, qui d;num(L>re les re«>tiuun...es |.ir r i-gir.r., h:.A~ r r. 

you rcs d ' Ln f ormri. t i on i.i t:i. 1 f->. 

4 As.-.oc Lat.ion i n t.srnat; ona 1:? do;s bibl .-.otiiequas archi','s:-; .= " 
centre-r. de documan tation musicau;;. G)rcd'..ipe f riuigr.is v l~ -c.• tu t 
su r 1 s. s b i b 1 i o i hetiu'?s iiusiCc' 1. (-:s . 

Cette v-;nqi..-.'s't.(.. r6al ist4?e par rtSgion en 1988/198-? j, avait pou,-
ob; er. t.i t: :1roc.rfnsiir t.out.os 1'3S hiD 1 icjthit'.-1:;vu:':; vn [:•;5n 
d' un fonds music.f.1 . Les re;:ul tats n' en ont pa.s encu-t: «tn. 
puLili^.ij. .;.airi :. 1 6;:6 possible de c:onsul-er l:;s r>p--:;.^ : 
que•;:. ti.c:nnairt.<. 
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1.2 Eiblicth£gues publiques 

5 France. DirarV.iori de.-, li.i.5li;.)th%que£;.. FnQ;.:Sne >L!r 1 ' acti->: - 4 
niusicalB clef b.. bl :i.ntlT''QU£--v:- (ni;ni.rip:.tlns , In Bu 11oti n 
d' infcjrmAtioi: dn la Dxructio-:! deu biblioth^quea d£i Fr-.. n<_a . 
1955, vol. ?. V, p. 263--27'lu 

Prouve i' anc iennei.6 des p:-^oc cupationa officiellei. sur lo 
question . L'd?vaJ t.$at i on de 1 a c:oo|.-(&r r.t ti ori do c,?u . Atah 1 i -juo,',:;-
avec 1. es coi isfir'va ti:; .i r' e '••, i'"i'.e in ro^usan te 

6 HEriZI lAFT, 8sr.-irci „ t.a oI^cr dK la- inusicue cian;: lr"i 
b x b 1 i c t he;g ues uub 1 i gue?s s ra ppo i ~ t,. . .. 1987 « 123 "f „ 
d ac ty ?. og ra p I i i 6s» 

R^sultats d'une rnissi c^n "cl' &tude conf ide i 1 ' ai.tt^ur par la 
DBMIBT et la DLL cit rsaiistlie aupn!?= de toutes lea ECF' t.- t ci' un:. 
vaste s^lectian de BM en 1986/ 19E27 La large dv?in t ai 1 c".:is 
quss mIQHE trai td-ss •. qui 1 aissc-,: plac& ausc.ggesics rles 
proff.issionnels,. tit. 1 as p.-opositians dc 1 ' autour font :J.:? t nt 
o u v r a g e  i ; n a  s o u r  c e  d  '  i r .  f  o r r n a t i b n  p r i  v i  1 i £ e  .  

7 Mairie de Paris, D:.rc-ct:-.or d~"s> a'fVt'a.-.r.;s cul turi1! it-j, E 
d(rS fc:.b 1 i 11ic-qu.;:s . — Annuai •-£: dc,js :.'il:)'.' int.hc.-qui. ••=— 
dis^oth -'Qi•(?<:• de la Vil I! e CParis ,  P a r i s  :  B u r c a u  c i . j s  
"bl L1 iot.ht.j'.n j.trL.1989 . 

1.5 Discoth^ques 

8 DOUAN, Girsrd. Ls:: di';cnthjjaur;'H conmc; pr"lor ,-!tv nci-:-> -."t 
c?nri::h: ••vrFii .jnt de l'a":t..ion dc;r, b:'.bl i othdJques . In fiBf : 
bul letin d ' ir.f or'r.iai:.ons j, 2e trirne^tre 1968, n° '59, 

p. 37--107. 
Ce rappcrt d ' une enc-u5te e f f c:-c:tudee par le q r cjupt"- d ' Aqui tAin i- f 
1967 aupri-s d(-.-s bi bl ioth&c.ues cie lecture publique c: t de coKit^ 
d ' en trtpri v>e',. bic?n qcie , pc-jr^nc-.1!". d:-. niasurcjr 1 c c:'i?nir, 
parcouru. L' anal>*>•:* du public reiate pyrtinen t«. 

7 Associatiou d-^; t:ibi ioth£.'c:air ch, f r ariga.cs .. R^pertuj.ro 
disrothferues 3 932. Paris s A,B.F., 1982. 

:r^>d: Qti par la sous~se.-f.io.", det; a i sco thcl'ca.1 rtss de 1 ' A . P F . ce 
rtpert.oirc: j, qui deiiiancie & e'tre r<^a<" tu.a 1 ir:('?•••ecense 2bU 
6 ta b 1 i ssecien t>; do tr.ute nafcure,. avec un uref de=;_-.ri pzi f de , 
le.irs col lections. 

10 - . Bi !il.ic thtVn.iea (?t d.i s -.othfcm 111:> de coinl tt'.'S d ' entrp^r : 
i-.nou"te stati.stique. In ABi- ; bulleLin d ' inf or rnat.'.or.:::1 
trimeatre 1986, n«17"l, p. 22-26. 

R^sultat=; b.-uts tl' v.ne enquPte r&a 1 par c.m grnupe d:-? tr'av.-ii 
Ep6c:'.f ique "Coinit.fi d ' entreprisec" de la section Bibi ibtiitqi 
,Htblique:= tie 1 ' ABF . L.ies chiff res concurnan t les di scoth*.-; ,3<» 
dein£x,":dc?nt & Ptre e-ploit^s „ 

11 Ma.L.-ie' de Paris. Dir action cies ^ffair^ cu 1 ture?. lr-.-,., 
t'1'lO.'.ii-Li.Li?. 1 9r * 9 <i • •'b i h 1 i c11't(;ufs - • ci ir nt.riejauf": rj? "il 
F'31" i s . F" a r i s : D i. r e c t i VJ n ti e.1 B A f f a i r~ e C U 11 u r c1 1 c; i.., lr J' . 
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1.4 Biblioth£qugs de conservatoire 

12 Intorrsational Asiiociation of Music Libraries. Com.niss.ian cf 
music college anti conservatory libraries. Directorv of 
librarias for musical cducratiori and performance. Prt* 1 .in,.i.nury 
edxtion. Compiled by Karol Musil. Prague : State library cf 
the Czech Socialist Republic, 1977. 123 p. 

Ce r^pertoire international, class6 par pays, ne retient que 
trois eri tr£es pour la France ! La bibliographie, sn revanchu, 
fournit quelques donn^es utiles. 

13 VACHIAj. Gi 1 les. Rapport, d'enciu'&t.e ; .1 es biblirjth('3ai.c-:s d:;o 
conservatpires et £»coles cJe musigue ; 18 novemhre 19P3. 
Niort: Carrefour M£dia Jeunesse ; Paris : CENAM, 1VSS. .19 f. 

Fournit un £tat des lieu:< (1 iste des ̂ tablissements, effe-tifss 

capacit^s d' accuei 1) et apporte des dorind-es brutes concernant 
les biblioth^quHS. 

14 VACHIA ? Billes. L.e;-:- B:. hl .1 rjthfenneis dtos runservdtoirs? at 
^coles de uiusigue : les r&B' tl tats d' une ermu?te. A par^itre 
dans Fontes artis musicae, 1990, vol. 37, n° 4. 

E:;ploitation des donn^es prt5cc6derites. 

2. REVUES PROFESSIONNELLES SPECIALISEES 

Bieri que de nombreux articles pertinents aient 6t£ releve&s 
d.^ns les revues plus g&n&ra. J.es (BBF, Bulletin d ' inf onnf.rtiori2 di-. 
1 ' ABF , Livres Hebdo . . . ) , dont la corisul tation syst«=?matique-. 
permet en outre de suivre 1'^volution de la prcfession vera une 
reconnaissance de sp6cif,icit6s multiplcs, seuls iie trouvynt 
ment.innn £>.-:> ici ltss pci>rinrl.i.riue-.H rt? 1 cv.jiit 1'ic tumHn t du dum-.-.in;; 
6tudi6. 

15 Notes : cju.-trtRrlv .int.trnal of thi:> Music Library Associati-.-r.. 
Washington : Music library association, 1943/4-
ISSN 0027-4380. 

Concerne principalement les b.i.b 1 .Lo thi6»quei- musir.ales 
am^ricaintis, mais suygfere des voies de d^veloppernent 
int^ressantes. La bibliogre.phi^,, qui recense 1 ' essentic 1 de lc\ 
litt^rature sp&cialis^e, est particuli&rement utile. 

16 FONTe a r  H Ic-.Txs,i ca,  ABSQCI.at:i an internatioriale des 
bibliothfeques musicales, Kassel : Barenreiter, 1954-
Tejites en anglais, allemand et frangais. 15SN 0015-6191. 

M'§me objet. que le pr£c6dentma.is avec une couverture 
internationale. On y trouve' ̂galement les actes tie congrds de: 

l'AIBM. Revue essentielle, donc. 

17 Brio : Journal c,f the U-ij ted Kinqdrjm branch of the 
Internationa! assnciatlon cf music 1ibraries. London : UK 
Brancb ;.of IAML., 1964- . ISSN 0007-0173 . 

Cauverture britannique du domaine. 



18 Forum Hi-sil-.bib". inthek : Pc-?.i trare und Inf nrir,at.inngn aus d3-; 
musikfcib] iothakariscrhen Pra;;.is. AIBh/Deutscht? Bruppe B?\D. 
Berlin : Deutsches Bibliotheksinstitut ; AIEiM/Deutsche 
Gruppe BRD, 1980- . ISSN 0173-5187. 

Revue des biblioth^caires musicaux germaniques. Fait suite ix 
Mus i k b i b 1 i ot.hek ak t.un 11 . 

19 RIMF ; Rt-?vuee internatinnale dr- nms i.gue francai.se. Ber.^ve? 

Paris : Champion-Slatkine, 1900-1989. ISEIN 0244-2927. 
Cette revueh consacrte exclusivement & la vie musicala an 
France, publiait r£gulife.-ement des articles sur des 
biblioth£ques musicalesj, de rechcrche essentiel lement. Ells 
constitue donc une source documentaire .d'appoint. 

20 Bulletin du nroupe francais de 1*'AIBM. Paris : Brovipa 
f rangais de 1' AIEiM, 1988-

De cr^ation tr&s r^cente, ce bulletin est plus une fv>ui 1 le d£f 
liaison qu'une vd-ritable? revue spd>cial i s«S»e. II contient 
cependant 1 ' esseritiel de 1' information concernant la France. 

21 Ecouter voir. Asscciation pour 1 a coc;p&ration de • 
1'interprofession musicale jACIM). Paris : Discothfeque des 
Halles, 1989- . ISSN en cours. 

La dernifere en date, cette revue a 6t£ cr^e & 1 ' intention d;2 
tous les prof essionnels - bibl ioth^caires, disr.ot.h^caires, mai 
aussi £diteurs de musique et d' ouvrages su.r la rnusique. On y 
trouve donc une grande vari^te? d' articles et d ' informations SLI 
le domaine. 

3. ACTES DE C0NGRES 

Les premiers congr&s de 1 ' AIBI1 > constitutifs de 1'Associatinn, 
sont particuliferement int6ressants pour suivre 1'£volution de 
la profcjssiori. Les actes des congr&s ont. ensuite ^t^ piibl;.6s 
dans la revue Fontps artis musicae. 

22 ALBRECHT, _ Hans (£d .. ) , 11 . Wril t.konnress der Musil..biai i otnei--3 
in l.uneburq : 20-22 Juli 1.950 . ..; KariQress-Berlcht. Karss 1 

Barenreiter, 1951. 72 p. 
Les; acte?s du premier corigr&s n' ayant pas £t6 publi6s, ccrt 
ouvrage est donc le premier en date. 

23 Rapport sur le IIIP connrte intornat.ioriHl des i h 1 i 
musicaler,. Mc.ison de 1 ' Uneaca . Parist 22-25 j ui ] 1 ot 19^1. . . 
Paris, 1951. 19 p. 

Congr£?s ccnst.xtutif de 1 ' AIBM. Les te:;t.tos des rSsolutionj er 
des voeux sont & consulter prioritairement. 

24 F6dii?ratian internatj.oriale des assoc;ations de biblio-
th<=>caires > F6d£rat.ion internatioriale de documentation et 
Association internationale des bib 1 iothcjques musicales. 
Conar^'5 int.ern-?tional des bibliothfegugs et centres de 
dcicumentation : Bru:;el],est 1.1.-18 septembre 1955. La Haye : 
M. Nijhoff, 1955. 2 vol. (220p.s 184p.). 

. Ac;tes d '.un- congr&s conjoint des truis associa tions. S^ul ric-us 
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int^resse ici celu.i de 1'AIBMj, corr . . en grande partie au 
rSle de l<a lt2ctur,-3 pablique dans 1' ̂ducation musicale 
conte.-nporaine et A la formation et au statut des 
biblioth£caire=; iriusicau::. . 

25 Asscci at.i on internationale dss bibliothfeques musicales . 
Sept:6mg cor.cirfe-:» .. . Di j ran ler—6 iu.il ?et .1965- Actes riu 
congrto> Ed» par Vladimir Fedorov. Kassel : Barenreiter, 
1966. 230 p. 

Actes du dernier congr&s tenu en France. II a donc une valeur 
symbolique. Le congr&s de cette ann^a, & Boulogne~Billancourr, 
permettra de mesurer le chemin parcouru. 

26 MARSAULT, Fabienne, BIULIANI, Elisabeth, BLAV, Philippe. La 
coQn^ration .inte?f—bibliothfeaues * s campte-rendu du 2** Concrte 
des bibl iothfecaires des £c:oles et con^ervatoires de musiqu&, 
le 17 et 18 novembre 1989 ix Niort. 12 f. dactyl. 

T£moignage du dynamisme r£cent des professionnels. 

27 Fontes artis musicae, 1991„ vol, 38, n°l. ISON 0015-6191. 
Dans ce num6ro de la revue de l'AIBM seront publi£es une partie 
des communications du congr&s de Boulogne-Eiil lancourt d& lc/90. 
II contstituera donc une source documentaira importante pour ieu 
bib'l ioth&ques musicales f rangaises . 

4. LA VIE MUSICALE EN FRANCE 

4.1 Aspects institutionnels 

Les trois premiers ouvrages cit&s, bien que dtspass&s 
permettent de suivre 1' evalution de la pclitique mu.:iicale daris 
notre pays. 

28 Muwiciue pour tous : r&ali'j>attons c-?t persnectives d' un3 
Dolitique musi ca1e francaise. Paris : La Dacumentatian 
frangaise, 1973. 95 p. La Documentation frantjaise illustr^e, 
juin 1973, n°279. 

29 Frarice. Ministfere det la Culture et. de la Co-nrriunication. L'--.a 
pgliticiue de li\ mi.ts.inue dou"~ la Francp. , .. ; 1 9"74--lc/81.. 
Paris: Minist&re de la Culture et de la Commuriication, l'"/Eil. 
43 p.1 Actual it6s docur.ier, ts . 

30 France. Miriistfera de la Culture. 2 an--- d'action povr la 
musiaue et pour 1 a danse : Bl-83. Paris : Miriist6re du 3 » 
Culture, 1983. "74 p. Cahiers du Cenam, n° sp^cie.l . 

Ce rappof-t reprodu.it ^galement l-a n° 54 (d^cembrt; 1982) du 
bulletin d' inf ormatioris du Service des £t.udes et de la 
recherche du Ministfere de la Culture, sur les Fran^ais ev. 1 :x 
inusique. Le chapitre consacre^ au;; mcsures en faveur dt: la 
pratique amateur est eg:t 1 ernen t in t^ressant. 

31 CDLIVIER, F'hi lippe, La inusiMue au guotidien. Paris : Balland, 

V 
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1985, 227 p. I5BN 2-7158-0540-3. 
Partant d'un constat positif, 1'auteur ss propoae d'cuvrir 
q u e l q u e s  d o s s i e r s  p a r t i c u l  i d ;  i "  t: _ -  r . i  ̂  n  a c  t u e l s  e t  q u ^ i l  j  u  g  _>  
prt-ioccupar. ts. Par la percept Lon oriy.Liiale qu'ii donne dt. saj cjt s 
cet ouvrage compldte utilement les prsSc^dents. 

32 L as ĉoIl"-. de musinue. Paris : CENAM s 1937. Cahiers du 

CENAM, n 0 4 5. 

33Conseil dc? 1'Europcj. Conssil do la Coop^ration culturel ls. 
l.a pc-.litiguc? cu3 t.urrjl le de 1 a Franc..' : orr.rirammc-' eu ropr ~ n 
d ' £valuation . • . Paris : La Documentation f ranc^ise > 1988,. 
394 p. ISBN 2-11-001989-1. 

Les experts europi§ens qui se sorit pt^ncht^s sur la pol.;.tiqun 
cul turel le f rangaisti de 1959 & 19tid. en drtissent xci un constat 
honnfte. On s'.inspirera plus par tic.ul i&rement d.;?s paragraphsrs 
cc-nsacr^s & la musique dans le chapitre "Elarrjissement du 
public et democratisation". 

34 Association nationale dcs dd?16gu£s d&partementau;; & la 
musique et & lav danse. Musique et darisa,, los pcl itique:;-- dti-:. 
ri^partemants : actes du colloaug. °Paris§.. Scanat. novtjr.br^ 
1988. Paris s CENAM, 1989. 121 p. ISBN 2-905528-33-8. 

4.2 Aspects £conomicmes 

35 Bureau d ' in formation et. de pr^vision ^cononiique. L.' Ec Jino-rie 
du domaine musical. Realis6 par Bernurd Preel. Paris t La 
Documen tation f r:-An^ai ~e, 19(35. 379 p , .TSBi-4 2-1 l-0013ci7-2 , 

Bien que 1'tStude porte plus particul it-jrement sur 1 ' annde 19S1, 
les nombreuses s tat j stiqutis fournissent encorn des donnti?es 
utiles pour la comprtihension des pratiqucs culturelles dus 
Fraru;ais en mati£re de miisique „ 

36 Frarice. Ministfere de la Culture et de la Communication. 
D£partement des ^tudes et de la pr ospec tive. Crisr- t>t 
mutation cfu doir.air.s musir.al . R£al . par Alain Le Diberder ut 
Sylvie Pflieger Paris : La Documentation fra:ic;aise, 1987., 
162 p. ISBN 2-1.1. 001874-7,. 

L' 6valuation de 1' of f re et de la demande permet de tra-.;er uri 
tableau int£ressant du paysage musical frangais. La pro=.ipsc t.ive 
sur lt:s tendance^ actue.il leii:, de cet.te "ir.dust.rie" , riotarniru.i i t, 
sont A sJ gnalei ',, 

37 l-'Erlitinn musica!e. Les Cahiers du CENAM, mars 3.989, n° 52. 
108 p. ISSN 0901-0579. 

.Tr&s ei-.haustif, ce num&ro c!es Cahiers du CENAM fait le pomt 
sur l't~ditxan de musique et d' ouvrages sur la musique, n.ais 
dvoque egalfmerit 1 e:-.; mdtiers afiisocife ( b.ibi ioth£caires et 
libraires, entre autres j. 

38 Presse niusicaie grari-:! nublic : c hacun sa chanelile. I n 
L.' Echo de la presse ? dteembre 1989-J anvier 1990, n"4j p. 
-43-48 . 

39 SARCIA, Danic?! . L ' E d i t i n n  m u s i r a l e  a D ^ q r o  v i v a c e . Lavra-: 
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Hebtio, 1990, vol .XXI „ n°l6i, p. 53-55. 
Licii aux l.Lvres sur la rr.usxquo, cette t-valuation appor t -..I J.HS 
felfements int^ressar,ts sur le public c:ibl£ et sur la mise sn 
cause f par les 6ditfc?ura, de 1 a pauvret^ des bi b3 iothfeques. 

4.3 Le oublic 

Les ouvrages signal£s en 4„ 1 accordsnt une large place a. cetis 
question. Les documents qui suivent; plus paintus, Ies 
cr.mplfet.rent utilement» 

40 A charun sa imi^ique. Les Carnets de 1 a rfegion Provanue-
Alpes-Cote d'A=ur, ri°ll, jui. 11 et-aout-septt?mbrti 1932. 27 p. 

Recueil d'articles. L'fevaluation du public est intferessante# 

bien qu'un peu dfepasv.fee „ 

41 Les j ;unr-'.s et la musiguri : un sondarie rtvV-VlatPur 
Phoaohore/JMF. Notes de la SACEM„ octobre 
1986s suppl. au n°110. 

42 ARDIAM (Buv.angnn) . L--\ Fratirue mus;.c:alt; •Hrr.atgirL.—IMZE. 
nartie; amareurs et prof essiunnels " '-i a d iff ferer.cre. A r d i a r.i, 
j anv.Ler /f 6vr ier 1906, n° 8, p . 3--2i. ISGN 0764 -0625 . 

43 La Pr-nticiuf m1 isiicaJi" i^n i:"ra.ic>?.. Les Cahiers du C.LNAM., jum 
1988, n0 49. 112 p. ISSN 0981-0579. 

44 France. Minist&re dce la Culture et dc? la Comrr,unicatia-i, 
Dfepartement des fetudes et de la proapecttive. Lpg, prat iqupr, 
rult.:.trt;l les des Francais ; 1973-198.9. F;,aris : La 
Documentation frangaise ; La Dfecouverte, 1990. 295 p. 

ISBN 2-7071--19.1.2-8. 
Darnier en date das rapports officiels, ce dacvimont t:sy?ntie: 
permet de rfeactualissr les prfecfedents et d'apprehender le 
phfenomferie musical dans un environnement culturel plus vasti? -

45 France. Mxnist^-re de la Cul ture et dc> 1 a Commu.nication, 
Dfepartement des fetudes et de la prospective - Les rrRt 

cu 11ure] 1 es ci h i"i.incais r ei"ici• .t51(-• 199 i l 9  .  F  a r  i  s  .  L  
Documen tation f rantjaise , 1990. 243 p. ISBN 2-.i 1-UU2-368 - 6 . 

Rfesul tats de> l'enqu@te sur losquels s'appuie lo rapport 
prfecfedent. Fournit d' abondantes donnfec?s statistiques du plus 

grand intferSt. 

5. LES BIBLI0THE0UES MUSICALES 

L.' pssen ciel de 1 ' .• rif onna t.xon scs trouve dans les ou\-ra;j-?s 
plus spfer;if iquement bibl iothfeconomiques mentionr.fes a la fin ou 
dans leti revues prof essionnel lcis dfejA citfee;s. L.es rfef ferences: 
sui /ani rj<s ri e scn t d a n c: cqt.t' une '..-,fe '1 wc: t i on d(~s dor.uments lt-:s p];..:= 

pe-rtinen ts. 
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5.1 Guvraoes o^n^raux 

46 BRADLEY, Carol June (ebd. ) . Rsadtjr in music 1 ibrarlariship, 
Washington microcard editions, 1973-

Bien qu'un peu ancienne, cette cornpi 1 ation d ' artic les dF» 
spt^cial istes in ternationau:; demeure h dans de nornbreu:-: cas5 

essentiel le, Le plan tr&s clair et uri inde:-: d£taill£ permettent 
une recherche facile. On s' int&ressera plus particuli£rement 
la premi£re partie, qui pr£=,errte 1 es dif fd>rents type3 da 
bibl ioth£ques musicales, et & la derni6re, corisacr^e au m£tier 
de bibliothScaire musicsl . Compte--tenu di.j la date de 
publ ication de 1 ' ouvrage, la bibl ioqraphie est mal heureuse.Tient 
p£rimd?e. 

47 Fontes artis musifae, 1990, vol , 37,, n°4. IS£",N 0015-6191. 
Ce num£ro de la revue de 1' AIBM, A parai tre prochairiem^nt , ser3 
consacr^ au>: biblioth&ques musicalea frangiaises. II couvrira la 
totalit£ des inf ras tructures ( bibl iuth&quvis de recherche, 
biblicth£ques de conservatoire, bib?. ioth&ques publiques, 
bib 1 iot.h^ques universitaires. . ..) et constituera donc lc 
document le p1us actuel et le plus complet sur la question. 

5.2 Les biblioth^qugs de conservatoire 

48 F0N7ANA, Marc. Consgrvatalre 'natioria.1 de renlon de Bn»uloc,.ia-
Billancourt : urie bibl .iothtbque au coeur de la musiaue „ fn 
Ecouter voir, avril 1990, n°3, p. 4-6. 

49 RIBADE, Arine. La bibliothfeaue dr- la Malson dr-s 
Conservatoires. In Ecouter voi. r, juillet 1990, n0 4 . 

50 GIULIANI , E1 iabfc-th Ls M£d.i.t<thehq-ie du Cc.i^rjrv '.'ivi.i-cj i , t  j.nn 31 
superipur rie musique de Paris. A paral'tre dans Forites ar-tri" 
musicae, 1990, vol. 37, n°4. 

D6finition des missions de ce nouvel f=?tablissernent par sa 
directrice. Les, prxvjets de coope§ration avec d' autres 
institutions simj. laires sont particul i&rment. iritt^ressan-cs. 

5.3 La musique dans les bibliothfeques pub1iques 

51 France. D.t rec ti.un des bibl .iothdjques i F'robl^m?s oosd;!.' nar lc-
d^veloppement et 1 ' uti 1 isation des fonds musicaux dan--~ le s 
bibl iotht-..'qiles pub 1 iq:ies. In Bu 1 letin d ' info.rmation ' cje 1 a 
Direction des bibl .ioth&ques de France, 1954, vol. III 
p. 184-188. ' 

Un des prem.iers> te::tes officj.els sur 1 a question. II a doric i.tne 
valeur symboliqu^. 

52 RICHTER,:.- No£ . Let-, forids musicaux des bi h ] i nthfcaues 
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ci-tb'1 iau.es. In ABF : builetin d' inf ormations, mars 1955, n°lr 

p. 200-203. 
Cet article?., bieri qu' ancien h est d ' une ejrtreme pyrti.ienc.e . Les 
questians soulev(5es par 1' auteur sorit touj oura ci 1' ordre uu 
jour, ce qui tendrai.t prouver qLie la situHtion a psu 

£volu£. . . 

53 - „ Les 3ib'l ioth!]cmes ponulai res, Le Mans : Biblioth&que 
universi taire, 1977. 104 p. ISE<N 2-7654-0167 -5. 

•n consul tera avec int6r®t le chapitre sur la bibl ioth&qv.e des 
Batignoles, qui a cr&d; d&s .1885 une col lection de pr'e't de 
parti tiona niusicales» Elle aurait attire* un nouveau puiil ic & ' a 
biblioth&que, les' femmes... 

54 Centre nationa! d' action musicale. PONH.I er : 1P NUISI HU=-,. In 
Cahiers de 1'animation musicale, mars 1977, n°3, p, 1-11. 

Consacr£es surtout k 1' animation et =t la pddagogie mupicales, 
ces premi^res tentatives de diffucion musicale incluaient 
cependant d(5j =>. le pr'e"t de disques et de livres sur la ,IIL;siqj.S> 

55 CAMBIER, Alain, L..ANBUIN, Laurence. Prfepnce da la nusiqi.:r 
impritnfte d v.ns le-js bi bl .ioth&ciutjs d".' lecture 3ubligue.' : 
comote-rendu de la iournfte d't§tucie du 7A f tOvr:! er 19E6. 1 n 
Bulletin d ' inf ormations de 1 ' ABI-, 2™ trimestre 1986 > n° 131 

p. 20-21. 
Cetta jourri('ie, assez tttchn^.que, avait orgar.is^i.- par Ia 
sous-sectian des discothi6ca.i.i-(••:cle la section "Lecture 
publique" dt-> 1 ' ABF. Le rappurt met bi.tjn t-n relief les 
pr^occupations des profeasionitels. 

56 BCP Hautcj-Marne s un muv.lbu:s nnuveau. In ADECF"* 1989, n°l; , 

p. 21. 
Cette f iche technique nous dorinn 1 ' occasiun de rerjretter la 
pauvret6 de lav 1 itt^rature concernant: les exp^rience^ 
origir.ales que constituent 1 es inusibLis. 

57 Mairie de Paris, Di rect.i.on des Aftaires culturell&s. B.„rt-au 
des bibl ibth&q-ies . Bibl iothenues rJ:i bcot hdTjcic-s r- 1 V:• l 1 e e 
Paris : stati stinues 1989 . Faris s Bureau des bibl ic,th£:jue:.., 
1990. 41 p. 

58 Mairie de Paris. Dir ectiori oes Affsires culturelies, Buir H 

dt;s bibl iothfeques „ I.a trgsiue c:lam; 1 eb bLi 1 .iot h<>ques-
discothfec:ues de 1 a V i. 11 e cic Par i"s . Paris : Bureau cies 
bibliathfeques, 1990. 5 f. 

59 NYEKI , Maria (dir.) L as docuinerits mi'~-.i.raux au Cantr^ 8-.-or'-e = 
Pomo.idou. A paraitre daris Fontes artin musicae, .1990, vo'.l . 
37, n° 4, p. 10-17. 

Article collectif prtrssentarir. les ressourc.es ihusicales du.>s 
c!i f f 6rentes bibl ioth^ques du Ccentre > d6pendant de la BF:'l ou dts 

1 '  IFcCAM. 

60 RU35EL.L, Philippe. Bib] iot lu'-nt'.e nuhlique et. V.TP •nii'--- i c.-il CJ : 
1 ' ee:nn 1 de Mt..t 1 housi-;. A paraTtre dans Fontei. artis mu.su: ie > 
1 9 ^ 0 /  v o l . "  3 7 " ,  n ° 4 ,  p 2 0 - 2 2 .  

Un dEfs rares t£moignages non-parisiens, cet article est 
d' autant plus int^ressant qu'.il expose 1 'exp6rience origincle 
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de partenarist rr.ise en place pair la bibliothfeque munic^pale 
avec d'autrs5 fetab;. issemsnts vocatior; nusicals (Conserva toiri1 

et Crch-jstrj syn.phonique du Rhin--lvlul hijus.e) -

61 5INEUX s Mic hti:.. l..i\ •nua.inue cians 1 t-?s bi bl iotnfeciuas de 1I-T ti.; re 
publinue de la V.i.lle drj Paris, A paraltre dans Foni.es artiv> 
musicae, 1990, vol . 37, ri0 4s p« 4-10. 

Essie?,!ti e 11 ement c.onsacrfe & la Diiijccthfecjue des Hal les, cec. 
article retrace 1' h.istorique de 1 ' fetabl issement et son 
f e v o l u t i a n  v e r s  l e  c o r i c e p  t.  d e  m c f ? d i  a t h f e f | L i e  m u s i c a l e  p u b J i q u e .  

5.4 Les discothfegues 

62 CURRALL., Henry ( &ri . G'-anior'hirnp record lihrari.cs : • the?i -
orcianisation and practics. 21""* ed. Lortdon :' Crcsby, Lockwooci 
and son, 1970. XiV^ 290 p. New 1ibrarianship series. 

Bien que pferimfe dans de nombreuK domain;?Sj ce recuei 1 
d ' articles qui couvrer,t tou?» leii aspects du f onctionnernen t des 
discoth^quass y coinpris la formation des responsables} reste :.;n 
ouvrage de rfefference. 

63 IFOREF'. Anirn-,-iti.ori musi.ca.1 •?.. EnnU'5te--dii->cot.hfeaue. . . Crgeval : 
IFQREP ? 1978. 150 p. Les Ca h ie rs " dc? "l ' IFOREF, 16. 

L' enquete,. effectufee auprfes des discot hfeques de comit^s 
d' en treprise et de comltfes d' ac.tion sor:.ialev, a perdu de scn 
actualitfe. Mais les idfees fenoncfees v;ur 1 ' animatior, musicale e c 
la rfef lexion amorcfee sur 1' appropriation de la cul ture mus;ic. ale 
p£ir un public de travai 1 leurs ne- sont pas sans intfertic. 

64 DAUDRIX, Jean-Marie. L..-H Di <sc--)th=?ciup de Franre : ung aver.t^.r ? 
c u 1 i- u r e 11 e : e n i". r e t .i t_n ^ve/c; un h i. b 1 i a t h fe c: a i f e . P a," i s. : 
Discothfeque de Franct1, 1985. 123 p „ N° spt';cial du "Eui :ei m 
de la Discoth6c|uti de France". IRSH 0757-2794. 

Cette histoire de la Discotheque de France par 1 ' un tie s;-s 
pionniers permet de suivre 1 a lente et difficile intfegrati.or: 
des supports • sonores dans les bibl iothfeques et 1 ' femeryerice 
progress.i.ve de 1 v.t not.ion .ie "luerdiai.hfeque" pub 1 i.que. 

65 SINEUX , Michel . I. a D i sc:oth<;us c.le'H:; Ha 11 •?s In Bu 11 t.i ri 
o ' inf ormations de 3 ' AE<F, 2" i:r .imestre 1983, 110 139 ,. j3. 29-34. 

Histori qua, par sori directsur, du ce 11 e qui est sans cioute 1 
premifere mfediathfeque musicale publique de Frar.ce. 

66 Mairie de Paris. Directicri dcjs affaxrc--s culvuralles. £i;-:-r- Lce 
techni que des phonogr ammes. 1989 : aci .ivj tfe cli')c:ot..t,^i,uE.'i 
et <iu servic^ tet Jini.jue c'i-:s piiCjrionra<nme;.3. Paris : Surv k e 
technique cdee phonocjramnies, 1990. 28 f. 

•Bien que tre rappcjrt d' ac.tivi tti ne concerne qua les docuint-. n ti 
sonoresj les donnfees statisticjues sur los collections, 1 ei.tr 
tau;-: de rotat.ion et le ritimUre de pr"e ts par fei ab j. isssmen l:s 
apportent des felfements intferessants sur le comportement du 
put) 1 i.c „ 

'67 LANSUlW, L.aurencc-?. Colciinbe-i; cie iri discoth^nue d.? nrGL a1; 
_ Dfeoartement l-1us i.gue de la B.i.bl iot.hfer. uc? mun icina 1 e. A 
para.Ttre dar.s F"ontes artis musicae., 1990, vol. 37, nJ4, p. 
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17-20. 
Nouvc-:au td-moigr.age de 1 ' evolu -ion d ' une discoth&que munici pa!Lc? 
vers la mtidiath&qus thi=smat.ique. 

6. LES MEDIATHEBUES PUBLIQUES : BENERALITES 

Dn trouvera ici une s61ect'.ion d ' articles permottant d ' 61 arg:«.r 
la rechercha =i d'autres domaineis» Ls problS»me de 1' hx tensi:jn de 
la bibl ioth^que tradi. tionnel le & de nouveaiix supports n'eHt eri 
effet pas propre la musiqueu La r(~f 1 exian de profassj onne j s 
de divers horizons est donc une source d' inf orm<-ttion k na pas 
n£gliger» 

£8 RONSINj, Albert. FroposJ.tions DOUur.p nouvelle alruct'irf? dc?-?; 

m^diathegues pi.tb 1 .iques en France» Saint Die : Bxblloth^que 
municipale, ca 1776. 11 p. 

69 BOUVY „ Michel , h^dia-chfeciuc^ nubll .1 gue (-•'t socctacl^u tru 1 v.ur?!';; 
anres deu:; ann&es d ' act.ivi d ' e::'.gnsion „ In Mediath^quEH 
publiques» 1977, n°42, p. ™13-23. 

70 L ' dudiuvj.r.uedan;; 1 es bi b 1 iot h£'que-s, In Bulletiri dc-s 
bi b 1 ioth&qutis cJe Franceh 19Bl,vol. XXVI, n°8« p. 463—z!-d..8. 

71 KERZHAFT, E£rard. Paur une mi4?d i a t.h&ciue : r;li i de de 
1 ' a.Lidiovisufc?! l\ i ' usage des candidats au;-: cnncr,ur':. et 
e:-;a.Tiens des biH'I ioth&ques . Pari.s : PFlOhQD 1S1982. 16 p. 
ISBN 2-903181-05-5 u" 

La finalit£ de cs manuel ; cj£pass<5 dans certains domaines ( is 
dxsque compact n'est pas envi'sag£, par exemple) est la 
tr&nsf arrnation de ] a bibli othtiqut-1 c-:n mtkij ath.^cju.e. On ccnuulterd 
avec profit le dernier chap.itre, "Vers la mtl'diarh(?njue" . 

72 BOUVY, Michel . De 1 h:i.bi ot.hr»c;ue & 1 a rn^rii ,-t111c-1.ie • In 
M^diath&qtles publ iques, 1983 g vol. XVII, nc 65/66, p. 5-17.. 

L' auteur d^veloppe surtout le# dom.^ine des vid^othdfqu.es „ Mais 
1' analyse du comportement timore des prof essionnels esv. 
intdfressan t. 

73 CAMPBELL, H.C. L.t? dt-'ve 1 or>nr;nign•: cJkb et des ^rvirp-, 
de hjibl iotheqLU-.?s pub 1 lcmris.. Paris s Presses de 1 ' UNE5CU, 
1984. 208 p. IS3N 92-3-201995-7„ 

Cet ouvrage, destin^ avant tout aux pays en vnia de 
d^veloppement, rappelle avec utilitd? les missions de la lt:cfcu!"e 

. pLiblique et leLtr ^volixtion possible. 

74 Du cor^ des bibl inthcnues.. In Bulietin d;?;.> bibl iother;ue'-> d-> 
9 France, 1984, vol." XXIX, nc6, p. 544-L 59. 

Consar r£s au:; col lecv.iona scieri fcif iqLies et tuchniques dans 1 ei 
bJ b 1 lovhfeques, ces ectrt-;tiens metter.t euaussi en caust 
1 ' ine-rti'J des prol ess ionnels , 
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75 VINGTDEUX , Nelly. L' Ard&r.he l\ l ' bus, In Builetin d&s . 

biblioth£qaes de France, 1985, vol. XXX, n03/4, p- 238-242. 
L' exempie de ce responsablc-; dyna:niqus, dont 1 ' objactif ast la 
transformation de sa BCP en MCP (m6diath£que centrale de pr'et), 
est ric:he d' en&eiynsmerit. II met en relief le role de ssrvice 
cul turel que 1 ' 6tabl issement est destin6 & jouer aupr6s des 
col lectivit£s locfales. 

76 J..is-)te uriB imane s ie rt^seau aud j.ovi sur?l df3?, b j hl iothfrmip-s 
publiaues. Le proaramme au.d.iov.isuel de la DLL. I n L. e 11 r & >3 , 
mars/avri 1 1987, suppl^merit au n° 13, p. 1-8. ' 

77 Cof.imunicati.nn pri RhSnp-fl] tiP5 ; noi'\'P,-iu;: su.nports : nouv.;au 
circuits... Valence : ACORD, 1987. 80 p. Les Cahiers ae la 
coop^ration, 1. 

Compte-rendu d ' une j ournc^e d ' £tu.de organ i vi&c.1 k Vi 11 eurbanne par 
les VDL (Videioth6c:aires et cJiscathf&cairijs du Lyonnais) et 
1' agence de coopiration ALIDRD. II permet de prendre la mesure 
de 1 ' activit^ musicale des BCP dans la rt§g.ion. 

78 ROUIT, Huguette.. B.i hl j.othfraues mqsfiaaftres d'art. t?t dg 
cul ture. Iri Bulletin d ' inf ormations de 1 ' AE^F, 1""" trimestre 
1988, n° 138, p. 50-60., 

E"::trai c d ' une commu.riir.ation de 1 ' anteur A 1 ' IFLA consacrL-^ 
plus particuliferement aux bibliothfeques des fkoles d'art. 
L'6vantuaiit.i£ de 1' ouverture de ces & '.:ab 1 issemen tt; &  t:cus ies 
publics est (^galement envisagte. 

7. LE PUBLIC DES BIBLIDTHEQUES 

79 E-iOU1, J^rSiiU.;, L.GUPPE, Albert. Harketiriq des sorv ptibjjcs: 
] ' et..iri<?j debsoins c.le 1 a popu 1 at.:i.on . Paris » L_es EditioKs 
d ' organisatioii, 1980. 204 p. Collection management pLidlic. 
ISBN 2-7081-0417-9. 

Pour une approche g£n£ra 1 e du sujet. 

80 DUCHEMIN, F'ierrcj-Yves. Les Auditeurs dt-' musi que & la sal le 
d'actualit6 de; la E<.P.I. 5 £tude soc:io 1 o nigue. V i 11 e u r b a n r\ e : 
ENSB, 1982. 130 "x 11 'f . 

Ce m£moire, 6dit<£> en 1983 par 1 a BPI sous 1."? tj.tre "L' ̂couteur 
£cout£..." , est le r£sul tat d ' une enquSte ef f ec tut§e auprfes du 
pablxc. L ' analyue snc.i n-cul turtl 1 e ()ui s ' en d&gage a t. la mise 
en E?<vidence de?s pratiques musicalcs des usagcrs sorit 
particuli6rement j.nt£ressantes« Elles demandent cependan c a 
6'tre actualis^es. 

81 CLE3B, Su.san M. LJser survavs ar.d stacistics - the 
ODUorturi.i t. Les for music: 1 ibraries. In Fontes artis musicae,. 
1985, vol. 32, ri01, p. 69-76. ™ 

82 BARBIER-BOUVET, Jean-Frangois,, POULAIN, Martine. Publirrs •*. 
] ' aeuvrr;-? \ pratic;ues ci'1 turel lc:;s i'\ la Bibl ipthfeque pu.bl.icuc-
d' rnformation du Centre PnmDidou. Paris : B.P.I. La 
DocLimentation f rangaise v 1986. 285 p . IS3N 2-11-00-3 622--1. 
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Cet Duvrac,e, r£f 6rence en la mati^re, r^sctualise le travail cl; 
Duchema n t.out en <£largissant )a rd1 f 1 t?x iori. 

83 Po..ir tout puhL i.r . In Eiul letin dc-s bib'1 iotht̂ ques de Francr̂  3 
1986, vol. XXXI„ n°4, p. 293-349. . 

N° Bpdcial du BBF sur le public dss bablioth&ques. Les 
t^moignages rassemble&s, essentiellemerit consacr<#s au livre, 
perrnettent r'i? mieu;;-cerner laa bt^soiris des usagers dans lcjur 

diversit£. 

84 Ftudt; de riorv-cl IpntiMe : Dl.srcthfeauc dt?s Hal 3 ov, : 19R9. 
13 f. dactylographi^s. 

R£sul tats d'un-3 enqu'§te effectueie entre 1987 et 1988, pour 
tenter de cerner 1 e ph&nom&ne du faible tau:; d(= rfixnscription 
d'une ann&e sur 1'autre. 

85 RISADE, Arine« "Rteul tats c ' m-.e enauel-e ef f rectutH-' pri ofto.irr' 
1989 dans 'i es canservdtoires ds ia ville dt~ Paris pour 
promouvoir la bibl iothfeguta de la Maison ries Conservatoir&sl. 
1990. 3 f . dactylographid's. 

86 S. B. °Fngu?t.e sur le public'du Cc-?ntre rJe dac u.rr.er, ta-':.i on 
musicale de la DiscothfeQue des Halles : .ianvier 1990§. 1990 
10 f. dactylographi&s. 

87 CFlOZET j, Marc. Ennugt.e sur les attentes du nublic. P r i: 
Discoth&que des Halles, 1990. 

Effectu6e au bureau dss inecr.ipt.ions- de la Discothfequt:' des 
Halles dfc janvier & mars 1990, cette enqu'e'te fournit dsi 
tta tistiques in t6ressan tes., et pc.rfois surprenantes , sur les 
types de musique et de supports souhait.£s par le public. 

8. LES BIBLI0THECAIRES : EV0LUTI0N DE LA PR0FESSI0N 

88 Deutscher Bibliotheksverband. Publikationsabteilung 
Mu.sikletaen und Musikbibl iothf.»k a Beitrane zur 
mus;ikbi b1.iothekarischen Arbeit dar Geqenwart.. . • Hrsg . von 
Hermann Wassner. Berlin s Dcutschar Bib1iotheksverband, 
Publikationsabteilung, 1979. 218 p. 

Ce recue.il d' articles, publi6 & 1 ' occasion du 7 5" anniversaire 
de la biblioth&que tnusicale publique de Frankfurt arr, Main, est 
urie? mine de renseignenients. 13. aborde notamment la 
problcfmatique du travai 1 d' un bibl ioth&caire musical de nos 
jours (3e p(?vrtie) et 1 ' argisiieinent. du publir: et des 
col lections ( 5e p<xrtie) . 

89 BRIANDj, G^rard . Bi bl .i.oth&cai re : un m^t.ier nul s ' appr^nrJ , 
une nrof es-sion uui £volue. In Leitres, novembi-e/dtScemtart. 
1986, suppl^ment au n°ll, 4 p« 

90 SEIDEL., Bernadette. Au n--)m du ] ivre : analv. -.p -»oir i n 1d' i . ' n ?  
p^ofe^sion : le<i. bibl lo l.l"idH:airr::s. Miniut&ru cle la Cutu.rt, c 
de la Cpmmunication., D6par1:ement des 6tudes et de la 
p r o s p e c t i v e  ;  C e r i t r e  G .  P o m p i d o u ,  B i b . l  i o t h £ q u e  p u b l i q u e  
d ' informaticjn . Paris: La Documentation f rant;aise, 1988. 
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229 p. ISBN 2-11-001937-9u 

Cet ouvrage, fruit d' annfevs de recherc.be ci la B - F'.I . , est 
msintenant la rfefference en mati&re de sociologie des 
bibliothfecaires. Dn conaultera avec profit 1a 2" partie, sur 
1 ' a c c f e s  a u  m f e t i e r ,  e t  l a  3 » „  i n t i t u l f e e  " D i f f f e r e n c i a t i o n  d £ =  

pratiques prof essionriel leE>" . 

91 TABET, Jean, Ve;-s une formation d..i? v.i dfeothfec ai re ? In 
Bulletin d' informations de 1'ABF7, 2" trimestre 1988, n° 139, 

p. 3-4. 
Les argumen ts avancfes par 1' auteur en faveur d ' un "dfepartenien i: 
imaga" dans la bibliothfeque et d'une formation spfecifiquu 
rej oignent 1 es prfeoccupations des disc othfecaires dans ltr-ur 
domaine. Permet d' envisager le probl&me sous un angle plLis ( 

large. 

92 MASSAULT, Christian. VDL liiodn d' emnloi. In Ecouter voir, 
avril 1990, n° 3, p. 41. 

Prfesentation par son prfesident de 1'association des 
Vidfeothfecaires et Discothfecaires de la rfegion Lyonnaiss, bel 
exemple de coopferation iriter professionne 11 e et du reius dt- se 

marginaliser. 

93 MAURY, Marie-France. La fnrmation dP3 bi hl :• nthjcaires 
musicau>: en Franr.e. 1990. 8 p. dacty 1 ogri.\phies„ 

Te;:te d' une communication faite au congrfes de 1 ' AIBM en juillet 
1990. Prfesentfc- en particulier les effets de la rfeforme: du CAi-B 
pour les futurs bibliothfecaires musi caux. 

9. ANNEXE : QUEL0UES OUTILS BIBLI0THEC0N0MIQUES 

Bien qu'i1 ne soit pas prfevu d'aborder 1'aspect techn^que de la 
question, les ouvrages gfenferau;: mentiunnfes ici pt?uvent §cre 
consultfes avec profit. On y trouve une grande varifet.cS? 
d' inforinations utiles et ils permetti-.jnt en outre de mieux 
apprfehender la conception qu'ont les bibliothfecaires 
spfecialist.es 'de leur mfetier. 

94 Manuel du discothfecc-\.ire. 2" fed. revue et corrigfee. Paris : 
Discothfeque de France, 1978. 133 p. 

On consu'1 tera fegalement le supplfement de 40 p. consacrfe au;: 
cassettes dans les bibliothfeques. 

95 REDPERN, Brian. Ora.-tnislna mur^ic .in librari^s : vol . 1 : 
arranrjeirisrit and classif icat.io.n . 2nn ed . LoncJon : C. Dintj 1 e; 
Hamden, Conn. : Linnet Books, 1978. 105 p. 
ISBN 0-208-01544-2 

'Malgrfe sa date, cet ouvrage reste la rfefference en la matifere. 

96 J0NES, Malcolm. Mu"s.i.r librarianship. London : C. Bing 1 ;:>y. ; 
Munich : K.B. Saur, 1979. 130 p. Outlines of modern 
librarianship, 5. ISBN 0-05.157-274-X. 

97 ALI"X,' Yves, Ouvranes dc? rfefference sur la musiriiu? -vt. les 
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phonocirammgs ; qaide <k 1' uadqe des, bih 1 iothferaires. Pc.rxe 
Cercle de la 1ibrairie, 1982„ 123 p- ColIection 
Bibl iothfeques . ISBN 2-7654--029E3—1. 

98 BRYANT, Eric Thoiaas, huait: 1 i brari^inshi n : a practic?! 
guide. 20,d fed. Metuchen, N. J. ; The Scarecrow press, 1935. 
473 p. ISBN 0-8108-1785-3. 
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